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PARTIE I

Avis de la série K

PROTECTION CONTRE LES PERTURBATIONS

(D ans cette série d ’Avis, il est souvent fait m ention des 
Directives concernant la protection des lignes de télécommunication 

contre les actions nuisibles des lignes électriques qui on t été publiées 
sous form e de feuilles am ovibles en 1963, puis m odifiées en 1965, 1974 et 1978



P A G E  INTENTIONALLY LEFT BLANK

P A G E  L A ISSEE  EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



PROTECTION CONTRE LES PERTURBATIONS *

Avis K.l (New Delhi, 1960)

MISE À LA TERRE D’UN CIRCUIT TÉLÉPHONIQUE 
À FRÉQUENCES VOCALES EN CÂBLE

Introduction

En l’état actuel de la technique, on est arrivé à construire les câbles de telle façon que les capacités des
divers circuits à fréquences vocales par rappo rt à l’enveloppe soient très exactem ent équilibrées.

Cet équilibrage des capacités suffit lo rsqu’il s’agit de circuits dépourvus de toute mise dissym étrique à la
terre.

En revanche, chaque mise à la terre, même avec une symétrie apparen te , risque de faire en trer en jeu les 
dissym étries d ’inductance et de résistance de chacun des circuits sur lesquels on effectue cette mise à la terre.

La résistance à la rup ture diélectrique entre les conducteurs d ’un câble est notablem ent plus petite que celle 
qui existe entre ces conducteurs et l’enveloppe, et, par suite, la mise à la terre de certains de ces conducteurs 
créerait un danger de rup ture du diélectrique séparant les conducteurs quand  le câble est soum is à une induction  
im portante.

Lorsqu’un câble chargé est soum is à une force électrom otrice induite élevée, la présence de mises à la terre 
perm ettrait le passage de couran ts don t l’intensité pourra it dépasser dans certains cas la lim ite adm issible pour la 
bonne conservation des qualités m agnétiques des bobines de charge.

Pour ces motifs, le C C IT T  émet, à l ’unanimité, l ’avis suivant :

Il est recom m andable de n ’effectuer sur un circuit à fréquences vocales aucune mise à la terre en un poin t 
quelconque, sauf si tous les enroulem ents de ligne des transform ateurs sont reliés en perm anence à l’enveloppe par
des connexions de faible résistance à l’une des extrémités du câble ou à ses deux extrémités.

En règle générale, il est recom m andable de n ’effectuer aucune mise à la terre en un po in t quelconque 
d ’une installation  (téléphonique ou télégraphique) reliée m étalliquem ent à une ligne à g rande distance en câble. Si 
toutefois, pour des raisons spéciales, on est am ené à effectuer la mise à la terre d ’une installation  d irectem ent 
reliée à des circuits à fréquences vocales, il y a lieu de prendre les p récautions suivantes:

a) La mise à la terre do it être faite de m anière à ne pas troub ler la symétrie du circuit par rappo rt à la 
terre et par rappo rt aux circuits voisins.

b) La tension de claquage de l’ensem ble de tous les autres conducteurs du câble, p a r rap p o rt aux 
conducteurs du circuit relié à la terre, doit être no tablem ent supérieure à la tension la plus forte qui, 
pa r suite de l’induction  des lignes d ’énergie voisines, pou rra it exister entre ces conducteurs et ceux du 
circuit relié à la terre.

c) Lorsque l’installation  reliée au câble est une installation  télégraphique, il y a lieu, en outre, de se 
conform er aux recom m andations du C C ITT  au sujet des conditions de coexistence de la téléphonie et 
de la télégraphie (Avis de la série H).

Voir également le manuel du. CCITT Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions 
nuisibles des lignes électriques, UIT, Genève, 1963, 1965, 1974, 1978. Dans cette série d’Avis, l’expression «Directives» est 
utilisée pour désigner de façon abrégée le manuel précité. Lorsqu’un passage précis de cet ouvrage est cité, il est utilisé un 
numéro de référence entre crochets.
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Avis K.2 (New Delhi, 1960)

PROTECTION DES SYSTÈMES DE TÉLÉALIMENTATION DES RÉPÉTEURS 
CONTRE LES PERTURBATIONS DUES AUX LIGNES ÉLECTRIQUES VOISINES

Afin d ’éviter que le fonctionnem ent de la téléalim entation des répéteurs ne soit perturbé soit par 
l’induction m agnétique d ’une ligne électrique voisine, soit par suite d ’un couplage galvanique avec une ligne 
électrique voisine, le C C IT T  recom m ande que, chaque fois que cela est possible, le système de téléalim entation  des 
répéteurs soit établi de sorte que le circuit dans lequel circulent les courants de téléalim entation, com pte tenu des 
organes qui lui sont connectés, reste sym étrique par rappo rt à l’enveloppe et à la terre.

Avis K.3 (New Delhi, 1960)

TROUBLES PROVOQUÉS PAR DES SIGNAUX À FRÉQUENCES VOCALES 
INJECTÉS DANS UN RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉNERGIE

D ans le cas où les services de d istribution  d ’énergie électrique ont recours à l’injection de signaux à 
fréquences vocales dans le réseau de d istribution  d ’énergie pour l’exploitation de systèmes de télécom m ande, ces 
signaux peuvent provoquer des troubles sur des lignes de télécom m unications voisines.

Le calcul de ces troubles peut s’effectuer par application  des form ules des Directives, en déterm inant la 
valeur des tensions perturbatrices équivalentes et des courants perturbateurs équivalents de ces signaux à 
fréquences vocales.

Avis K.4 (Genève, 1964)

PERTURBATIONS CAUSÉES À LA SIGNALISATION

Pour dim inuer les perturbations causées à la signalisation à couran t continu  ou à couran t a lternatif de 
fréquence industrielle sur des lignes de télécom m unications en fils aériens, en câbles aériens ou souterrains ou sur 
des lignes mixtes, par suite du voisinage de lignes électriques à couran t continu  ou à couran t alternatif, il convient 
d ’exam iner la possibilité d ’adop ter l’une ou plusieurs des m éthodes suivantes dans tous les cas où il appara ît que 
des perturbations de ce genre sont susceptibles de se p roduire ou dans tous les cas où elles on t déjà été observées:

— étude et app lication  de systèmes:

a) où en toutes circonstances on conserve la symétrie du circuit dé signalisation p ar rappo rt à la 
terre, même pendan t les opérations de com m utation  (voir [1]);

b) qui, tout en étan t sym étriques, ne sont pas sensibles aux perturbations dues aux courants 
longitudinaux favorisés p a r les mises à la terre, directes ou non;

— choix de l’em placem ent des prises de terre des centraux té léphoniques de façon à les éloigner, en 
particulier du voisinage des lignes de traction  électriques, ainsi que des électrodes de mise à la terre 
d ’énergie électrique;

— adop tion  de d ispositions réduisant les courants induits (em ploi de câbles téléphoniques à faible facteur
réducteur, de transform ateurs-suceurs *sur les lignes à traction  m onophasée, etc.) qui facilitent l’u tilisa
tion  des systèmes de signalisation existants;

— em ploi de transform ateurs-neutralisateurs ou de systèmes de réduction actifs pour com penser sur les
circuits de télécom m unications les couran ts produits par les tensions induites;

— em ploi de circuits accordés pour assurer une im pédance élevée aux fréquences du couran t p ertu rb a
teur.
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Rem arque  — Les Directives m entionnent une lim ite de 60 V pou r la tension induite dans les lignes de 
télécom m unications. Cette lim ite concerne exclusivem ent la sécurité du personnel et ne doit pas être considérée 
com m e ayant pour but de garan tir qu ’il ne se p roduira aucune pertu rbation  dans les systèmes de signalisation. 
D ans le cas de systèmes de signalisation dissym étriques par rappo rt à la terre, de telles pertu rbations peuvent être 
provoquées par des tensions beaucoup plus faibles, ainsi qu ’il est indiqué en [2],

Références

[1] M anuel du C C IT T  Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions 
nuisibles des lignes électriques, chapitre XVI, U IT, Genève, 1963, 1965, 1974, 1978.

[2] Ibid., chapitre V, section 3.

Avis K.5 (Genève, 1964)

EMPLOI CONJOINT DE POTEAUX POUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
ET POUR LA DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

Les A dm inistrations des télécom m unications désirant adop ter l’utilisation  conjo in te des mêmes supports 
pour les lignes de télécom m unications en fils aériens ou en câbles et pour les lignes électriques sont invitées,
lorsque les lois et règlem ents nationaux  perm ettent de telles dispositions, à ten ir com pte des considérations
générales suivantes:

1) L’em ploi conjo in t de poteaux par les A dm inistrations des télécom m unications et les au torités de 
l’électricité peut assurer des avantages d ’ordre économ ique et esthétique.

2) En cas d ’application de m éthodes de construction conjointes appropriées, il existe cependant un risque 
accru de danger par rappo rt aux m éthodes de construction ord inaires, tan t pou r le personnel appelé à 
travailler sur les lignes de télécom m unications que pour les installations de télécom m unications. Il est 
hautem ent désirable de donner au personnel appelé à travailler sur ces lignes une form ation  spéciale, 
no tam m ent si les lignes électriques sont des lignes à haute tension.

3) Il est recom m andé que les dispositions des Directives concernant le danger, le trouble, la sécurité du
personnel, soient respectées [1].

4) Il est désirable que des accords spéciaux soient conclus entre l’A dm inistra tion  des télécom m unications
et les autorités de l’électricité intéressées à l’u tilisation conjointe des mêmes poteaux, afin de défin ir
leurs responsabilités respectives.

5) D ans le cas de coexistence sur de courtes sections (par exem ple, de l’ordre de 1 km), il peut le plus
souvent suffire de prendre quelques précautions sim ples pou r que les perturbations provoquées p ar
l’induction  m agnétique ou l’influence électrique soient tolérables.

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions
nuisibles des lignes électriques, chapitres IV, V et XX, U IT, G enève, 1963, 1965, 1974, 1978.

Avis K.6 (Genève, 1964)

PRÉCAUTIONS À PRENDRE AUX CROISEMENTS

In troduction

Les croisem ents entre les lignes de télécom m unications aériennes et les lignes électriques présentent des 
dangers pour les personnes et pour le m atériel.

Un certain nom bre de d ispositions sont prises p ar les organism es responsables dans d ifférents pays et 
donnen t lieu à des règles sur le plan national. Ces règles sont parfois assez diverses et l’efficacité des d ispositions 
prises est plus ou m oins bonne.
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E tant donné l’état actuel de la technique et l’expérience acquise dans les différents pays, il semble 
m ain tenan t possible au C C IT T  d ’ém ettre un Avis en recom m andant les dispositions qui sem blent les meilleures. 
Les différents pays pourron t éventuellem ent s’inspirer de ces recom m andations pour m ettre au po in t ou pour 
réviser leurs réglem entations nationales.

Il est donc recom m andé, lo rsqu’une ligne aérienne de télécom m unications doit croiser une ligne électrique, 
d ’em ployer une des deux m éthodes suivantes: soit m ettre la ligne de télécom m unications en câble souterrain à 
l’endro it du croisem ent, soit la laisser en aérien.

1 La ligne est mise en souterrain

Cette m éthode n ’est pas toujours à recom m ander car, en cas de rupture du conducteur électrique, le câble 
souterrain  peut se trouver dans une zone où le potentiel du sol peut atteindre une valeur élevée. Cette situation est 
dangereuse si le câble est m uni d ’une enveloppe m étallique nue, et le danger est d ’au tan t plus grand que la tension 
de la ligne électrique est plus haute, la section en câble plus courte et la résistivité du sol plus élevée. Cette 
situation  dangereuse apparaît égalem ent chaque fois qu ’un défaut à la terre se p roduit sur les pylônes voisins du 
câble.

Si des circonstances exigent le passage en câble de la ligne aérienne, des précautions spéciales devront être 
prises à l’endroit du croisem ent, par exemple:

— utilisation d ’un revêtem ent isolant au tour de l’enveloppe m étallique du câble aux croisem ents;

-  utilisation d ’un câble dont l’enveloppe est entièrem ent en m atière plastique.

2 La ligne est maintenue en aérien

La m éthode consistant à interposer entre la ligne électrique et la ligne de télécom m unications un fil de
garde ou un filet ne peut être recom m andée d ’une façon générale.

De toute façon, et quelles que soient les circonstances, une distance verticale m inim ale est à respecter entre 
la ligne de télécom m unications et la ligne électrique, conform ém ent aux règles nationales.

Par ailleurs, un certain nom bre de d ispositions peuvent être mises en œuvre pour dim inuer les risques de
danger:

2.1 Utilisation d'appuis communs au po in t de croisem ent, sous réserve que les isolateurs de la ligne de
télécom m unications présentent une plus grande résistance au claquage.

2.2 Isolation des conducteurs, de préférence ceux de télécom m unications, sous réserve que cette isolation soit
réellem ent adaptée aux conditions existantes.

2.3 Renforcement de la construction de la ligne électrique dans la partie de croisem ent de façon à m inim iser les
risques de rupture. '

3 Circonstances dans lesquelles ces différentes dispositions (§ 2.1, 2.2, 2.3) peuvent être appliquées

L’application de ces m éthodes dépend essentiellem ent de la tension de la ligne électrique. Les échelons de 
tension à prendre en considération ne sont pas liés à la norm alisation  de la Com m ission électrotechnique 
in ternationale (C EI), com pte tenu des exigences particulières du problèm e posé.

3.1 R éseaux fonctionnant à des tensions inférieures ou égales à 600 V

D ispositions à prendre: § 2.1 ou 2.2, ou les deux dispositions com binées.

3.2 R éseaux fonctionnant à des tensions supérieures ou égales à 60 k V

(En particulier, les réseaux dits «à grande sécurité de service» d ’après [1]).

D ispositions à prendre: § 2.3, si c’est nécessaire.

3.3 Réseaux à des tensions intermédiaires

E tant donné la diversité des tensions, des caractéristiques m écaniques des lignes et des m odes d ’explo ita
tion  dans la gam m e com prise entre 600 V et 60 kV, il n ’est pas possible de donner des recom m andations précises.

Toutefois, une ou plusieurs des d ispositions décrites ci-dessus pou rron t être appliquées, certains cas 
particuliers exigeant un exam en approfondi en co llaboration  étroite entre les services intéressés.

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions
nuisibles des lignes électriques, chapitre prélim inaire, § 3.2.3, U IT , G enève, 1963, 1965, 1974, 1978.
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Avis K.7 (Genève, 1964)

DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LES CHOCS ACOUSTIQUES

Il peut, dans des circonstances défavorables, se présenter aux bornes du récepteur d ’un appareil 
téléphonique de hautes crêtes de tension de courte durée qui causent, à la capsule réceptrice, des pressions 
acoustiques si fortes que l’état de fonctionnem ent de l’oreille hum aine et du système nerveux qui lui est relié est 
exposé à des dangers. De telles crêtes de tension peuvent principalem ent se produire lorsque les parafoudres, 
insérés dans les deux conducteurs d ’une ligne téléphonique, ne fonctionnent pas sim ultaném ent et que, de ce fait, 
un couran t de com pensation  parcourt l’appareil té léphonique. Pour cette raison, le C C IT T  a recom m andé l’em ploi 
de dispositifs de protection contre les chocs acoustiques, particulièrem ent dans le cas de lignes équipées de 
parafoudres à gaz raréfié, pour la protection contre des tensions induites trop  élevées (voir [1]).

Le m ontage du dispositif, com prenant par exemple deux redresseurs connectés en parallèle, don t les sens 
de passage sont opposés, ou d ’autres élém ents sem i-conducteurs, s’est m anifesté com m e m oyen efficace et 
économ ique pou r supprim er des chocs de tension de courte durée au récepteur de l’appareil té léphonique et ainsi 
le danger pour l’oreille hum aine. Les deux redresseurs sont, dans ce cas, connectés directem ent en parallèle sur le 
récepteur té léphonique.

Pour répondre aux conditions de construction du reste de l’équipem ent, perm ettre un contrô le rap ide de la 
capacité de fonctionnem ent des dispositifs de protection contre les chocs acoustiques et ne pas porter dans une 
m esure inadm issible préjudice à la qualité de la transm ission té léphonique, il est recom m andé que ces d ispositifs 
aient les caractéristiques suivantes:

1) Il y a intérêt que les dim ensions du d ispositif de protection contre les chocs acoustiques soient telles 
q u ’il n ’occupe qu ’un volum e restreint (et, par exem ple, puisse être placé dans le boîtier d ’un récepteur 
téléphonique de poste d ’opératrice ou de poste d ’abonné).

2) Ce d ispositif doit être solidem ent réalisé. Ses caractéristiques électriques doivent dem eurer inaltérées 
dans les conditions de tem pérature et d ’hum idité qui peuvent se présenter à l’endro it de son 
utilisation.

3) Le d ispositif doit être établi en fonction des caractéristiques des récepteurs té léphoniques auxquels il 
do it être le plus souvent associé de sorte qu ’il ne subisse aucun échauffem ent excessif p ar suite de son 
fonctionnem ent.

4) Le d ispositif doit être établi de façon telle que, pendan t le fonctionnem ent du d ispositif de protection  
contre les surtensions sur les lignes (par exemple, l’am orçage et le fonctionnem ent des parafoudres à 
gaz raréfié), l’am plitude de pression produite par le d iaphragm e du récepteur té léphonique ne puisse 
pas dépasser environ 120 dB au-dessus de 2 • 10-4 m icrobar à 1000 Hz.

Rem arque — Les essais on t m ontré que le d ispositif de protection  du type m entionné ci-dessus possède
des propriétés qui perm ettent de réaliser sans difficulté cette condition  lo rsqu’on se trouve en présence
d ’im pulsions de surtension et non d ’une surcharge continue de tension.

5) Le tableau 1/K .7 indique, pour certains dispositifs de protection utilisés en liaison avec un poste 
téléphonique déterm iné, les lim ites d ’affaiblissem ent (m esuré avec un signal sinusoïdal de 800 Hz) 
q u ’il convient de respecter pour un certain nom bre de niveaux de la tension appliquée aux bornes de 
ce poste. On adm et que l’im pédance de ligne est égale à 600 ohms. Aux fins de ces m esures, le 
récepteur est rem placé par une résistance pure de valeur co rrespondan t au m odule de l’im pédance du 
récepteur à 800 Hz et l’affaiblissem ent est exprim é sous la form e du rappo rt des tensions (exprim ées 
en unités de transm ission) aux bornes de cette résistance en présence et en l’absence du d ispositif  de 
protection.

Les mesures doivent être faites au moyen d ’un instrum ent ind iquan t les valeurs efficaces (ou, 
éventuellem ent, des valeurs m oyennes rectifiées).

Lors de l’exam en d ’un type nouveau de dispositif, il peut être utile d ’effectuer quelques m esures 
analogues pour s’assurer qu ’aux fréquences com prises entre 200 Hz et 4000 Hz les valeurs m oyennes 
des affaiblissem ents d ’insertion sont du même ordre.
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TABLEAU 1/K.7

Niveau de tension aux bornes 
(Niveau de référence 0,775 V) Affaiblissement

Décibels Décibels

-  17,4 < 0,43
-  8,7 < 0,43

0 <  1.7

+ 8,7 > 5 , 2
+ 17,4 > 10,4
+ 26,1 > 15,6

6) Les A dm inistrations qui le désireraient peuvent déterm iner les limites à spécifier pour les essais de 
réception d ’un d ispositif de protection  qu ’elles estim ent approprié  à leurs postés té léphoniques et qui 
répond  aux conditions de l’alinéa 5), en m esurant directem ent l’affaiblissem ent d ’insertion d ’un 
échantillon de ce d ispositif entre les résistances représentant le récepteur et le circuit associé de leurs 
com binés téléphoniques et en do n n an t les résultats de ces mesures com m e valeurs lim ites de 
l’affaiblissem ent d ’insertion mesuré entre les valeurs de résistance utilisées.

7) Il convient d ’observer que les harm oniques produits p a r la non-linéarité de la caractéristique du 
dispositif, pendan t le fonctionnem ent du d ispositif com m e indiqué à l’alinéa 4), peuvent contribuer à 
l’am plitude de pression. C ependant, des effets nuisibles provoqués par les harm oniques ne se 
m anifestent pas lorsque les conditions de l’alinéa 5) sont remplies.

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions 
nuisibles des lignes électriques, chapitre 1/6, p. 16, U IT, Genève, 1963, 1965, 1974, 1978.

Avis K.8 (M ar del Plata, 1968)

SÉPARATION, DANS LE SOL, DES INSTALLATIONS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
ET DES INSTALLATIONS DE TRANSPORT D’ÉNERGIE

La valeur possible des tensions dans le sol au voisinage des câbles de télécom m unications dépend d ’un 
certain  nom bre de facteurs, tels que la tension du réseau électrique, l’intensité du couran t de défaut, la résistivité 
du sol, la d isposition du réseau électrique et des installations de télécom m unications, enfin diverses autres 
particularités locales. Il n ’est donc pas possible de p roposer des règles générales concernant la séparation 
m inim ale à recom m ander. En principe, l’influence du réseau d ’énergie électrique sur l’installation  de télécom m uni
cations devrait être vérifiée par des essais, chaque fois que les conditions laissent supposer la possibilité de 
tensions excessives. C ependant, de tels essais donneraien t bien souvent lieu à des travaux prohibitifs. L’expérience 
a m ontré qu ’il ne se produit aucune difficulté si l’on adm et une distance d ’au m oins 10 m ètres entre l’installation  
de téléphonie et le socle d ’un pylône, à condition que la résistivité du sol ne soit pas exagérée (quelques centaines 
d ’ohm -m ètres) et q u ’aucune circonstance, connue ou soupçonnée, ne soit de natu re à rendre cette séparation  
insuffisante. Il arrive en effet que certaines circonstances connues ou soupçonnées obligent à accroître la 
séparation ; c’est ainsi qu ’en Suède on a dû la porter à 50 m ètres dans certains cas où les param ètres du  sol 
avaient des valeurs extrêmes.

Il peut d ’un autre côté arriver qu ’une séparation  de 10 mètres ne soit pas nécessaire, et, dans certains pays,
on a constaté que, dans des cas bien déterm inés, une séparation  de 2 mètres ou m oins était suffisante (voir
l’annexe A).

Si des conditions locales in terdisent de respecter la séparation  requise, on peut m unir le câble de
télécom m unications d ’une isolation appropriée pendan t son passage dans la zone où la tension dans le sol risque
d ’être excessive (par exem ple, en le p laçant dans une conduite ou en le m unissant d ’un revêtem ent isolant).
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ANNEXE A 

(à l’Avis K.8)

Inform ation  fournie par la C IG R E  (1964-1968)

La figure A -1/K .8 représente un exemple de réalisation dans la région parisienne où un câble de 
télécom m unications est posé dans la même tranchée q u ’un câble haute tension à 225 kV sur une longueur 
de 4911 m. Les tro is câbles d ’énergie m onophasés sont dans un tube d ’acier mis soigneusem ent à la terre à ses 
extrém ités et le câble de télécom m unications (7 quartes sous plom b) est placé dans un caniveau p réfabriqué en 
béton légèrem ent armé.

Des m esures d ’induction  effectuées pour plusieurs valeurs du couran t de court-circuit on t fait appara ître  
sur la totalité du circuit de télécom m unications (4911 m) les forces électrom otrices induites suivantes:

Courant de court-circuit (en ampères) .............................. 100 200 400

F.é.m . induite (en volts par a m p è re ) ................................... 0 ,055 0 ,046 0,036

Tube acier

Câbles T.H.T. 225 kV 
Caniveau préfabriqué en 
béton  légèrem ent armé 
Câble de té lécom m unications 
(7 quartes sous plomb)

CCITT -  38530

FIGURE A-1/K.8
Tranchée commune pour un câble d’énergie et un câble de télécommunications
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Avis K.9 (Mar del Plata, 1968)

PROTECTION DU PERSONNEL ET DES INSTALLATIONS 
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS CONTRE UN GRADIENT DE POTENTIEL ÉLEVÉ 

DANS LE SOL, DÛ À UNE LIGNE DE TRACTION ÉLECTRIQUE VOISINE

1 Considérations générales

Du poin t de vue technique, les d ispositions mises en œuvre sur les chem ins de fer électrifiés, en vue de la 
pro tection  du personnel et des installations, peuvent d ifférer en fonction d ’un certain nom bre de particularités, qui 
son t essentiellem ent les suivantes:

— valeur de la résistivité du sol;

— équipem ent électrique de la voie (circuits de voie) pouvan t s’opposer à la mise au rail systém atique 
des structures m étalliques voisines du chem in de fer, cet équipem ent étan t exigé par les installations de 
sécurité ferroviaire;

— dans le cas des électrifications à couran t alternatif, la présence ou l’absence de transform ateurs-suceurs 
m odifie dans une certaine mesure les caractéristiques des dispositifs de protection à m ettre en œuvre;

— le niveau d ’isolem ent des lignes de contact qui peut égalem ent jouer dans la nature de ces dispositifs, 
tou t particulièrem ent dans le cas des lignes électrifiées à une tension relativem ent basse, com m e les 
lignes à 1500 volts à couran t continu;

— la m éthode à recom m ander pour connecter au rail une structure m étallique en cas de surtension sans 
réaliser de liaison perm anente (un m oyen consiste à utiliser un éclateur).

2 Lignes électrifiées à courant alternatif

D ans le cas où il n ’existe pas d ’installation  de sécurité in terd isan t de connecter au rail des structures 
m étalliques voisines de la voie, il est recom m andé de réaliser systém atiquem ent la mise au rail de ces structures, 
p ar exem ple pour celles qui sont situées en deçà d ’une distance donnée par rappo rt à la voie.

D ans le cas où il n ’est pas possible de réaliser la mise au rail de ces structures, il est recom m andé de les 
m ettre à la terre à l’aide d ’une électrode présentant une résistance suffisam m ent faible.

3 Lignes électrifiées à courant continu

Les mesures de protection doivent aussi, le cas échéant, tenir com pte de la nécessité d ’éviter les risques de 
corrosion électrolytique. Ces mesures peuvent consister à ne m ettre au rail que des structures m étalliques 
suffisam m ent isolées du sol, ou à les m ettre au rail par l’in term édiaire d ’éclateurs, ou enfin à ne m ettre ni au rail 
ni au sol les structures m étalliques supportan t des lignes de contact suffisam m ent isolées et pour une tension de 
service suffisam m ent basse.

4 Câbles de télécommunications

Il est recom m andé, dans les installations nouvelles, de poser des câbles sous revêtem ent en m atière 
p lastique, éventuellem ent à haute rigidité diélectrique aux abords des rails, à l’entrée des sous-stations ou au 
passage de ponts m étalliques lorsqu’il faut éviter tou t contact entre les câbles et ces structures.

Toutefois, au moins dans les grandes gares, dans les cas de câbles à enveloppes m étalliques existants, la 
connexion des enveloppes de câble au rail peut constituer une bonne solution.

5 Conditions à remplir par les installations de l’Administration des PTT se trouvant au voisinage de lignes 
électrifiées

Les principales dispositions mises en œuvre pour leur protection  sont les suivantes:

— déplacem ent des installations à l’extérieur de la zone de danger;

— établissem ent d ’un écran protecteur;

— rem placem ent des élém ents m étalliques par des élém ents isolants, notam m ent pour les gaines ou 
enveloppes des câbles, ainsi que pour la confection des arm oires et des boîtes de répartiteurs.

Rem arque — Les recom m andations ci-dessus se réfèrent un iquem ent à des considérations techniques qui 
sont à exam iner soigneusem ent dans chaque cas. Il est bien entendu que chaque A dm inistration  doit se conform er 
à la législation et à la réglem entation en vigueur dans son p ropre pays.
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Avis K.10 (Mar del Plata, 1968)

DISSYMÉTRIE DES INSTALLATIONS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

Pour m ain ten ir une sym étrie satisfaisante des installations de télécom m unications et des lignes qui leur 
sont connectées, il est recom m andé que les valeurs m inim ales adm issibles concernant la sym étrie soient de 40 dB 
(de 300 à 600 Hz) et de 46 dB (de 600 à 3400 Hz). Cette recom m andation, de caractère général, n ’exclut nullem ent 
la possibilité de citer, dans d ’autres Avis du C C IT T 1’, des valeurs m inim ales plus élevées appropriées à des 
besoins particuliers.

Le circuit d ’essai de la figure 1/K .10 devrait être utilisé pour m esurer la dissym étrie des équipem ents de 
télécom m unications .

FIGURE 1/K.10 
Circuit d’essai

Dans la gam m e des fréquences vocales, on devrait avoir Z L =  Z /4  (voir l’Avis Q.45 [1]).

Références

[1] Avis du C C IT T  Caractéristiques de transmission d ’un centre international, tom e VI, fascicule V I.1, 
Avis Q.45.

[2] C C IT T  — Q uestion 13/V , contribu tion  COM  V-N° 1 de la période d ’études 1981-1984, G enève, 1981.

Avis K.l 1

PROTECTION CONTRE LES SURTENSIONS

Le présent Avis traite  de la façon dont les surtensions peuvent apparaître  sur les lignes de té lécom m unica
tions, des m éthodes qui perm ettent d ’éviter ou de réduire ces surtensions et les dispositifs de pro tection  que l’on 
peut utiliser pour protéger les lignes et leur équipem ent term inal. De plus am ples renseignem ents sont donnés dans 
le m anuel cité en [1] et dans les Directives.

1 O rigine des surtensions

Les surtensions qui apparaissen t sur les lignes peuvent avoir les causes suivantes:

1.1 Décharges de foudre  directes

Ces décharges peuvent donner naissance, dans les fils ou les câbles, à des couran ts de plusieurs m illiers 
d ’am pères pendan t quelques m icrosecondes. Il peut en résulter des dom m ages, et des surtensions de plusieurs 
kilovolts peuvent exercer des contrain tes sur les diélectriques des installations de ligne et de l’équipem ent term inal.

’’ Voir, en particulier, l’Avis Q.45 [1], et également la suite de l’étude de la Question 13/V [2].
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1.2 Décharges de foudre au voisinage

Au m om ent d ’un coup de foudre, les courants de décharge circulant des nuages vers la terre ou entre les 
nuages engendrent des surtensions dans les lignes aériennes ou souterraines situées à proxim ité. La zone intéressée 
peut être vaste dans les régions où la résistivité du sol est élevée.

1.3 Induction produite par les courants de défaut affectant les lignes électriques, y  compris les systèmes de 
traction électrique

Les défauts à la terre dans les réseaux d ’énergie électrique donnen t naissance à des courants dissym étriques 
de forte intensité qui parcouren t les lignes électriques en induisan t des surtensions dans les lignes de télécom m uni
cations voisines en rapprochem ent parallèle. Ces surtensions peuvent s’élever à plusieurs kilovolts et durer de 
200 à 2000 m illisecondes (et même parfois plus longtem ps), selon le système utilisé sur la ligne électrique pour 
rem édier au défaut.

1.4 Contacts avec des lignes électriques

Des contacts peuvent se p roduire entre les lignes électriques et les lignes de télécom m unications lorsque 
des catastrophes locales, par exem ple des tem pêtes ou des incendies endom m agent ces deux types d ’installations 
ou lorsque les norm es de sécurité en m atière de séparation  et d ’isolation ne sont pas respectées. Les surtensions 
dépassent rarem ent 240 Veff en alternatif, par rappo rt au potentiel de terre, dans les pays où cette tension est la 
tension norm ale de distribution , mais peuvent se pro longer pendan t un tem ps indéterm iné ju sq u ’à ce q u ’elles 
soient décelées. Lorsqu’on utilise une tension de d istribution  plus élevée, par exem ple 2 kV, les systèmes de 
protection  des lignes électriques assurent généralem ent l’élim ination rapide (dans un délai de 1 s au plus) de la 
tension engendrée par un défaut. La surtension peut donner naissance à des courants d ’intensité excessive le long 
de la ligne ju sq u ’au dispositif de mise à la terre du central, endom m ageant l’équipem ent et m ettant en danger le 
personnel.

1.5 Elévation du potentiel dans le sol

Q uand un défaut de mise à la terre affecte un réseau d ’énergie électrique, il y a circulation dans le sol de 
couran ts qui élèvent le potentiel au voisinage du défaut et de la prise de terre de la source d ’énergie (voir aussi
l’Avis K.9). Ces gradients de potentiel dans le sol peuvent avoir un double effet sur les installations de
télécom m unications:

a) Les systèmes de signalisation risquent de mal fonctionner si la terre de signalisation est obtenue par 
une électrode im plantée dans un sol don t le potentiel s’élève, ne serait-ce que de 5 V, par rap p o rt au
potentiel de terre norm al. U ne tension de cet o rdre peut être causée p a r des défauts m ineurs du
système d ’alim entation qui risquent de passer inaperçus pendan t une longue période.

b) Une élévation plus forte du potentiel de terre peut m ettre en danger le personnel qui travaille dans la 
zone concernée ou, dans des cas extrêmes, être suffisante pour provoquer la rup ture de l’isolation des 
câbles de télécom m unications et causer des dom m ages im portants.

2 Moyens permettant d’éviter les surtensions

2.1 Les lignes de télécom m unications peuvent, dans une certaine mesure, être protégées contre la foudre par 
des structures m étalliques voisines mises à la terre (par exem ple, un réseau d ’énergie électrique ou un réseau 
ferroviaire électrifié) qui font écran. Les câbles à haute rigidité diélectrique risquent m oins d ’être endom m agés par 
la foudre mais ils peuvent transm ettre des ondes de choc à des parties plus vulnérables du réseau. Des écrans 
m étalliques efficaces, par exem ple une enveloppe de câble, une conduite de câble où des fils-écrans de protection 
contre la foudre, réduisent les effets des surtensions produites p ar la foudre ou de l’induction  provoquée par les 
lignes électriques. D ans les zones très exposées à la foudre, on utilise souvent des câbles spéciaux avec écrans 
m ultiples et isolem ent à rigidité diélectrique élevée. La mise à la masse de toutes les structures m étalliques est utile 
com m e m oyen de protection.

2.2 II est possible de réduire au m inim um  l’induction  produite  par les lignes électriques en coo rdonnan t les
m éthodes de construction des lignes électriques et des lignes de télécom m unications. O n peut d im inuer le niveau 
d ’induction  à la source en installant des fils de terre et des lim iteurs de couran t dans le réseau électrique.

2.3 O n dim inue le risque de contacts entre les lignes électriques et les lignes de télécom m unications si l’on
applique des norm es agréées de construction , de séparation  et d ’isolation. Des considérations économ iques en tren t 
certes en jeu , mais il est souvent possible de tirer parti de l’u tilisation conjointe de tranchées, poteaux et conduites, 
sous réserve d ’adopter des m éthodes de sécurité appropriées (voir les Avis K.5 et K.6). Il im porte particulièrem ent 
d ’éviter les contacts avec des lignes électriques à haute tension p ar une construction  de qualité élevée, car ces 
contacts risquent d ’avoir de graves conséquences très difficiles à éviter.
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3 N écessité d'une protection

M algré les m esures préventives décrites ci-dessus, il peut encore se p roduire  des surtensions du fait de 
conditions locales particulières.

3.1 Les lignes installées dans des endroits exposés ou dans des zones où le sol a une forte résistivité sont plus
vulnérables aux décharges de foudre, et les surtensions intenses peuvent être fréquentes si le niveau kéraunique 
local est élevé.

3.2 Les surtensions induites par les défauts des lignes électriques ou de traction  peuvent encore dépasser les
niveaux adm is p ar les Directives, même quand  toutes les m esures préventives possibles sont mises en œuvre.

3.3 Les surtensions, outre qu ’elles im posent des surcharges aux conducteurs ou aux isolants sur la ligne,
peuvent aussi endom m ager les parties sensibles des équipem ents term inaux de ligne. Il y a risque d ’incendie 
lorsque l’effet inductif exercé par les lignes électriques se prolonge. Il peut être nécessaire de pro téger le personnel 
des télécom m unications et les abonnés contre les chocs électriques.

3.4 D ans le choix du type de protection, il faut établir un équilibre convenable entre deux considérations: la 
p robabilité des surtensions et la gravité de leurs effets estimés. Il convient de tenir com pte de la norm e de service 
m inim ale acceptable ainsi que de tous les avantages obtenus sur le plan des com pensations p ar l’adop tion  de telle 
ou telle m éthode de protection.

4 Types de dispositif de protection

4.1 D ans certaines conditions, une ligne de télécom m unications assure une certaine pro tection  à l’équipem ent,
par exem ple si

— un conducteur fond  et coupe un couran t excessif,

— l’iso lant d ’un conducteur claque et réduit une surtension,

— il y a am orçage au niveau de dispositifs de connexion, d ’où réduction de la surtension.

Cette protection  com plète celle qui est assurée par les organes expressém ent prévus à cette fin et, si les 
risques de surtension sont très faibles, elle peut suffire à elle seule.

4.2 Parafoudres à électrodes de carbone ou électrodes métalliques séparés par de l ’air

G énéralem ent m ontés entre chaque fil d ’une ligne et la terre pou r assurer une pro tection  dans l’intervalle
de 800 à 1600 V, ils sont peu coûteux mais leur m aintenance peut s’im poser s’ils fonctionnen t fréquem m ent.

4.3 Parafoudres à atmosphère gazeuse

G énéralem ent m ontés entre chaque fil d ’une ligne et la terre ou sous form e d ’un d ispositif à trois 
électrodes, entre une paire et la terre, leurs lim ites de fonctionnem ent peuvent être spécifiées avec précision pour 
répondre à certaines exigences du réseau. Les tensions de fonctionnem ent sont variables, à p artir  de 90 V au 
m oins. Ces parafoudres son t com pacts et n ’exigent souvent aucune m aintenance.

Une description com plète et une spécification des parafoudres à atm osphère gazeuse figurent dans 
l’Avis K.12.

4.4 Dispositifs de protection à semi-conducteurs

Utilisés d ’une m anière sem blable aux parafoudres à électrodes de carbone et aux parafoudres à atm osphère 
gazeuse, ils protègent l’équipem ent contre des surtensions pouvant descendre à 1 V seulem ent. Ils sont précis et 
rapides, mais peuvent être endom m agés par des courants trop  intenses.

4.5 Fusibles

Ils sont m ontés en série avec chaque fil d ’une ligne pou r couper le couran t lorsque celui-ci est excessif. Les 
fusibles simples son t équipés d ’un fil hom ogène qui fond  sous l’effet de la chaleur dégagée. Les fusibles à action  
lente com porten t à la fois un  fil hom ogène qui fond rap idem ent lo rsqu’il est parcouru  par un cou ran t intense et 
un  élém ent fusible à ressort qui fond progressivem ent ju sq u ’à couper le couran t lo rsqu’un cou ran t de faible 
intensité le parcourt pendan t une période prolongée. Les valeurs de fonctionnem ent typiques sont de 2 A pou r les 
courants intenses et 250 mA pou r les courants prolongés. Après fonctionnem ent les fusibles ne doivent pas 
entre ten ir un arc. Ces fusibles n ’assurent pas une protection  contre les décharges de foudre, de sorte que dans les 
zones où ces décharges sont courantes, des fusibles à valeur nom inale élevée (20 A au m axim um ) peuvent être 
nécessaires pour éviter les dérangem ents dus à des défaillances de fusibles. La pro tection  ainsi assurée en cas de 
contacts avec les lignes électriques est parfois insuffisante. Les fusibles- peuvent aussi être une source de b ru it et 
p rovoquer des coupures intem pestives.
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4.6 Bobines thermiques

M ontées en série sur chaque fil d ’une ligne, les bobines therm iques déconnectent la ligne, la m ettent à la 
terre ou effectuent ces deux opérations à la fois, la terre étan t prolongée ju sq u ’à la ligne. Les bobines therm iques 
com porten t un élém ent fusible et fonctionnent lo rsqu’elles sont parcourues pendan t environ 200 secondes par un 
cou ran t d ’une intensité de l’ordre de 500 mA.

5 Emplacement des dispositifs de protection

5.1 Lorsqu’il est nécessaire d ’assurer la protection de câbles souterrains et d ’installations d ’abonnés contre les 
surtensions dues à la foudre, on installe généralem ent les dispositifs de protection à chaque extrém ité des tronçons 
de lignes aériennes. Il peut égalem ent être indiqué d ’installer des parafoudres aux points de jonc tion  d ’installations 
de rigidité diélectrique élevée et d ’installations de rigidité diélectrique faible. Les connexions avec les dispositifs de 
protection  contre les surtensions provoquées par la foudre doivent être aussi courtes que possible.

5.2 Pour protéger l’isolem ent des conducteurs, il est utile de réunir tous les écrans, enveloppes m étalliques, etc.
et de m onter des dispositifs de protection contre les surtensions entre les conducteurs et la masse électrique ainsi 
constituée. Cette technique est particulièrem ent utile dans les zones où la résistivité du sol est élevée car elle évite 
d ’avo ir recours à des systèmes à électrodes coûteux pour la mise à la terre des dispositifs de protection.

5.3 Q uand on em ploie des dispositifs de protection  pour réduire les tensions induites élevées engendrées dans 
les lignes de télécom m unications par les couran ts de défaut des lignes électriques, ces dispositifs doivent être 
connectés à tous les fils aux deux extrém ités du tronçon  de ligne intéressé ou le plus près possible de ces 
extrém ités.

5.4 Les dispositifs utilisés pour protéger l’équipem ent des centraux contre les surtensions doivent être m ontés 
sur le répartiteur principal. Les équipem ents électroniques m odernes sont sensibles aux ondes de choc même 
quand  leur am plitude est relativem ent faible, de sorte qu ’une protection supplém entaire peut devoir être installée 
dans l’équipem ent lui-même. Il im porte que les divers élém ents de protection d ’une ligne soient coordonnés de 
façon à fournir un résultat satisfaisant et que leurs caractéristiques de fonctionnem ent soient adaptées à la 
résistance aux surtensions de l’équipem ent et de la ligne considérés.

5.5 Pour les lignes de télécom m unications qui risquent d ’entrer en contact avec des lignes électriques, la
m eilleure m éthode pou r assurer la sécurité du personnel consiste parfois à laisser ces lignes connectées (par 
exem ple, en évitant d ’installer des fusibles en série avec la ligne) et à se fier au système de terre de l’installation  de 
télécom m unications pour réduire la tension au répartiteur principal. L orsqu’on utilise des fusibles ou des bobines 
therm iques, ou les deux à la fois, on les m onte généralem ent sur le répartiteur principal. Lorsqu’on em ploie ces 
deux dispositifs de protection sim ultaném ent, il faut m onter le fusible du côté «ligne» de la bobine therm ique.

6 Effets résiduels

Lorsqu’on se sert d ’un d ispositif de protection , on doit envisager les conséquences possibles indiquées 
ci-après:

6.1 Surtensions résiduelles

Il convient de tenir com pte:

a) des tensions qui n ’ac tionnent pas le d ispositif de protection parce q u ’elles se situent en dessous de son 
niveau de fonctionnem ent,

b) des tensions transito ires qui se produisen t avant que le d ispositif fonctionne,

c) des tensions résiduelles qui se m ain tiennent après que le d ispositif a fonctionné,

d) des tensions transito ires p roduites p ar le fonctionnem ent du dispositif.

6.2 Tensions transversales

Les dispositifs de protection  m ontés sur les deux fils d ’une paire peuvent ne pas fonctionner sim ultané
m ent, d ’où apparition  d ’une im pulsion transversale. D ans certaines conditions, en particulier si l’équipem ent à 
protéger a une im pédance faible, le fonctionnem ent d ’un d ispositif de protection  peut em pêcher le fonctionnem ent 
de l’au tre  et une tension transversale subsiste alors aussi longtem ps que les tensions longitudinales s’exercent sur la 
ligne.
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6.3 Difficultés de coordination

Il est parfois nécessaire, pour la protection d ’un équipem ent particulièrem ent sensible, d ’utiliser plusieurs 
dispositifs de protection, par exem ple un d ispositif à faible couran t de coupure et à action rapide, tel q u ’un 
sem i-conducteur, et un d ispositif à couran t de coupure élevé et à action lente, tel q u ’un tube à décharge. En pareil 
cas, il faut p rendre des mesures pou r que, dans l’éventualité d ’une surtension prolongée, le d ispositif à faible 
couran t de coupure ne bloque pas le fonctionnem ent du d ispositif à couran t de coupure élevé; si cela se 
produisait, le d ispositif à faible couran t pourra it être endom m agé.

6.4 Effet sur le fonctionnem ent normal du circuit

Une m arge suffisante doit être laissée entre la tension de fonctionnem ent des d ispositifs de pro tection  et la 
tension la plus élevée qui risque d ’apparaître  sur la ligne pendan t le fonctionnem ent norm al.

6.5 Effets de modification

Un dispositif de protection  peut assurer la sécurité d ’une partie de ligne aux dépens d ’une au tre ; par 
exem ple, si le fusible d ’un répartiteur principal fonctionne par suite d ’un contact avec une ligne électrique, la 
tension sur la ligne de télécom m unications peut atteindre la valeur m axim ale de la tension sur la ligne électrique 
lorsque le fusible coupe la mise à la terre de la prem ière.

6.6 Disponibilité du circuit

Le circuit protégé peut être mis hors service tem porairem ent ou durab lem ent en cas de fonctionnem ent
d ’un dispositif de protection.

6.7 Risques de dérangement

L’utilisation de dispositifs de protection peut poser des problèm es de m aintenance si ces dispositifs ne sont 
pas suffisam m ent fiables. Elle peut égalem ent em pêcher l’application  de certaines procédures d ’essai des lignes et 
de l ’équipem ent.

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Protection des lignes et installations de télécommunication contre la foudre, U IT,
Genève, 1974, 1978.

Avis K.12 (Genève, 1972)

SPÉCIFICATIONS CONCERNANT LES 
CONDITIONS AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES PARAFOUDRES 

COMPORTANT DES ÉLECTRODES DANS UNE ATMOSPHÈRE GAZEUSE ET 
DESTINÉS À LA PROTECTION DES INSTALLATIONS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

Préam bule

Il devient de plus en plus im portan t de protéger les lignes de télécom m unications contre les pertu rbations 
extérieures (décharges atm osphériques, exposition aux effets de lignes et d ’installations électriques). En effet, d ’une 
part la sensibilité des installations de télécom m unications a augm enté avec l’in troduction  des sem i-conducteurs, 
d ’autre part les risques que présentent les installations à couran t fort augm entent avec le développem ent inévitable 
de celles-ci.

Il est donc nécessaire que les A dm inistrations téléphoniques et les autres usagers des réseaux de 
télécom m unications puissent d isposer de m atériels de protection  de haute qualité, extrêm em ent fiables et en 
lesquels ils peuvent avoir une confiance absolue.

Parmi les dispositifs de protection, les parafoudres sont certainem ent ceux qui sont les plus utilisés.

Le présent docum ent indique les conditions essentielles auxquelles doivent satisfaire les parafoudres 
com portan t des électrodes dans une atm osphère gazeuse qui sont destinés à p rotéger les installations de 
télécom m unications.
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Il traite aussi bien des perform ances des parafoudres que de leur fiabilité.

Les perform ances exigées peuvent varier selon les applications recherchées et les tolérances pou rron t être 
plus ou m oins larges, mais c’est la fiabilité qui constitue la qualité fondam entale. Quel que soit le type de 
parafoudre  à atm osphère gazeuse utilisé, sa fiabilité doit être extrêm em ent élevée.

1 Considérations générales

1.1 Les parafoudres com portan t des électrodes dans une atm osphère gazeuse sont utilisés dans les lignes de
télécom m unications aériennes et souterraines pour lim iter les surtensions qui peuvent se présenter sous l’action de 
décharges atm osphériques ou d ’installations à courant fort (induction m agnétique, contact entre lignes électriques 
de distribution  et lignes de télécom m unications) afin d ’éviter la mise en danger:

a) des lignes de télécom m unications et des appareils qui leur sont raccordés;

b) des personnes en contact avec les lignes ou les élém ents de l’installation  de télécom m unications.

D ans ce qui suit, le term e parafoudres désigne des parafoudres com portan t des électrodes dans une 
atm osphère gazeuse.

1.2 Ces parafoudres lim itent le niveau des surtensions par une décharge dans un milieu gazeux ferm é; ils
établissent, de ce fait, une liaison conductrice entre les élém ents de l’installation entre lesquels la surtension se 
présente, ou entre l’installation et le système de prise de terre, assurant ainsi une égalisation de potentiel dans les 
lim ites de la tension résiduelle du parafoudre.

La lim itation est efficace lorsque, la surtension dépassant la tension d ’am orçage du parafoudre, le couran t 
de décharge conduit à une décharge en régim e d’arc avec une tension résiduelle faible.

1.3 La robustesse des parafoudres est caractérisée par la valeur du couran t de décharge et le tem ps de passage
de ce courant. (La valeur de ce couran t doit rester au-dessous de la lim ite qui provoque la destruction du 
parafoudre.)

1.4 Les caractéristiques électriques du parafoudre doivent rester dans les lim ites de tolérance spécifiées lo rsqu’il
est soum is à des décharges successives correspondant à son couran t nom inal de décharge.

2 Domaine d’application

2.1 Les conditions posées s’entendent pour des parafoudres com portan t un ensem ble d ’électrodes situées dans
un milieu gazeux fermé, utilisés com m e lim iteurs de tension dans des installations de télécom m unications.

2.2 C es-conditions ne s’appliquent pas aux parafoudres m ontés en série avec des résistances dont les valeurs 
dépendent de la tension appliquée et qui lim itent les courants de suite dans les réseaux d’énergie électrique.

2.3 Les dispositions générales des présentes spécifications s’appliquent à tous les parafoudres utilisés dans les
réseaux de télécom m unications, mais il est reconnu que certaines des valeurs indiquées ci-dessous doivent être
m odifiées lo rsqu’il s’agit de parafoudres associés à des im pédances destinées à réduire le couran t de décharge; les 
valeurs à appliquer en pareil cas doivent être fixées séparém ent par l’usager.

3 Définitions

3.1 amorçage d’un parafoudre

L’am orçage d ’un parafoudre est la disruption  (ou le claquage) de l’espace entre électrodes.

3.2 tension continue d’amorçage d’un parafoudre

Valeur de la tension à laquelle le parafoudre fonctionne quand  on lui applique une tension continue 
croissant lentem ent. Cette g randeur sert à indiquer que le parafoudre est capable de rem plir son office. On 
l’applique lors des mesures de contrôle périodiques.

3.3 tension continue nominale d’amorçage d’un parafoudre

Valeur spécifiée par le fabricant pour désigner le parafoudre (pour le classem ent des types). Elle sert à 
ind iquer la gam m e d ’applications du parafoudre par rappo rt aux conditions de service de l’installation  à protéger. 
Les tolérances sur la tension continue d ’am orçage sont aussi rapportées à cette valeur nom inale.
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3.4 tension alternative d'amorçage d'un parafoudre

Valeur efficace de la tension à laquelle le parafoudre fonctionne quand  on lui app lique une tension 
alternative croissant lentem ent et ayant une fréquence com prise entre 15 Hz et 62 Hz.

Elle est essentiellem ent utilisée pour indiquer la gam m e d ’application  lorsque les parafoudres sont prévus 
com m e protecteurs en cas de rapprochem ents et croisem ents de lignes de télécom m unications avec des lignes 
électriques.

3.5 tension d'amorçage au choc d'un parafoudre

Tension la plus élevée qui appara ît aux bornes du parafoudre, au m om ent où le couran t de décharge 
apparaît, lo rsqu’on lui app lique une onde de choc de form e donnée.

3.6 courbe de tension d'amorçage au choc en fonction du temps d’un parafoudre

C ourbe qui représente la tension d ’am orçage au choc en fonction du tem ps ju sq u ’à l’am orçage.

3.7 courant alternatif de décharge

Valeur efficace d ’un courant a lternatif à peu près sinusoïdal passan t par le parafoudre.

3.8 courant alternatif de décharge nominal

Le courant a lternatif de décharge nom inal pour une fréquence de 15 à 62 Hz est le cou ran t a lte rn a tif  de 
décharge pour lequel le parafoudre est d im ensionné, en tenan t com pte d ’un tem ps de passage bien défini pou r ce 
courant.

3.9 courant de choc de décharge

Valeur de crête du couran t de choc qui parcourt le parafoudre après son am orçage.

3.10 courant nominal de choc de décharge

Valeur de crête du couran t de choc pour laquelle le parafoudre est dim ensionné, le tem ps de passage étan t 
bien défini par la form e d ’onde du courant.

3.11 caractéristique de destruction

Cette caractéristique indique la relation entre la valeur du couran t de décharge et la durée du passage de 
ce couran t au bout de laquelle le parafoudre est détruit m écaniquem ent (rupture, court-circuit entre électrodes). On 
la déduit de la m oyenne de m esures exécutées sur plusieurs parafoudres.

Pour des durées com prises entre 1 m icroseconde et quelques m illisecondes, il s’agit du cou ran t de choc de 
décharge, et pour les durées supérieures à 0,1 seconde il s’agit du couran t a lte rna tif de décharge.

3.12 tension résiduelle

Valeur instantanée de la tension qui apparaît aux bornes d ’un parafoudre p endan t le passage d ’un cou ran t 
de décharge.

On distingue la tension résiduelle de décharge en régime d ’effluve et la tension résiduelle de décharge en 
régim e d ’arc, car cette grandeur dépend du type de décharge.

3.13 courant d’effluve

Valeur instantanée du courant de décharge lorsque les électrodes du parafoud re  son t enveloppées d ’un
effluve.

3.14 courant d’arc

Valeur instantanée du couran t de décharge lo rsqu’un arc se ferm e entre les électrodes du parafoudre.
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3.15 courbe de tension en fonction du courant de décharge

La courbe de tension en fonction du couran t de décharge pour des courants alternatifs ayant une 
fréquence de 15 à 62 Hz donne la relation entre la valeur instantanée de la tension et le couran t dans le 
para foud re  pendant le passage du courant de décharge.

3.16 tension transversale

La tension transversale pour un parafoudre com portan t plus de deux électrodes est la différence entre les 
tensions résiduelles aux électrodes du parafoudre associées aux deux conducteurs d ’un circuit de té lécom m unica
tions pendan t le passage du couran t de décharge.

4 Conditions générales

4.1 Le parafoudre doit être construit et d im ensionné de m anière à ne présenter aucun danger pour les
personnes ou pour son entourage, qu ’il fonctionne norm alem ent ou qu ’il présente un défaut.

Il convient d ’attirer l’attention sur les questions d ’échauffem ent inadm issible, de destruction lors de 
surcharge et d ’absence de rayonnem ent en cas de préionisation par des substances radioactives.

La construction m écanique d ’un parafoudre est de la plus haute im portance, notam m ent pour ce qui est de 
la partie scellée entre métal et enveloppe. En règle générale, cette partie doit avoir une section transversale 
suffisam m ent grande pour qu ’une décharge, même intense, ne la brise ni ne la fendille. C ela s’applique 
particulièrem ent aux connexions qui la traversent.

Il est égalem ent souhaitable que la construction du parafoudre soit telle que les chocs m écaniques 
n ’altèrent pas ses caractéristiques électriques.

4.2 Les tensions d ’am orçage des parafoudres doivent être choisies de telle façon:

4.2.1 q u ’elles soient adaptées à la rigidité diélectrique de l’isolation de l’installation  à protéger;

4.2.2 q u ’il soit tenu com pte des prescriptions de sécurité en vigueur pour la protection des personnes contre des 
surtensions de courte durée;

4.2.3 q u ’elles soient situées suffisam m ent au-dessus des tensions m axim ales de service afin de ne pas perturber 
les circuits en service.

4.3 La résistance de l’isolem ent et la capacité des parafoudres doivent être telles que le fonctionnem ent des
circuits de télécom m unications ne soit aucunem ent perturbé.

4.4 Le parafoudre ne doit pas être m aintenu en fonctionnem ent par la tension norm ale de la ligne après que 
la surtension a disparu.

5 Termes et valeurs types désignant les parafoudres

Les caractéristiques électriques des différents types de parafoudres sont indiquées par les term es et valeurs 
suivants:

5.1 Tensions d ’amorçage en fonction du temps à p artir  du m om ent de l ’application de la tension ju s q u ’au début du 
courant de décharge

Un exemple de la caractéristique Ua =  / (  t ) est donné à l’appendice I.

Les tensions d ’am orçage sont:

5.1.1 la tension continue nom inale d ’am orçage;

5.1.2 la tension de choc d ’am orçage en présence d ’une tension de choc norm alisée selon le § 7.

5.2 Capacité de décharge en fonction de la durée de la décharge

Les valeurs ind iquant la capacité de décharge sont:

5.2.1 le couran t a lternatif nom inal de décharge, s’écoulant pendant un tem ps déterm iné;

5.2.2 le couran t nom inal de choc de décharge ayant une form e d ’onde norm alisée selon le § 7;

5.2.3 la caractéristique de destruction [un exemple de la caractéristique Id =  / ( / )  est donné à l’appendice II],
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5.3 Tensions résiduelles des parafoudres en fonction du courant de décharge [un exem ple de la caractéris
tique Ur =  f ( I d ) est donné à l’appendice III]

Les tensions résiduelles sont:

5.3.1 la tension résiduelle m axim ale en cas de décharge en régime d ’effluve;

5.3.2 la tension résiduelle en cas de décharge en régime d ’arc;

5.3.3 le couran t de décharge m axim al en régime d ’effluve pour lequel la tension résiduelle de décharge en
régime d ’effluve se transform e en une tension résiduelle de décharge en régim e d ’arc.

5.4 Caractéristiques utilisées pour désigner les types de parafoudre selon le genre de surtension à limiter

5.4.1 En cas de surtensions aux fréquences industrielles de 15 à 62 Hz, on adopte les valeurs nom inales
spécifiées aux § 5.1.1, 5.2.1 et 5.3.3 ci-dessus.

Le tableau 1/K .12 indique les caractéristiques des types de parafoudres norm alisés.

TABLEAU 1/K.12

Caractéristiques

Type
normalisé

n°
Tension 

continue nominale 
d’amorçage 

(voir le § 5.1.1)

Courant 
alternatif nominal 

de décharge (valeur efficace) 
(voirie § 5.2.1)

Courant 
de décharge maximal 
en régime d’effluve 

(voir le § 5.3.3)

1 5 A

2
Choix de la valeur nominale 

en tenant compte 
du § 4.2

20 A
De moins de 

0,5 A 
à 1,5 A

3 50 A

5.4.2 En cas de surtensions par suite de décharges atm osphériques, on adop te les valeurs spécifiées aux § 5.1.1 
et 5.2.2 ci-dessus.

Le tableau 2 /K .12  indique les caractéristiques des types de parafoudres norm alisés.

TABLEAU 2/K.12

Type
normalisé

no

Caractéristiques

Tension 
continue nominale 

d’amorçage 
; (voir le § 5.1.1)

Courant 
nominal de choc 

de décharge 
(voirie § 5.2.2)

Tension 
d’amorçage 

de choc 
(voir le § 5.1.2)

4

Choix de la valeur nominale 
en tenant compte 

du § 4.2

2,5 kA
Pour les limites 

supérieures, 
voir les tableaux 
3/K .l2 et 4/K.12

5 10 kA

6 20 kA

5.4.3 En cas de surtensions produites dans la même installation  de télécom m unications tan t p a r les influences 
d ’installations à couran t fo rt de fréquence industrielle que par les décharges atm osphériques: une com binaison  des 
valeurs relatives aux types norm alisés 1 et 4 (type norm alisé 1-4), 2 et 5 (type norm alisé 2-5) ou 3 et 6 (type 
norm alisé 3-6).
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5.5 Tolérances sur les valeurs nominales

5.5.1 Les valeurs limites supérieures et inférieures (tolérance) de la tension continue d ’am orçage sont déterm inées 
par la condition posée au § 4.2. Ces limites doivent être respectées même après plusieurs décharges selon les 
valeurs des tableaux 1/K .12 et 2 /K .12.

5.5.2 Pour les autres valeurs, il suffit d ’indiquer la valeur lim ite supérieure ou inférieure suivant la caractéris
tique considérée.

5.5.3 Les valeurs limites incluent les influences du milieu am bian t et de l’em placem ent (tem pérature am biante, 
polarité, lumière).

Remarque — Des indications sur les valeurs lim ites sont données au § 8 (Essais de type).

6 C onsidérations générales su r les essais

6.1 Les essais com prennent:

6.1.1 des essais de type selon le § 8, pou r le contrôle des caractéristiques électriques et m écaniques d ’un type de
parafoudre;

6.1.2 des essais de réception selon le § 9, pour le contrôle d ’échantillons pris au hasard dans une livraison.

6.2 Le contrôle des caractéristiques électriques doit être exécuté d ’après des m éthodes statistiques, car les
phénom ènes physiques de la décharge en milieu gazeux subissent des variations statistiques. C haque essai doit être 
effectué sur plusieurs échantillons.

6.3 Pour les parafoudres avec plusieurs espaces de décharge dans la même enceinte, le contrôle des
caractéristiques électriques s’effectue séparém ent pour chaque espace de décharge.

6.4 Le contrôle des caractéristiques m écaniques com prend le contrôle des dim ensions et la fiabilité des
jonctions des capots ou des plaques de contact fixés au parafoudre. Si les parafoudres doivent être utilisés dans un 
milieu am biant dont l’hum idité est élevée, une épreuve de résistance à la corrosion peut être utile.

6.5 Les parafoudres peuvent être soum is à des essais de choc therm ique si les usagers en font la dem ande.

7 Tensions et couran ts d’essai norm alisés

7.1 Pour l'épreuve de tension de choc d ’am orçage (§ 5.1.2), on utilise une tension de choc ayant une form e
d ’onde 5/65 et une valeur de crête de 5 kV (définition de la form e d ’onde conform e à [1]).

A la place de cette tension de choc, on peut aussi utiliser une tension qui augm ente linéairem ent
ju sq u ’à 5 kV en 5 m icrosecondes (raideur conventionnelle du fron t de l’onde de tension =  1 kV /ps).

La figure 1/K .12 donne à titre d ’exem ple le m ontage de m esure pour une raideur conventionnelle du front 
de l’onde de tension de 1 kV /ps.

Les dispositifs d ’essai pour tensions de choc doivent tenir com pte des phénom ènes transito ires qui se 
produisen t avec les im pulsions, com m e par exem ple de la fréquence lim ite du d ispositif de m esure et de la 
term inaison sans réflexion de la ligne de mesure.

FIGURE 1/K.12

Montage de mesure produisant une raideur conventionnelle du front de l’onde de tension de 1 kV/|iS
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7.2 Pour l’épreuve de charge avec des courants de choc (§ 5.2.2), on on utilise un couran t de choc ayant une 
form e d ’onde 8 /20  et une valeur de crête selon le tableau 2 /K .12  (définition de la form e d ’onde conform e à [1]).

7.3 La tension utilisée pour l’épreuve de tension continue d ’am orçage doit être une tension qui augm ente
lentem ent, à une vitesse m axim ale de 10 kV par seconde.

8 Essais de type

8.1 Tensions d'amorçage

8.1.1 Tension continue d ’amorçage

Avant d ’exécuter les essais décrits aux § 8.2.1 et 8.2.2, on fait quatre m esures (deux pour chaque polarité) 
sur tous les spécim ens qui seront soum is aux essais. L’évaluation des résultats se fait conform ém ent au 
tableau 3/K .12.

TABLEAU 3/K.12

Essai
décrit

au

Tension continue d’amorçage
Pourcentage des valeurs 

mesurées devant 
respecter la tolérance 

(voir le § 6.2)
Valeurs nominales 

de la tension continue 
(voir le § 5.1.1)

Valeurs limites supérieures 
de la tension de choc à 1 kV/us 

(voir le § 5.5.1)

§ 8.1.1

Choix de la valeur nominale 
en tenant compte 

du § 4.2
± 20% a)

95% b)

§ 8.2.1

80% b)
§ 8.2.2

a) Cette tolérance peut être modifiée selon les conditions indiquées dans le § 4.2 de cet Avis.
h) Tout parafoudre d’un lot donné soumis aux essais qui ne satisfait pas aux tolérances doit néanmoins amorcer pendant

l’essai.

8.1.2 Tension de choc d ’amorçage

En app liquan t la tension de choc spécifiée au § 7.1, on mesure dix fois (cinq fois dans chaque sens) la 
tension de choc d ’am orçage de 20 parafoudres qui ont satisfait aux essais décrits âu § 8.1.1. L’évaluation des 
résultats se fait conform ém ent au tableau 4 / K .l2.

TABLEAU 4/K.12

Essai
décrit

au

Tension d’amorçage au choc
Pourcentage des valeurs 

mesurées devant 
respecter la tolérance 

(voir le § 6.2)
Valeurs 

nominales 
(voir le § 5.1.1)

Valeurs limites supérieures 
à 1 kV/jas 

(voirie § 5.5.2)

< 150 V < 1 kV

§ 8.1.2 150 à 5 0 0 V Entre 1 et 2 kV 80% a)

500 à 1500 V Entre 2 et 3 kV

a) Tout parafoudre d’un lot donné soumis aux essais qui ne satisfait pas aux tolérances doit néanmoins amorcer pendant
l’essai.
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8.1.3 Si l’enveloppe du parafoudre est transparen te à la lum ière, les essais ci-dessus se feront dans l’obscurité 
après que le parafoudre y au ra  été stocké pendan t une durée suffisante. (A déterm iner selon le type du parafoudre 
en question.) Il convient d ’observer un intervalle de quelques secondes entre deux mesures successives.

8.2 Courants de décharge

8.2.1 Courant a lternatif de décharge

L’essai est effectué avec le couran t a lternatif de décharge nom inal (avec une tolérance de ±  10%) sur 
20 parafoudres qui ont satisfait aux essais décrits au § 8 .1 .1 . L ’essai se déroule com m e suit: le courant est appliqué 
à chaque parafoudre dix fois de suite pendant 1 seconde, à intervalles de 3 m inutes; après refoidissem ent, on
m esure la tension continue d ’am orçage et on évalue les résultats conform ém ent au tableau 3/K .12.

Si l’usager estime la chose nécessaire pour la protection  contre les décharges atm osphériques, on procède
égalem ent aux essais décrits au § 8.1.2 et on évalue les résultats conform ém ent au tableau 4/K..12.

8.2.2 Courant de choc de décharge

L’essai est effectué avec le couran t de choc de décharge (avec les tolérances indiquées en [1]) sur 20 autres
parafoudres qui ont satisfait aux essais décrits aux § 8.1.1 et 8.1.2. L’essai se déroule com m e suit: le courant de
choc est appliqué à chaque parafoudre dix fois (cinq essais pou r chaque polarité) à intervalles de 3 m inutes; après 
refroidissem ent, on m esure la tension continue d ’am orçage et la tension de choc d ’am orçage et on évalue les 
résultats conform ém ent aux tableaux 3 /K .12 et 4/K .12.

8.2.3 Caractéristique de destruction

Cette caractéristique doit être appliquée par le fab rican t pour chaque type de parafoudre, avec une 
indication  sur la dispersion des valeurs mesurées. Si l’usager désire que le fabricant procède à une vérification de 
cette caractéristique, il suffira de faire un essai en un point de la courbe, et cela sur trois parafoudres. Si un 
parafoudre  est détruit au cours de cet essai en couran t alternatif, il faut que sa destruction soit provoquée par un 
court-circuit.

8.3 Caractéristique de la tension en fonction  du courant de décharge

Les valeurs indiquées aux § 5.3.1, 5.3.2 et 5.3.3 doivent être mesurées, com m e il est indiqué dans le schéma
de la figure 2 /K .12, sur trois autres parafoudres qui on t satisfait aux essais décrits au § 8.1.1. A cet effet, on
applique un couran t a lternatif de fréquence industrielle pendan t 3 secondes. La valeur efficace de la tension 
appliquée doit être com prise entre le double et le triple de la tension nom inale d ’am orçage et l’intensité doit être 
lim itée à une valeur d ’environ deux fois la valeur de l’intensité du couran t de décharge en régime d ’effluve donné 
par le tableau 1/K .12.

FIGURE 2/K.12

Montage de mesure pour les caractéristiques indiquées aux § 5.3.1, 5.3.2 et 5.3.3

Les résultats seront enregistrés au m oyen d ’un oscilloscope associé à une cam éra don t l’ob turateur sera
ouvert avant que le couran t soit appliqué et restera ouvert pendan t toute la durée des 3 secondes.

8.3.1 La tension résiduelle, dans le cas de décharge en régim e d ’effluve, est en général supérieure à 60 V. Son
m axim um  ne doit pas dépasser 1,3 fois la valeur de la tension continue d ’am orçage.

8.3.2 La tension résiduelle, dans le cas de décharge en régim e d ’arc, doit être inférieure à 25 V.
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8.3.3 Le couran t de décharge m axim al, dans le cas de décharge en régime d ’effluve (passage du régim e d ’effluve 
au régime d ’arc), ne doit pas dépasser la valeur indiquée au tableau 1 / K . l 2.

Les limites supérieures de ces valeurs doivent être déterm inées d ’après les oscillogram m es (voir aussi 
l’appendice III).

8.4 Tension transversale des parafoudres comportant trois électrodes ou davantage

Les mesures suivantes doivent être effectuées entre les couples d ’électrodes attribués aux deux conducteurs 
d ’un même circuit et l’électrode de terre com m une.

Les m esures doivent être faites sur dix parafoudres qui auront été essayés et approuvés conform ém ent aux 
d ispositions des § 8.1.1 et 8.1.2.

8.4.1 Tension transversale en régime alternatif

La valeur m oyenne de la tension transversale doit être m esurée pendan t que les deux électrodes de 
décharge sont parcourues sim ultaném ent par un couran t de décharge alternatif. Les m esures peuvent être 
effectuées avec un d ispositif com m e celui de la figure 3 /K .12. La valeur efficace de la tension appliquée doit être 
le double et le triple de la tension nom inale d ’am orçage et la valeur des résistances R  doit être telle que la valeur 
de crête du couran t soit à peu près le double du couran t de décharge m axim al en régim e d ’effluve (passage du 
régim e d ’effluve au régime d ’arc, voir le § 8.3.3). La durée de la décharge ne doit pas dépasser 3 secondes.

Le m axim um  de la tension transversale m oyenne ne doit pas dépasser 45 V dans neu f des dix parafoudres 
soum is à la mesure.

Remarque -  Le voltmètre M  doit avoir une résistance au moins égale à 20 kfi et une échelle avec déviation complète de 
100 V environ. Ce doit être un appareil à cadre mobile et redresseur, étalonné de manière à permettre la lecture des valeurs 
moyennes.
Si l’appareil est étalonné en vue de la lecture des valeurs efficaces des tensions sinusoïdales, on multiplie les valeurs lues par 
0,9 pour obtenir les moyennes.

FIGURE 3/K .l2
Montage de mesure pour les caractéristiques de parafoudres à trois électrodes dont il est question 

au § 8.4.1 (tension transversale pendant une décharge par courant alternatif)

8.4.2 Tension transversale en régime im pulsif

La durée de la tension transversale doit être m esurée pendan t qu ’une tension de choc, d on t le fron t d ’onde 
a une raideur conventionnelle de 1 kV /ps, est appliquée sim ultaném ent aux deux électrodes de décharge. Les 
m esures peuvent être effectuées avec un  d ispositif com m e celui indiqué à la figure 4 /K .12 . L’intervalle de tem ps 
entre l’am orçage de la prem ière électrode et celui de la seconde ne do it pas dépasser 0,2 m icroseconde dans neuf 
des dix parafoudres soum is à la mesure.
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R — im pédance de la ligne

FIGURE 4 /K.12
Montage de mesure pour les caractéristiques de parafoudres à trois électrodes dont il est question 

au § 8.4.2 (tension transversale pendant une décharge de choc)

8.5 Résistance d ’isolement

La résistance d ’isolem ent doit être mesurée avec un équipem ent approprié , sous une tension inférieure à la 
tension continue d ’am orçage des parafoudres, ceux-ci ayant séjourné pendant 24 heures dans une atm osphère 
hum ide (à la tem pérature am biante et à une hum idité relative de l’ordre de 83%, p ar exemple dans une 
atm osphère saturée au-dessus d ’une solution saturée de chlorure de potassium ). La résistance d ’isolem ent ne doit 
pas être inférieure à 108 ohm s, après l’exécution des essais décrits aux § 8.2.1 et 8.2.2. Les mesures de résistance 
d ’isolem ent doivent porter sur les parafoudres qui ont été soum is aux essais.

8.6 Capacité

La capacité p ropre doit être mesurée sur trois parafoudres. Elle doit être inférieure à 10 pF.

8.7 Rayonnem ent

Le rayonnem ent ém anant de toute substance radioactive utilisée pour préioniser l’espace entre électrodes 
do it se trouver dans les lim ites indiquées com m e adm issibles dans les règlem ents concernant la protection contre 
les rad ia tions, en vigueur dans le pays du fabricant et dans celui de l’usager. Cela s’entend aussi bien pour les 
parafoudres individuels que pour un lot de parafoudres (par exemple, en cas d ’em ballage dans un carton de 
transport, d ’em m agasinage, etc.).

Un essai de type n ’est pas nécessaire si le fabrican t a com m uniqué des données sur la nature et sur la 
quantité  de la substance radioactive, ainsi que sur le rayonnem ent qui en ém ane.

8.8 Propriétés mécaniques

Il peut être procédé à un essai des propriétés m écaniques conform ém ent aux indications générales exposées 
aux § 4.1, 6.4 et 6.5.

9 Essais de réception

On soum et aux essais de réception un nom bre de parafoudres qui dépend de l’im portance du lot de 
fabrication  considéré.

Les valeurs suivantes sont indiquées à titre de guide seulem ent:

Lot Essai de réception

Jusqu ’à 1 000 parafoudres au m oins 20 parafoudres

Jusqu ’à 10 000 parafoudres au m oins 50 parafoudres

Jusq u ’à 50 000 parafoudres au  m oins 100 parafoudres

Les essais de réception com portent la m esure de la tension continue d ’am orçage à raison de deux fois par 
échantillon. L’évaluation des résultats s’effectue conform ém ent aux indications des tableaux 3/K..12 et 4/K .12.
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APPENDICE I 

Caractéristique d ’amorçage Ua = f ( t )  indiquée au § 5.1

1. Exemple avec 5 kV/jus

2. Exemple avec 1 kV/jus

Essai selon le 
§ 8 .1 .2 , 
valeur limite 
supérieure

3. Exemple avec 100 V/s
Essai selon le 
§ 8 .1 .1 , 
tolérance

FIGURE I-1/K.12
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APPENDICE II

Courants de décharge selon les § 5 .2 .1 ,5 .2 .2  et 
caractéristique de destruction Id = f ( t )  selon le § 5 .2.3

Exemples de destruction 
A par des courants de choc

Temps (t) CCITT-38600

A

o

Marge de dispersion en cas 
de courants alternatifs

FIGURE II-1/K.12

Capacité de décharge
1. Essai avec courants alternatifs de décharge selon le § 8.2.1

2. Essai avec courant de choc de décharge selon le § 8.2.2 

Destruction
3. Essai de destruction mécanique selon le § 8.2.3 

▼  ;

| Marge de dispersion en cas
ide courants de choc ^ ^
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APPENDICE III

Courbe tension-courant de décharge U = f  (Id) indiquée au § 5.3

a) Tension d’amorçage
b) Tension résiduelle en cas de décharge en régime d’effluve, § 5.3.1
c) Tension résiduelle en cas de décharge en régime d’arc, § 5.3.2

Valeurs limites supérieures

1. Essai selon le § 8.3.1
2. Essai selon le § 8.3.2
3. Essai selon le § 8.3.3

FIGURE III-1/K.12

Référence

Publication 60/1962 de la CEI.
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Avis K.13 (Genève, 1972)

TENSIONS INDUITES DANS LES CÂBLES 
À CONDUCTEURS ISOLÉS AU MOYEN DE MATIÈRE PLASTIQUE

D 'après [1], on adm et, en cas de défaut sur une ligne électrique voisine d ’un câble de télécom m unications 
d on t tous les circuits sont term inés sur des translateurs, une force électrom otrice longitudinale induite dans les 
conducteurs de ce câble au plus égale à 60% de la tension utilisée en vue de vérifier la rigidité diélectrique du 
câble fixée dans ses spécifications, lo rsqu’on veut vérifier la résistance au claquage des conducteurs du câble par 
rap p o rt à l’enveloppe. Cette valeur est en général de 1200 Veff lorsque les conducteurs sont isolés au papier 
(60% de 2000 V). Les Directives ne contiennent aucune indication  sur la fréquence de l’apparition  de cette tension 
ni sur la durée adm issible pour son existence. Pour que la tension dont il s’agit ne constitue pas un danger pour le 
personnel chargé de la m aintenance des lignes, il faut observer les d ispositions concernant la sécurité du 
personnel, qui figurent en [2].

On peut donner aux câbles à conducteurs isolés au m oyen de m atière plastique une rigidité diélectrique 
bien supérieure à celle des câbles isolés au papier. De plus, cette rigidité se conserve après les efforts m écaniques 
dus à la pose du câble. On ne doit pas avoir à redouter de claquage de l’isolant entre les conducteurs et 
l’enveloppe m étallique en cas de f.é.m. induites lorsque celles-ci restent nettem ent inférieures à la tension de 
claquage du câble. On ob tiendra une m arge de sécurité suffisante en lim itant ces tensions induites à une valeur 
égale à 60% de la tension fixée dans les spécifications et utilisée en vue de vérifier la rigidité diélectrique du câble, 
cette tension étant évidem m ent fonction de la tension de claquage.

M oyennant une faible dépense supplém entaire, on peut exécuter des m anchons et des jo in ts de telle façon 
q u ’ils résistent à une tension égale à celle utilisée pour vérifier l’isolation entre les conducteurs du câble et son 
enveloppe métallique. Bien entendu, les translateurs et les dispositifs term inaux devront être protégés lorsque leur 
rigidité diélectrique ne répondra  pas aux conditions exigées.

Si la ligne électrique qui est à l’origine des f.é.m. longitudinales est une ligne électrique à grande sécurité 
de service selon la définition des Directives, il y a une très faible p robabilité pour que du personnel soit 
précisém ent en contact avec une ligne de télécom m unications au m om ent où une telle tension de courte durée 
appara ît dans le câble de télécom m unications. Le risque de danger pour le personnel est très réduit lorsque l’on 
considère en outre les dispositions à p rendre pour la sécurité du personnel chargé de la m aintenance des lignes 
té léphoniques susceptibles d ’être portées à une tension élevée sous l’effet de lignes électriques.

D ans le cas où les circuits d ’un câble ne sont pas term inés sur des translateurs, les conditions ci-dessus 
s’app liquen t pourvu que l’on em pêche les surtensions d ’atteindre les équipem ents de télécom m unications grâce à 
l’am orçage de parafoudres protecteurs installés aux extrém ités des circuits.

Pour ces motifs, le C C IT T  ém et à l ’unanimité l ’avis suivant:

1 II est possible de construire des câbles de télécom m unications à conducteurs isolés entre eux ainsi que de 
l’enveloppe m étallique par des m atières plastiques à haute rigidité diélectrique. Sur de tels câbles, en cas de défaut 
affectant une ligne d ’énergie électrique voisine, on peut adm ettre une f.é.m. longitudinale induite qui ne dépasse 
pas 60% de la valeur de la tension d ’essai appliquée entre les conducteurs et l’enveloppe m étallique du câble pour 
en vérifier la rigidité diélectrique (cette tension d ’essai, fixée dans les spécifications du câble, étan t fonction de la 
tension de claquage) lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies:

a) les circuits de ces câbles sont term inés à leurs extrém ités et aux points de dérivation sur des 
translateurs ou m unis de parafoudres;

b) les équipem ents, les jo in ts et les têtes de câbles reliés aux conducteurs doivent être réalisés de façon 
qu ’ils résistent à la même tension que celle qui est utilisée pou r vérifier l’isolation entre les 
conducteurs et l’enveloppe m étallique du câble, à cela près que les translateurs m entionnés sous a) 
doivent être protégés p a r des parafoudres lorsque leur rigidité diélectrique ne répond pas aux 
conditions exigées;

c) la ligne électrique inductrice doit être une ligne électrique à grande sécurité de service, selon la 
définition donnée en [3];

d) le personnel qui travaille sur des câbles de télécom m unications do it observer les d ispositions à p rendre 
pour la sécurité du personnel indiquées en [2].

2 Si les circuits d ’un tel câble sont reliés aux équipem ents de télécom m unications directem ent, c’est-à-dire 
sans insertion de translateurs, s’ils ne sont pas m unis de parafoudres et si la condition  énoncée à l’alinéa c) du § 1 
ci-dessus est respectée, on adm et une f.é.m. longitudinale de 650 V.
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Avis K.14 (Genève, 1972)

EMPLOI D’UN ÉCRAN MÉTALLIQUE SUR LES CÂBLES 
À REVÊTEMENT EN MATIÈRE PLASTIQUE

Un revêtem ent m étallique procure à un câble un écran électrostatique et, ju sq u ’à un certain  degré, un 
écran, m agnétique; un revêtem ent en m atière p lastique ne possède aucune de ces propriétés. C ertains câbles à 
revêtem ent de plastique, par exem ple les câbles isolés au papier, com porten t un écran m étallique d ’étanchéité. Un 
écran m étallique de ce genre, généralem ent réalisé sous form e d ’un ruban  d ’alum inium  posé dans le sens de la 
longueur, offre les mêmes propriétés d ’écran qu ’une enveloppe de m étal non ferreux ayant la m êm e conductivité 
longitudinale. C ependant, le ruban  doit être connecté aux systèmes de prise de terre des cen traux té léphoniques, à 
ses extrém ités e t/o u  à des points de mise à la terre convenablem ent placés, com m e par exem ple à des gaines 
m étalliques de câbles, le long de son trajet. Il im porte en outre que, aux points de soudure du câble, la continu ité 
du ruban  soit assurée par des connexions de très faible résistance. L’effet d ’écran procuré p a r le ruban  peut être 
faible à 50 Hz, m ais il peut être notable à des fréquences sur lesquelles se p rodu isen t des bruits perturbateurs. La 
présence d ’un écran sur un câble réduit aussi l’induction provenant de com posantes haute fréquence de courants 
transito ires causés par la com m utation  de lignes de transpo rt d ’énergie ou p ar des décharges orageuses; de telles 
tensions induites transito ires sont d ’au tan t plus redoutables q u ’on em ploie davantage de m atériel de té lécom m uni
cations m iniaturisé à très faible capacité therm ique.

Se fondan t sur les considérations ci-dessus et sur l’expérience acquise en m atière d ’utilisation  de câbles à 
revêtem ent en m atière plastique,

le C C IT T  émet l ’avis suivant:

1 E tant donné que les câbles à revêtem ent en m atière plastique et non pourvus d ’écran d onnen t satisfaction 
pou r le raccordem ent des abonnés aux centraux, on peut les utiliser dans les endroits où il n ’y a pas de chem ins 
de fer électriques fonctionnan t en couran t alternatif. Il faut cependant tou jours ten ir com pte du risque de 
pertu rbation  que l’on peut observer au voisinage de chem ins de fer électriques et spécialem ent de ceux d on t les 
locom otives sont équipées de dispositifs com m andés p a r des thyristors. Il faut égalem ent ten ir com pte des 
éventuelles perturbations par les ém etteurs radioélectriques qui travaillen t dans la m ême gam m e de fréquences que 
les circuits achem inés sur le câble à revêtem ent en m atière plastique.

2 Les câbles in terurbains et de jonc tion  devraient être m unis d ’un écran qui puisse avoir la form e d ’un ruban 
d ’étanchéité en alum inium . Des câbles m unis d ’un écran, don t la conductance est de l’o rdre de la m oitié de celle 
d ’un câble sous plom b d o n t l’âm e a le m êm e diam ètre, on t donné com plète satisfaction là où il n ’y a pas de 
risques graves d ’induction  m agnétique.

3 Si un  câble à revêtem ent en m atière p lastique est m uni d ’un écran de conductance équ ivalan t à celle d ’un 
câble sous plom b classique, on constate que, en présence d ’induction , ce câble peut être utilisé exactem ent dans les 
m êm es circonstances que le câble sous plom b.

4 Si l’effet p rodu it par l’écran spécifié aux § 2 et 3 n ’est pas suffisant p o u r lim iter à des valeurs adm issibles 
l’induction  à la fréquence du secteur ou à ses harm oniques, par les lignes électriques ou les voies ferrées 
électrifiées avoisinantes, on p o u rra  am éliorer cet effet réducteur;

4.1 en augm entant, si besoin est, l’inductance du revêtem ent m étallique au m oyen d ’un enroulem ent 
com portan t des rubans d ’acier;

4.2 en augm entant la conductance de l’écran existant en insérant sous cet écran des rubans ou des fils 
m étalliques supplém entaires.

Il peut être nécessaire aussi d ’am éliorer l’effet réducteur s’il y a un  risque de b ru it pertu rbateur au 
voisinage de voies ferrées électrifiées équipées de dispositifs com m andés p a r des thyristors.
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5 L’écran doit être connecté aux systèmes de prise de terre des centres de télécom m unications. En ce qui 
concerne les câbles d ’abonnés, l’extrém ité éloignée doit être reliée à une prise de terre adéquate. Il im porte en 
ou tre que, aux jo in ts du câble, la continuité du ruban soit assurée p a r des connexions de très faible résistance.

6 E tant donné l’augm entation  du nom bre des installations électriques et l’intensité des harm oniques du fait 
des techniques nouvelles, il faut s’attendre à une aggravation des effets d ’induction. A cet égard, il peut se révéler 
extrêm em ent utile d ’am éliorer l’effet réducteur des câbles à revêtem ent en m atière p lastique com m e indiqué 
ci-dessus.

7 Si l’on est am ené à poser des câbles dans des zones qui risquent de recevoir des décharges atm osphériques, 
l’attention  est attirée sur l’im portance de l’écran m étallique et de sa construction pour la protection  des câbles 
contre la foudre, de même que sur l’im portance des interconnexions de l’écran à d ’autres structures [1].

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Protection des lignes et installations de télécommunication contre la foudre, chapitre 4,
§ 2.1, UIT, Genève, 1974, 1978.

Avis K.15 (Genève, 1972)

PROTECTION DES INSTALLATIONS DE TÉLÉALIMENTATION 
ET DES RÉPÉTEURS DE LIGNE 

CONTRE LES COUPS DE FOUDRE ET LES PERTURBATIONS 
DUES AUX LIGNES ÉLECTRIQUES VOISINES

Avis préliminaire

Afin de réduire les effets des perturbations d ’origine extérieure sur le fonctionnem ent de la téléalim entation 
des répéteurs, le C C IT T  recom m ande que, chaque fois que possible, le système de téléalim entation  des répéteurs 
soit établi de sorte que le circuit dans lequel circulent les couran ts de téléalim entation, com pte tenu des organes 
qui lui sont connectés, resté sym étrique p ar rappo rt à l’enveloppe et à la terre et qu ’il ne présente pas de trajet à 
faible im pédance pour les courants longitudinaux.

Introduction

La présence de com posants ne pouvant supporter que des surtensions m odérées, en particulier d ’élém ents 
sem i-conducteurs (transistors, etc.) dans les équipem ents de télécom m unications, oblige à p rendre des m esures de 
pro tection  contre les surtensions qui peuvent apparaître  à leurs bornes, et cela m êm e si les surtensions ne 
dépassent que de peu les tensions de service, car elles sont encore capables de perturber le fonctionnem ent de ces 
élém ents ou même de provoquer leur destruction.

O utre cela, le fonctionnem ent des liaisons com portan t des répéteurs peut être perturbé p ar les forces 
électrom otrices induites par des lignes électriques, la pertu rbation  étant fonction du m ode d ’exploitation  de ces 
lignes électriques et pouvan t exister m ême en l’absence de tou t défaut sur lesdites lignes.

Les com posants, et en particulier les élém ents sem i-conducteurs des appareils qui sont reliés directem ent 
aux conducteurs des lignes de télécom m unications, risquent d ’être endom m agés, étan t donné que ces conducteurs, 
q u ’ils soient en câbles ou en lignes aériennes, sont exposés aux surtensions dues aux perturbations extérieures, 
com m e, par exemple, l’induction  m agnétique créée par des lignes électriques ou p ar les décharges atm osphériques.

Les répéteurs insérés sur les lignes de télécom m unications font partie de cette catégorie d ’équipem ents. 
C om m e la téléalim entation se fait par les conducteurs en câbles ou en lignes aériennes qui sont utilisés pour la 
transm ission, les surtensions peuvent parvenir d irectem ent aux bornes des élém ents sem i-conducteurs et endom 
m ager ceux-ci, à m oins qu ’on n ’ait prévu des dispositifs de protection  ou une conception appropriée des circuits 
qui lim itent les surtensions aux points sensibles à des valeurs adm issibles ou qui en em pêchent l’apparition .

Les mesures de protection  à prendre dépendent en partie:

— de la valeur des f.é.m. qui peuvent se p roduire ;

— de la constitu tion  de la ligne, surtout s’il s’agit de paires en câbles;

— des dispositions prises en ce qui concerne le conducteur extérieur des paires coaxiales p a r rap p o rt à 
l’enveloppe m étallique du câble (potentiel flo ttan t ou mise à la terre);

— de la nature de la téléalim entation  (courant continu  ou couran t alternatif).
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Si les surtensions apparaissan t sur les conducteurs utilisés pour la té léalim entation  sont dues à l’induction 
m agnétique créée par des lignes électriques voisines, on peut com m encer par déterm iner leurs valeurs à l’aide des 
m éthodes de calcul indiquées dans les Directives. En vue d ’établir les m esures de protection  requises, des calculs 
supplém entaires sont nécessaires.

Si les surtensions sont dues aux décharges atm osphériques, le calcul de leurs valeurs ne donne que des 
résultats approxim atifs. Les protections prévues doivent donc être essayées dans l’appareil concerné et dans des 
conditions qui se rapprochent le plus possible des conditions réelles.

Les m esures recom m andées ci-dessous réponden t aux exigences énoncées ci-dessus. Ces m esures ne 
p rétendent pas être com plètes, étan t donné que la technique évolue encore; elles doivent cependan t p rocurer au 
fabrican t et à l’u tilisateur de telles installations un degré élevé de protection.

1 Méthodes de calcul

1.1 En principe, les Directives [1] perm ettent le calcul de la f.é.m. longitudinale induite dans le circuit de
téléalim entation. La m éthode de calcul est valable aussi bien dans ces conditions de fonctionnem ent norm al q u ’en 
cas de défaut sur la ligne électrique.

1.2 Pour le calcul supplém entaire des tensions et courants induits dans une paire coaxiale, on partira  de la 
f.é.m. longitudinale calculée d ’après les indications données dans le § 1.1. Pour ce calcul, il est recom m andé de se 
référer à l’Avis K .l6. (Voir égalem ent la référence [2].)

1.3 Pour l’évaluation des tensions et courants (valeur de crête des im pulsions de courte durée) qui peuvent
apparaître  dans les circuits de téléalim entation à la suite des décharges atm osphériques, il est recom m andé de 
consulter le m anuel cité en [3]. (Voir égalem ent la publication  m entionnée en [4].)

2 Valeurs limites des surtensions

2.1 Tensions longitudinales provoquées par l ’induction magnétique

En principe, les valeurs lim ites des tensions longitudinales induites indiquées en [5] ne doivent pas être 
dépassées si l’on n ’est pas certain  que le m atériel (câbles, conducteurs, équipem ents) est capable de suppo rter des 
tensions supérieures. Des limites plus élevées peuvent cependant être adm ises si un exam en préalable de la 
résistance à la rup ture diélectrique de l’isolation des conducteurs et des équipem ents qui leur sont reliés indique 
qu ’il n ’existe aucun risque de claquage [6].

Si l’équipem ent de téléalim entation  porte en perm anence le conducteur à un potentiel élevé p ar rap p o rt à 
l’enveloppe m étallique du câble ou p ar rappo rt à la terre, il faut ten ir com pte du fait que la tension induite se 
superpose à la tension de téléalim entation [7].

2.2 Surtensions provoquées par des décharges atmosphériques

Les valeurs limites adm issibles des tensions de choc dépendent en prem ier lieu de la rigidité diélectrique de
l’isolant des conducteurs et des équipem ents qui leur sont connectés, à m oins que des m esures supplém entaires ne 
soient prises (par exem ple, dans les installations) pour lim iter les surtensions à des valeurs inférieures aux tensions 
de claquage. Les limites adm issibles aux bornes des appareils com portan t des élém ents sem i-conducteurs 
dépendent des caractéristiques de ces éléments.

3 Mesures de protection

3.1 Protection contre les surtensions

Les dispositifs de protection  devraient être conçus de m anière à rem plir leur rôle quelle que soit l’origine 
des surtensions (induction m agnétique, décharges atm osphériques, etc.).

3.1.1 Protection des conducteurs en câbles

Si les valeurs lim ites indiquées aux § 2.1 et 2.2 sont dépassées, il est recom m andé d ’app liquer des m esures 
de protection appropriées. Par exemples, la rigidité diélectrique de l’iso lation  peut être augm entée quand  on réalise 
de nouvelles installations. Il est égalem ent possible d ’utiliser des câbles avec un facteur réducteur am élioré. En 
outre, les tensions peuvent être lim itées par des parafoudres ou par d ’autres dispositifs lim iteurs de tension. D ans 
le dern ier cas, il faut veiller à ce que le parafoudre cesse de fonctionner après la d isparition  de la surtension et à 
ce que le conducteur d ’alim entation  soit de nouveau en état de service; d ’autres m esures de pro tection  ne sont pas 
exclues.
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D ans les câbles com posites dont certaines paires sont utilisées pour la téléalim entation, il est recom m andé 
d ’harm oniser les mesures de protection pour tous les conducteurs de m anière qu ’il ne se produise pas d ’effets 
défavorables sur l’ensem ble du câble.

3.1.2 Protection des répéteurs

Une protection doit être prévue aussi bien à l’entrée et à la sortie du répéteur que sur son circuit de 
téléalim entation.

Il est recom m andé d ’incorporer aux répéteurs utilisant des com posants à état solide, dès leur fabrication , 
des protections qui au ron t pour effet d ’em pêcher les surtensions dangereuses d ’arriver aux bornes des com posantes 
sensibles, par exem ple les élém ents sem i-conducteurs.

Si l’on utilise des parafoudres pour lim iter les surtensions, il faut faire attention  au fait que certaines 
surtensions dont l’am plitude est inférieure à la tension d ’am orçage sont encore assez élevées pour endom m ager 
certains com posants, par exem ple les élém ents sem i-conducteurs, transistors, etc., m ontés dans les équipem ents. Il 
est donc conseillé de réaliser la protection interne en associant aux parafoudres d ’autres éléments de protection, 
par exem ple des diodes Zener ou des filtres (qui peuvent déjà exister dans l’équipem ent). La com binaison de ces 
élém ents à l’intérieur de l’équipem ent constitue une protection  intégrée par l’effet de laquelle les surtensions, 
quelles que soient leur origine et leur valeur, sont réduites par paliers successifs à un niveau suffisam m ent faible 
pour ne pas causer de détériorations.

Il se peut que la protection des répéteurs contre les tensions induites en perm anence par les lignes 
électriques ou les lignes de traction  nécessite m oins d ’élém ents et revienne m oins cher, si le conducteur extérieur 
des paires coaxiales est à un potentiel flo ttant, que s’il est mis à la terre. En contrepartie , quand  le conducteur 
extérieur est relié à la terre, le personnel travaillan t sur les lignes à paires coaxiales est mieux protégé contre un 
contact accidentel avec le conducteur intérieur qui, étan t utilisé pour la téléalim entation, est porté de ce fait à un 
certain  potentiel. Les deux form ules ayant leurs avantages et leurs désavantages, le choix de l’une ou de l’autre 
dépendra  des exigences de l’exploitation.

3.2 Mesures à prendre pour assurer un fonctionnem ent satisfaisant de l ’équipement en présence d ’une tension
perturbatrice induite en permanence sur le câble

Des mesures doivent être effectuées afin de contrô ler le fonctionnem ent satisfaisant du répéteur, en 
présence de tensions et de courants perturbateurs induits en perm anence par des lignes électriques ou des lignes de 
traction  sur les conducteurs du câble. Les m esures concernent le cas où les lignes électriques perturbatrices ne 
présentent pas de défauts. Les valeurs des tensions et courants induits peuvent être évaluées au m oyen des 
m éthodes de calcul indiquées dans le § 1.1.

4 Essai des répéteurs téléalimentés utilisant des composants à état solide

4.1 Généralités

Il convient que les conditions d ’essai se rapprochent le plus possible des conditions réelles.

Ces conditions d ’essai doivent reproduire non seulem ent les conditions de fonctionnem ent norm al, mais 
aussi des circonstances accidentelles com m e par exem ple lo rsqu’un conducteur, qui est norm alem ent isolé, entre 
accidentellem ent en contact avec l’enveloppe m étallique du câble ou avec la terre.

4.2 Essai au moyen de tensions de choc

Il est recom m andé de se servir des indications contenues dans l’Avis K .l7 lors de l’essai au m oyen de 
tensions et de courants de choc. Il convient de souligner qu ’en ce qui concerne le choix de l’am plitude des ondes 
il ne faut pas se contenter de la faire croître ju squ ’au m axim um , mais il faut aussi faire un essai avec une 
am plitude inférieure à toutes tensions de seuil des protections (par exem ple, tension d ’am orçage des parafoudres). 
L’efficacité des élém ents de protection  (par exem ple, des diodes) est ainsi mise en évidence pour des surtensions 
do n t l’am plitude est faible, mais don t l’énergie peut être élevée.

D ans le cas où l’on utilise des parafoudres, il est nécessaire de s’assurer que leurs tensions d ’am orçage sont
inférieures à la rigidité diélectrique existant entre les conducteurs et le châssis de l’équipem ent, afin qu ’aucun 
claquage ne se produise.

4.3 Essai au moyen de tensions alternatives

Si les répéteurs sont alim entés par des paires sym étriques ou par des paires coaxiales, dont les conducteurs 
extérieurs sont isolés du sol ou de l’enveloppe m étallique du câble, il est recom m andé de faire un essai avec une 
tension alternative pour s’assurer que la rigidité de l’isolem ent par rappo rt à la terre est supérieure aux valeurs qui
sont adm ises dans les Directives pour les tensions dues à l’induction  m agnétique.
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Pour vérifier le com portem ent des répéteurs et de leur chem in d ’alim entation  en cas d ’am orçage des 
parafoudres, on applique aux bornes de ce chem in d ’alim entation  un couran t a lte rn a tif co rrespondan t aux 
indications données dans l’Avis K .l7.

D ans les installations où l’on  peut s’attendre à  une tension d ’induction  m agnétique perm anen te due par 
exem ple au couran t de traction  de chem ins de fer à couran t alternatif, il faut superposer au cou ran t d ’alim entation  
un courant a lternatif de même fréquence (50 Hz, 60 Hz, 16 2 /3  Hz) et intensité que celui engendré dans la section 
d ’alim entation , quand  la tension induite atteint la valeur indiquée en [8]. P endant le passage de ce couran t, le bruit 
de m odulation doit être suffisam m ent petit pour que les lim ites sur les sections des circuits fictifs de référence 
suggérées par la COM  XV dans sa Q uestion 11 soient respectées.
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Avis K.16 (Genève, 1972)

MÉTHODE SIMPLIFIÉE DE CALCUL POUR ÉVALUER LES EFFETS D’INDUCTION 
MAGNÉTIQUE DES LIGNES ÉLECTRIQUES SUR LES RÉPÉTEURS TÉLÉALIMENTÉS 

DES SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS SUR PAIRES COAXIALES

1 Som m aire

La publication m entionnée en [1] contient un exposé général couvrant tous les cas possibles d ’induction  
m agnétique et perm ettan t de calculer la variation , en fonction de l’em placem ent, des tensions induites et des 
couran ts induits lo rsqu’une artère est exposée à l’induction  en totalité ou en partie. Le présent Avis donne des 
ind ications générales pour déterm iner un  circuit équivalent perm ettant de calculer rap idem ent les valeurs 
m axim ales des tensions et des courants dans les conducteurs d ’un câble, quelles que soient la longueur et la 
position de la section du câble exposées à l’induction. Les capacités localisées et l’im pédance de transfert de ce 
circuit équivalent doivent être choisies de façon appropriée. Il n ’est besoin ici que de deux groupes de param ètres, 
selon que la longueur de la section exposée est au plus égale, ou au contra ire  supérieure, à la m oitié de celle de la 
section d ’alim entation. La façon de passer des form ules com plexes de la publication  [1] au calcul sim plifié est 
exposée en annexe A.

Pour vérifier l’utilité de ce circuit équivalent d ’application  générale, on a calculé en annexe B les valeurs 
m axim ales des tensions et des courants induits dans les conducteurs d ’un câble lorsque les conducteurs extérieurs 
sont à potentiel flo ttant, pour quelques-unes des valeurs de rapprochem ent qui ont fait l’objet d ’une app lica tion  
num érique dans la publication m entionnée ci-dessus. On a égalem ent présenté ces valeurs sur des graphiques et 
l’on peut constater que la m éthode de calcul indiquée dans cette annexe B fourn it des résultats assez précis pou r 
une u tilisation pratique.
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L’annexe C m ontre com m ent le circuit équivalent doit être m odifié dans le cas où les conducteurs 
extérieurs des paires coaxiales sont reliés à la terre aux extrém ités et aux points d ’am plification.

Une m éthode de calcul analogue, concernant les effets de l’induction m agnétique des lignes électriques sur 
les systèmes de télécom m unications installés sur des câbles à paires coaxiales dont le conducteur extérieur est 
isolé, se trouve égalem ent dans la publication m entionnée en [2].

2 Avantages du circuit équivalent

Parmi les grandeurs de référence qui apparaissen t dans les form ules exactes des publications m entionnées 
ci-dessus figure la tension longitudinale induite dans le câble, tension que l’on peut calculer selon les m éthodes 
habituelles (voir les Directives du CCITT).

Une fois connue la tension longitudinale induite dans le câble, ces form ules exactes perm ettent une 
évaluation  num érique très précise des tensions et des couran ts induits, mais les résultats obtenus s’écartent des 
valeurs réelles en raison de la précision limitée avec laquelle sont donnés les param ètres fondam entaux utilisés; or 
l’expérience m ontre que cette précision est faible, certains facteurs im portan ts — tels que la conductivité effective 
du sol — ne pouvant être déterm inés avec exactitude.

E tant donné l’im précision inhérente au calcul de la tension longitudinale induite, laquelle est utilisée 
com m e grandeur de référence, on tolère dans la suite du calcul une erreur supplém entaire d ’au plus 20%. Les 
form ules exactes peuvent donc être considérablem ent sim plifiées pou r toutes les applications (pu isqu’on a presque 
tou jours, en pratique, T • / <  2 et T • / <  2); il est alors possible pour chaque cas de trouver des circuits 
équivalents correspondants (T et T sont respectivem ent les constantes de propagation  des circuits enveloppe du 
câble-conducteur extérieur et conducteur extérieur-conducteur intérieur).

3 Enoncé du problème

On peut considérer des circuits équivalents pour les quatre cas d ’induction suivants:

1) conducteur extérieur mis à la terre, induction uniform e;

2) conducteur extérieur à un potentiel flottant, induction uniform e (voir la figure A -1/K .16);

3) conducteur extérieur mis à la terre, exposition partielle sur une faible longueur au milieu de la 
section;

4) conducteur extérieur à un potentiel flo ttant, exposition partielle sur une faible longueur au milieu de 
la section (voir la figure A-2/K..16).

En pratique, avoir à considérer un seul circuit équivalent au lieu de quatre représente une grande 
sim plification. Il est en outre avantageux de pouvoir définir, à l’aide de la publication m entionnée en [1], un 
circuit équivalent uniform e d ’application  générale qui fournisse des indications suffisam m ent précises sur les
valeurs m axim ales des tensions et des courants induits dans un câble, même en cas de rapprochem ent partiel en
n ’im porte quel endro it du parcours entre la section d ’alim entation  et la ligne inductrice.

Com m e on le verra dans l’annexe A, on peut déterm iner un tel circuit équivalent à l’aide des schémas de 
circuits qui font l’objet des figures A -1/K .16 et A-2/K..16. Ce circuit est représenté par la figure 2 /K .16.

4 Paramètres employés et notations

D ans l’hypothèse générale qu ’une section d ’alim entation  à conducteurs extérieurs se trouvan t à un 
potentiel flo ttan t (c’est-à-dire non reliée à l’enveloppe du câble ou à un système de mise à la terre) est exposée à 
l’induction  le long d ’une section de position arb itrairem ent choisie, on peut tracer la figure 1/K .16 ci-après, qui 
indique les conventions et no ta tions adoptées.

On utilisera les sym boles E,_C,_V, I  pour les grandeurs associées au circuit enveloppe du câble-conducteur 
extérieur et les symboles surlignés E, C, V, /  pour les grandeurs associées au circuit conducteur extérieur-conduc
teur intérieur.

5 Circuit équivalent d’application générale

Les considérations exposées en annexe A ont perm is de définir un circuit équivalent d ’application  
générale, qui est représenté sur la figure 2 /K .16.

Pour tous les systèmes de com m unication à grande distance dont les sections d ’alim entation sont soit 
un iform ém ent exposées à l’effet de l’induction m agnétique, soit partiellem ent exposées à cet effet en une partie 
centrale de faible longueur, ce circuit équivalent perm et de déterm iner les valeurs m axim ales des tensions et des 
couran ts induits dans les deux circuits de la figure 1/K .16, avec une précision d ’environ 10%. L orsqu’on applique 
ce circuit à d ’autres cas d ’exposition, on peut s’attendre à des erreurs atteignant 20% des valeurs théoriques. Ce 
taux  de 20% peut toutefois être toléré dans la pratique étant donné l’im précision inhérente à la déterm ination  de la 
tension  longitudinale induite E  et le fait que la m éthode perm et d ’obtenir des résultats rapides.
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C onducteur in térieur

C onducteur ex térieur

Enveloppe du câble

Longueur des sections

Ligne é lectrique inductrice, sections

CCITT -  38620

E
E
h
h ,h
l
V, V, 1,1 =  
C,C

CC9S

Qo
Cf
h
Zt

Ro
Ri

tension longitudinale induite dans le câble (volts)
tension longitudinale dans la paire coaxiale (volts)
longueur de la section exposée (km)
longueur des sections non exposées (km)
longueur de la section d’alimentation (km) =  /, + l2 + l3
valeurs maximales à déterminer pour les tensions et les courants induits
capacités effectives par unité de longueur (F/km)

'OS /c + C\os — Qo * ̂  +
U

et C = Sl

capacité par unité de longueur entre le conducteur extérieur et l ’enveloppe du câble (F/km)
capacité entre le conducteur extérieur et l’enveloppe du câble à l’endroit où se trouve éventuellement un répéteur (F) 
capacité par unité de longueur entre le conducteur extérieur et le conducteur intérieur (F/km)
total de toutes les capacités entre le trajet d’alimentation et le conducteur extérieur dans les filtres d’aiguillage 
d’alimentation d’un répéteur (F) 
longueur du tronçon d’amplification (km)
impédance effective de transfert par unité de longueur (n/km) entre le circuit enveloppe-conducteur extérieur et le
circuit conducteur extérieur-conducteur intérieur
résistance par unité de longueur (n/km) du conducteur extérieur seul
résistance par unité de longueur (n/km) du conducteur intérieur auquel est ajouté un terme correctif correspondant 
à la valeur, ramenée au km, de la résistance des filtres d’aiguillage.

FIGURE 1/K.16 

Représentation schématique des circuits
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V aleur des param ètres k

w0 *1 k2/
pour *2 * T i 1 1

3 2 3

t 5 2 1
pour *2 > T 16 3 k

Remarque — La résistance r n’est à considérer que dans le cas des conducteurs 
extérieurs réunis à la terre (voir annexe C).

FIGURE 2/K.16 

Circuit équivalent

Les rem arques suivantes perm ettent de mieux com prendre le schém a sim plifié:

1) Tous les élém ents des lignes de transm ission du cas réel sont supposés concentrés, ce qui est
acceptable pour une ligne ouverte aux deux extrém ités et courte, com pte tenu de la longueur d ’onde 
correspondant à 50 Hz.

2) La résistance des conducteurs n ’est pas prise en com pte dans les circuits, sau f pour constituer
l’im pédance de transfert d ’un circuit sur l’autre, elle est in troduite pondérée par un coefficient A, qui
dépend de la longueur de la section exposée et tel que A, <  1.
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Cela suppose que les circuits dessinés sur la figure 2 /K .16  sont effectivem ent ouverts (pour les 
couran ts induits à 50 Hz) aux extrém ités de la section de téléalim entation . Il peut ne pas en être ainsi, 
en particulier si les dispositifs d ’alim entation com portent des filtres et des dispositifs de sym étrie pour 
fixer les potentiels des conducteurs intérieurs par rapport à la terre. Le circuit conducteur intérieur- 
conducteur extérieur est alors fermé sur des condensateurs de valeur élevée qui doivent être ajoutés en 
parallèle sur C k ^ l  aux deux extrém ités de la figure 2 /K .16. D ans ce cas, la résistance en série du 
conducteur in térieur ne peut plus être négligée. Un exem ple d ’application  est donné en annexe C.

3) Les capacités C /, et C /3 correspondent à la term inaison exacte au-delà de la section exposée; la
capacité de la section exposée est in troduite pondérée par un coefficient k2 qui dépend de la longueur
de la section exposée et tel que 2 k2 < 1.

4) Le schém a sim plifié conduit à des tensions dissym étriques dans le circuit enveloppe-conducteur
extérieur. Il perm et de déterm iner les valeurs m axim ales aux extrém ités. Une représentation  suffisante 
pou r la p ratique de la tension et de l’intensité tou t le long de la section de té léalim entation  est donnée 
sur la figure 3 /K .16. La tension varie peu hors de la section exposée et est nulle près de son milieu. 
L’intensité m axim ale se trouve près du milieu de la section exposée; l’in tensité est évidem m ent nulle 
aux extrém ités puisque le circuit est ouvert dans le cas où le conducteur extérieur a un potentiel 
flottant.

FIGURE 3/K.16
Tension et intensité le long de la section de téléalimentation 

dans le circuit enveloppe-conducteur extérieur

5) Par contre, dans le circuit conducteur intérieur-conducteur extérieur, la tension et l’intensité sont
beaucoup plus symétriques. La capacité est pondérée par un coefficient k$ qui dépend de la longueur
de la section exposée et tel que 2 k$ < L

6) Le schém a sim plifié perm et, com m e indiqué dans l’alinéa 4 ci-dessus, de calculer dans le circuit
conducteur intérieur-conducteur extérieur la tension et l’intensité m axim ales. Selon la nature du circuit 
considéré, ces valeurs peuvent être beaucoup plus faibles que dans le circuit enveloppe-conducteur 
extérieur. La figure 4 /K .16 , appropriée pour des applications pratiques, donne une idée de la 
représentation de la tension et de l’intensité tou t le long de la section de téléalim entation . Les tensions 
extrêm es sont sym étriques, la tension nulle et l’intensité m axim ale sont toujours très voisines du milieu 
de la section de téléalim entation, quelle que soit la position de la section exposée.

Milieu de la section de téiéalimentation

FIGURE 4/K.16

Tension et intensité le long de la section de téléalimentation 
dans le circuit conducteur intérieur-conducteur extérieur
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ANNEXE A

(à l’Avis K.16)

Justification des paramètres figurant dans le circuit équivalent 
d’application générale

A. 1 Cas général

La publication m entionnée en [1] donne des systèmes d ’équations contenant les param ètres de transm is
sions com plexes des deux circuits en cause.

Ces équations perm ettent de résoudre com plètem ent le problèm e dans le cas des circuits ouverts aux deux 
extrém ités. Ces form ules développent un nom bre im portan t de term es en fonctions hyperboliques de param ètres 
com plexes qui en rendent l’application  incom m ode. Plusieurs étapes d ’approxim ations sont nécessaires pour 
abou tir à un schém a très sim ple perm ettant un calcul élém entaire.

A.2 Première étape — Exposition symétrique — Calcul complet

Les form ules générales sont appliquées à deux cas d ’exposition sym étrique représentés sur les 
figures A -1/K .16 et A -2/K .16: dans le prem ier cas, l’exposition couvre tout le tronçon  de téléalim entation, dans le 
second, elle est lim itée à une faible longueur au milieu de la section. Les courbes résultant des calculs figurent 
dans la publication [1] et sont rappelées sur la figure B-1/K.16.

A.3 Deuxième étape — Exposition symétrique — Schéma simplifié

On tient com pte de la courte longueur électrique des lignes et de l’angle de phase voisin de ±  45° des 
param ètres secondaires de propagation . C ela perm et de rem placer les éléments répartis par des condensateurs et 
des résistances localisées représentées sur les figures 1 et 2. Les coefficients tels que 5 /16, 1/4, 1/2, 1/3 
proviennent du développem ent en série des term es hyperboliques complexes.

Les circuits équivalents des figures A -1/K .16 et A -2/K .16 perm ettent d ’effectuer le calcul des tensions et 
intensités maxim ales dans deux cas d ’exposition sym étriques; ces cas étant très exceptionnels, il faut y rattacher le 
cas général d ’une exposition dissym étrique de longueur quelconque. C ’est l’objet de l’étape suivante.

max
C onducteur
intérieur

C onducteur
extérieur

Enveloppe 
du câble

/ \
E
R 0
l

CCITT -  38630

tension longitudinale induite dans le câble (volts) 
résistance du conducteur extérieur (n/km) 
longueur de la section d’alimentation

Ligne é lectrique

FIGURE A-1/K.16 
Section d’alimentation exposée uniformément à l’induction
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max

ma*

C onducteur
in térieur

C onducteur
ex térieur

Enveloppe 
du câble

Ligne é lectrique
CCITT -  38640

E — tension longitudinale induite dans le câble (volts)
R 0 =  résistance du conducteur extérieur (n/km)
/ =  longueur de la section d’alimentation

FIGURE A-2/K.16 

Exposition partielle sur une faible longueur au milieu de la section

A.4 Troisième étape — Cas général — Schém a simplifié

A.4.1 Circuit enveloppe du câble-conducteur extérieur

D ans la section exposée 2 don t la longueur est /2, le circuit enveloppe du câble-conducteur extérieur peut 
être traité com m e une ligne bifilaire exposée à une induction uniform e et se te rm inan t par les capacités de ligne 
des sections 1 et 3 adjacentes et non exposées.

Si la section 2 est beaucoup plus longue que les sections 1 et 3 (/2 > 1/2), la répartition  du couran t et de la 
tension dépend surtout de la section exposée elle-même, et est presque ou tou t à fait sym étrique par rappo rt au 
po in t milieu de la section. Les valeurs effectives de capacité indiquées dans la figure A -1/K .16  pour une ligne 
bifilaire exposée à une induction  uniform e peuvent alors s’appliquer à la section 2. On obtient ainsi pou r /2 > 1/2 
le schém a représenté sur la figure A-3/K .16.

^max

FIGURE A-3/K.16
Circuit enveloppe du câble-conducteur extérieur -  cas d’une section exposée longue

Si, au contraire, la section exposée est beaucoup plus courte que les sections non exposées (/2 <  1/2), la 
répartition  du cou ran t et de la tension dépend surtou t des adm ittances aux extrém ités de la section. Le m axim um  
du couran t induit se déplace vers l’extrém ité de la section 2 adjacente à la plus longue des deux sections non 
exposées. Ce m axim um  se déplace le plus lorsque la section 2 est située d irectem ent au début ou à la fin de la 
section d ’alim entation (/, =  0 ou /3 =  0, respectivem ent). D ans ce cas lim ite, /2, tend à se trouver dans les mêmes 
conditions qu’une ligne bifilaire soum ise à une induction uniform e et d on t l’une des extrém ités est en court-circuit.

On se servira alors du circuit équivalent de la figure A -4/K .16 pour déterm iner la valeur m axim ale du 
couran t induit.

a =  longueur de ligne CCITT-38660

FIGURE A-4/K.16 

Ligne terminée par un court-circuit à une extrémité
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Ce schém a correspond à la m oitié de la figure A -1/ K . l 6 relative à une ligne de longueur / =  2 a, soumise 
à une induction uniform e, les deux extrém ités étan t ouvertes et une connexion étant établie au po in t milieu. Cette 
connexion  ne m odifie pas les conditions.

C ependant, puisque l’extrém ité de la section 2 n ’est pas en court-circuit dans le cas lim ite qui nous 
intéresse, mais que cette section se term ine sur des adm ittances finies (w C ■ / 3 et © C • / l5 respectivem ent), la 
capacité effective localisée C • l 2/ x  associée à la section 2 dans le circuit équivalent partiel doit être com prise 
entre:

C*~ ï < C ' y < C ' y  à l’extrém ité où se trouve le prolongem ent le plus court et

C  • >  C  • ^  >  0 à l’autre extrém ité.

Com m e il est m ontré plus loin, le fait de prendre x  =  3 à chaque extrém ité constitue un com prom is qui 
d onne des résultats satisfaisants pour tous les em placem ents de la section exposée quand  elle est de faible 
longueur. On obtient en conséquence la figure A -5/K .16 suivante pou r l 2 < 1/2.

Imax

FIGURE A-5/K.16

Circuit enveloppe du câble-conducteur extérieur -  cas d’une section exposée courte

A.4.2 Impédance effective de transfert

Le couran t I  circulant dans le circuit enveloppe du câble-conducteur extérieur engendre une tension 
longitudinale Ë  aux bornes de la résistance du conducteur extérieur du . système à paires coaxiales. Ce courant /  
attein t son m axim um  dans la section exposée et tend vers zéro aux extrém ités de l’artère. U ne résistance effective à 
utiliser avec le m axim um  de couran t I  appara ît dans les circuits équivalents réalisés selon les form ulés simplifiées. 
D ans la m éthode du circuit équivalent, on in trodu it une résistance effective dont la connaissance, associée à celle 
du  couran t /, perm et de calculer Ë. Cette résistance effective, désignée par Z, • /, est appelée l’im pédance effective 
de transfert; elle rem place la résistance Rq ■ l. La valeur de Ë  est donnée p ar l’égalité Ë  =  / max • Z, • /.

Si l’induction est uniform e sur toute la section d ’alim entation , com m e dans le cas de la figure A -1/ K . l 6, la 
valeur à utiliser pour l’im pédance de transfert est donnée par:

Z , - l = } - R 0 -l .

Cette valeur peut égalem ent être utilisée lorsque les variations du couran t I  le long du trajet sont très 
sem blables à celles qui se produisen t dans le cas d ’une induction  uniform e (l2 > 1/2).

D ans le cas d ’une exposition partielle de faible longueur au milieu de la section d ’alim entation  com m e 
dans le cas de la figure A -2/K .16, on doit utiliser l’égalité:

Z , - I = j - R 0 -I

p o u r calculer l’im pédance de transfert.

Lorsque la partie exposée de faible longueur est située au com m encem ent ou à la fin de la section 
d ’alim entation , on obtient la m ême valeur (on peut le m ontrer à l’aide du circuit équivalent po u r une exposition 
partielle au milieu de la section, en rem plaçant / par 2 - 1 ) .

' L’impédance de transfert est souvent aussi appelée impédance de couplage de l’enveloppe métallique du câble. 
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On est en dro it de supposer, en prem ière approx im ation , que la valeur obtenue ne varie pas sensiblem ent, 
même lorsque l’em placem ent de la section exposée de faible longueur est arb itra irem en t choisi.

On trouve en conséquence, pour l’im pédance du transfert du circuit équivalent:

Z t • /  = - j R 0 • /  p o u r  /2 >  j e  t 
Z t • /  = -j R 0 • l  p o u r  l2 y

A.4.3 Circuit conducteur extérieur-conducteur intérieur

D ans le circuit conducteur extérieur-conducteur intérieur, la tension longitudinale E  règne sur toute la 
longueur de la section d ’alim entation , même en cas d ’exposition partielle. C om m e on peut le constater en 
consultant les figures de l’annexe B, le m inim um  de la tension V entre le conducteur in térieur et le conducteur 
extérieur se p rodu it exactem ent à mi-chem in dans le cas d ’une exposition sym étrique et presque à m i-chem in dans 
tous les cas d ’expositions asym étriques (même lorsqu’il s’agit de tronçons très courts soum is à l’effet d ’induction  et 
situés au début ou à la fin de la section d ’alim entation). Les valeurs calculées pou r le couran t et la tension dans la 
paire coaxiale ne présenteront donc pas d’écarts appréciables si l’on suppose que l’intensité du cham p dû à la 
tension longitudinale E /l  est répartie sym étriquem ent, quelles que soient la longueur et la position  de la section 
exposée.

D ans cette hypothèse, les schémas de circuits de la figure A -6/K .16, inspirés des figures A -1/K .16 
et A -2/K .16 pour le cas d ’une exposition sym étrique, peuvent aussi en règle générale s’em ployer pour une 
configuration quelconque.

Imax

b)

FIGURE A-6/K.16

Circuit conducteur extérieur-conducteur intérieur ;
a) section exposée longue, b) section exposée courte

A.5 Conclusions de l ’annexe A

En assem blant les schém as élém entaires des figures A -3/K .16 à A -6/K .16, on ob tien t un schém a de circuit 
équivalent d ’application  générale, où l’on adop tera pour les capacités et l’im pédance de transfert des valeurs 
num ériques différentes selon la longueur du tronçon  exposé:

l2 y  e t  l2 \  respectivement.

Com m e on peut le dém ontrer sur des exemples num ériques, on obtient des résultats satisfaisants en 
conservant les param ètres associés au cas l2 < 1/2 m êm e lorsque l2 — 1/2. Si donc nous rem plaçons:

/2 »  y  Pa r  h  >  T  e t 

/2 < y  par l2 <  j

toutes les possibilités d ’exposition seront couvertes au m oyen de deux groupes de param ètres et l’erreur affectant 
les plages interm édiaires restera dans des lim ites tolérables.

Le circuit équivalent d ’application  générale fait l’objet de la figure 2 /K .16.
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ANNEXE B

(à l’Avis K.16)

E xem ples d’application des calcu ls com plets et du calcul sim plifié. 
C as où les conducteurs extérieurs sont à potentiel flottant

Pour s’assurer de l’utilité du circuit équivalent dans des cas d ’exposition partielle arb itra irem ent choisis, on 
a calculé les valeurs m axim ales des tensions et des courants au m oyen du circuit équivalent dans certains cas 
d ’exposition ayant fait l’objet, dans la publication  [1], d ’un calcul com plet et les valeurs trouvées ont été portées 
sur les figures correspondantes reproduites d ’après cette publication.

Les valeurs suivantes, relatives à des systèmes à 300 voies sur câble à paires coaxiales de petit diam ètre, 
on t été utilisées pour les calculs com paratifs:

C =  0,12 p F /k m ; Rq =  6,2 Q /k m ; C =  0,2 p F /k m ; / =  64 km.

Les Figures B -1/K .16 à B-5/K .16 sont tracées des courbes qui, établies avec précision, donnen t les tensions 
et courants induits dans un système de télécom m unications à 300 voies. Ces figures correspondent aux 
Figures 4 /K .16  et A -1/K .16 à A -3/K .16 telles que reproduites de la référence [1], mais on a choisi com m e quantité 
de référence une tension longitudinale E  de 1000 volts au lieu de 2000 volts. Les valeurs approxim atives des 
m axim um s telles qu ’elles sont calculées à l’aide du circuit équivalent y sont indiquées par des points noirs. D ans 
tous les cas, on constate une concordance satisfaisante avec les valeurs obtenues par une analyse exacte.

Exemple de calcul pour la figure B -4 /K .16  ci-après

On suppose qu ’une section d ’alim entation de 64 km appartenan t à un système à 300 voies sur câble à 
paires coaxiales de petit d iam ètre, dont le conducteur extérieur est à un potentiel flo ttant, est exposée à l’effet 
d ’induction  d ’une ligne électrique entre le 12e et le 28e kilom ètre. La tension longitudinale dans le câble est par 
hypothèse de 1000 volts à 50 Hz et il faut évaluer les valeurs m axim ales des tensions et des courants induits 
apparaissan t dans le câble.

On a dans ce cas: /, =  12 km, l2 =  16 km et /3 =  36 km, 1/2 = 32 km. Com m e l2 est plus petit que 1/2, 
on u tilisera les param ètres suivants pour la déterm ination du circuit équivalent (voir la Figure 2 /K .16): = 1/3,
k x =  1 /2 , k2 =  1/3, C  =  0,2 p F /k m , Rq =  6,2 Q /k m , C =  0,12 p F /k m .

Schéma de calcul :

C lx =  0,12 X 12 
= 1,44 pF

oo C
à 50 Hz:

+

Ck2 l2 = 0,12 X i x  16 

= 0,64 pF

2,08 pF

1530 F2 +

+

4,96 pF 

640 12

C/3 = 0,12 X 36 
= 4,32 pF

2170 £2

j  _  1 0 0 0 _V _  o 4 6 1  a  
W  -  2170 n "  0,461 A

X 1530 CL = VmaXi = 705 volts

-* X 640 a  = FmaXj = 295 volts

X 198,5 Sl = É  = 91,6 volts

± R 0 l = ^ X  6,2X 64 = 198,5 £2

2 ^  w r̂naXj ^  ^max2 — 45,8 volts

i c o £ /  = i x  314X 0,2 X 10-6 X 6 4 =  1,34 X 10'3 mhos

CCITT -  3525 Ijaax — 1,34 X 10-3 X 45,8 = 61,5 mA
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TABLEAU B-1/K.16
Comparaison entre les valeurs obtenues à l’aide du circuit équivalent 

et les valeurs maximales calculées avec précision

(Valeurs tirées de la figure B-4/K.16)

Valeurs
maximales

Valeurs résultant 
du calcul exact

Valeurs résultant de 
l’application du 

circuit équivalent
Ecart par rapport 

au calcul exact

^max, 685 V 705 V + 2,9%

^max2 315 V 295 V -6 ,3  %

Anax 0,455 A 0,461 A + 1,3%

f/nax, 48 V 45,8 V -4 ,6  %

J'maXj 37,5 V 45,8 V + 22%

Anax 55 riiA 61,5 mA + 11,8 %

Cette com paraison m ontre .qu’à l’exception de la valeur Pmax2, tous les écarts observés par rappo rt aux 
valeurs résultant d ’un calcul exact sont inférieurs à 12% et que les valeurs obtenues à l’aide du  circuit équivalent 
sont généralem ent supérieures à celles qui résultent du calcul exact. L’écart de 22% observé dans le cas de Pmax2 
n ’a pas d ’im portance pratique puisqu’il concerne le plus petit des deux m axim um s de V.
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(1)
(2) Em placem ent de la

1 partie  exposée

1,2.3 t  Valeurs m axim ales déterm inées 
•  f  au m oyen du c ircu it équivalent

FIGURE B-1/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements symétriques

avec une ligne inductrice. Tension induite le long de la partie exposée: 1000 volts
(conducteur extérieur des paires coaxiales à potentiel flottant)
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V

1.2.3 l  Valeurs m axim ales déterm inées 
•  /  au m oyen du c ircu it équivalent

FIGURE B-2/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements asymétriques
avec une ligne inductrice (longueur de rapprochement 4 km). Tension induite le long de la partie exposée :

1000 volts (conducteur extérieur des paires coaxiales à potentiel flottant)
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I>

(1)
(2 )

(3 )

' V  }

E m placem ent de la partie  exposée 
sur 8  km  de longueur

Valeurs m axim ales déterm inées 
au m oyen du  c ircu it équivalent

CCITT-38710

FIGURE B-3/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements asymétriques
avec une ligne inductrice (longueur de rapprochement 8 km). Tension induite le long de la partie exposée:

1000 volts (conducteur extérieur des paires coaxiales à potentiel flottant)
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(1)
(2)

(3)

CCITT-38720 
Em placem ent de  la partie  exposée 
sur 16 km  de longueur

V aleurs m axim ales déterm inées 
au m oyen  du c ircu it équivalent

FIGURE B-4/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements asymétriques

avec une ligne inductrice (longueur de rapprochement 16 km). Tension induite le long de la partie exposée:
1000 volts (conducteur extérieur des paires coaxiales à potentiel flottant)
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1.2 .3  l  V aleurs m axim ales déterm inées 
•  ) au m oyen du c ircu it équivalent

FIGURE B-5/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements asymétriques

avec une ligne inductrice (longueur de rapprochement 32 km). Tension induite le long de la partie exposée:
1000 volts (conducteur extérieur des paires coaxiales à potentiel flottant)
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ANNEXE C

(à l’Avis K.16)

Exemples d’application des calculs complets et du calcul sim plifié. 
Cas où les conducteurs extérieurs sont reliés à la terre

- C .l Cas où les conducteurs intérieurs sont à une tension régulée, peu découplée

D ans le cas où les conducteurs extérieurs sont à la terre et où les conducteurs intérieurs son t reliés à une 
tension régulée don t les condensateurs de découplage à la terre sont de faible valeur, il convient de ne p rendre  en 
considération dans le circuit équivalent que la partie du schém a relative au circuit conducteur extérieur-conducteur 
intérieur, et d ’insérer logiquem ent la capacité C au lieu de C. La résistance A:, R0 l représen tan t l’im pédance de 
transfert est égalem ent omise. Le schém a universel se réduit dans ce cas à celui de la figure C -1/K .16.

lmax

^2 )

<E>

c(k2* l 2 * 13) — — g
l>

CCITT -  38740

FIGURE C-1/K.16 
Circuit enveloppe du câble-conducteur extérieur (section longue)

C.2 Cas où les conducteurs intérieurs sont mis à la terre à travers une impédance de fa ib le  valeur située dans la 
station d ’alimentation en énergie

Le schéma universel se réduit dans ce cas à celui de la figure C -2/K .16.

CCITT -  38750

FIGURE C-2/K.16 
Ligne en court-circuit à une extrémité

C.3 Cas où les conducteurs intérieurs sont à une tension régulée, fo rtem en t découplée

D ans le cas où les conducteurs extérieurs sont à la terre et où les conducteurs intérieurs son t reliés à une 
tension régulée d on t les condensateurs de découplage à la terre sont de fortes valeurs (plusieurs pF), le schém a 
sim plifié de la figure C -1 /K .16  n ’est plus suffisant. Il faut tenir com pte aussi de la résistance des conducteurs 
centraux des paires coaxiales (éventuellem ent des résistances que l’on rencontre en série dans les alim entations des 
am plificateurs).

Pour s’assurer de la validité du circuit équivalent m odifié dans ce cas, un  calcul a été fait sur un exem ple 
concret correspondant à un  cas d ’exploitation. Il s’agit encore de systèmes à 300 voies sur paires coaxiales de petit 
d iam ètre, pour lesquels on a considéré une liaison de 66 km, avec C  =  0,11 p F /k m , R, = 17 Q /k m , l’im pédance 
de découplage des systèmes d ’alim entation  régulée étan t équivalente à une résistance R F de 50 ohm s en série avec 
une capacité CF de 15 pF. Le schém a correspondant est représenté sur la figure C -3/K .16.
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ri = Rf ♦ Rj k, l, r2 = Rj kt l2

C(li+k2l2) * Cp
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JC (k 2 l2 ♦ l3) ♦ Cp
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Remarque -  R .  est la résistance kilométrique du conducteur intérieur, à laquelle est ajoutée la valeur totale de la résistance 
de tous les filtres d’aiguillage des répéteurs, valeur exprimée par kilomètre.

FIGURE. C-3/K.16
Circuit équivalent dans le cas où les conducteurs extérieurs des paires coaxiales sont reliés à la terre, 

et où les conducteurs intérieurs sont reliés à une alimentation régulée fortement découplée

La tension induite est supposée telle que, com pte tenu du facteur réducteur du câble, la tension 
perturbatrice à p rendre en considération  soit égale à 100 volts. (Si la tension ne pouvait pas être lim itée à une 
valeur de cet ordre, une au tre  solution serait em ployée, p ar exem ple le retour à un potentiel flottant.) Pour une 
tension induite de E  =  100 V et après avoir tenu com pte du facteur réducteur com biné de l’enveloppe de câble et 
du conducteur extérieur mis à la terre, les figures C -4 /K .16  à C -7 /K .16  ci-après ind iquent les valeurs des tensions 
et couran ts obtenues sur le circuit com plet; on a reporté sur les mêmes figures les points correspondan t à 
l’utilisation  du circuit équivalent de la figure C -3/K .16. La concordance entre les deux séries de résultats est tou t à 
fait satisfaisante.
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(3)
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(3)
E m placem ent de la 
partie  exposée

!Valeurs m axim ales déterm inées 
au m oyen du c ircu it équivalent

Longueur du rapprochement: 6 km, 30 km, ou 66 km 
Tension inductrice 100 volts

FIGURE C-4/K.16

Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements symétriques
avec une ligne inductrice (conducteur extérieur des paires coaxiales relié à la terre)
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m A

H—— —I
E m placem ent de la partie  exposée 

(3) sur 6  km  de longueur
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1 .2 .3 Valeurs m axim ales déterm inées 
au m oyen du c ircu it équivalent

Longueur du rapprochement : 6 km 
Tension inductrice : 100 volts

FIGURE C-5/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements asymétriques

avec une ligne inductrice (conducteur extérieur des paires coaxiales relié à la terre)
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( 1 )

( 2 )

(3)
E m placem ent de la partie  exposée 
sur 18 km de longueur

CCITT -  38790

2. 3 }
1 .2 .3  |  Valeurs m axim ales déterm inées au 

m oyen du c ircu it équivalent

Longueur du rapprochement: 18 km 
Tension inductrice : 100 volts

FIGURE C-6/K.16

Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans lé cas de rapprochements asymétriques
avec une ligne inductrice (conducteur extérieur des paires coaxiales relié à la terre)
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m A

(1) CCITT -  38800

( 2 )

(3)

Em placem ent de la partie  
"* exposée sur 30  km  de longueur 
 1

1, 2,  3 1 Valeurs m axim ales déterm inées au 
% > m oyen du  c ircu it équivalent

Longueur du rapprochement: 30 km 
Tension inductrice : 100 volts

FIGURE C-7/K.16
Tensions et courants apparaissant sur un système à 300 voies dans le cas de rapprochements asymétriques

avec une ligne inductrice (conducteur extérieur des paires coaxiales relié à la terre)
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Avis K.17 '> (Genève, 1976)

ESSAIS À EXÉCUTER SUR DES RÉPÉTEURS TÉLÉALIMENTÉS À COMPOSANTS À ÉTAT SOLIDE 
POUR VÉRIFIER L’EFFICACITÉ DES MESURES DE PROTECTION CONTRE 

LES PERTURBATIONS EXTÉRIEURES

1 Introduction

1.1 Ainsi qu ’il est souligné dans le § 4.1 de l’Avis K.15, il est souhaitab le que les conditions d ’essai se 
rapprochent le plus possible des conditions réelles. Com m e certaines A dm inistrations peuvent être exposées à des 
conditions am biantes différentes ou visent des objectifs de service ou obéissent à des contra in tes économ iques 
différents, ces essais peuvent être m odifiés en vue de leur adap ta tion  aux conditions locales.

Lorsque les conditions am biantes ne sont pas connues, il convient d ’app liquer le texte donné dans le 
présent Avis.

1.2 Aucun des essais indiqués dans le présent Avis ne doit m odifier essentiellem ent les caractéristiques des
répéteurs essayés.

Cette d isposition vise notam m ent:

a) l’intensité et la tension du couran t d ’alim entation,

b) la caractéristique de gain en fonction de la fréquence,

c) le b ru it total,

d) le taux d ’erreur sur les bits.

Les essais com prennent:

-  des essais de prototype,

— des essais de réception.

Ils ont pour but de vérifier l’efficacité de l’ensem ble des mesures prises pou r protéger les répéteurs u tilisant 
des com posants à état solide. Ces m esures com prennent les appareils de protection  incorporés com m e partie 
in tégrante du répéteur ou installés à l’extérieur.

1.3 Essais de prototype

Les essais de pro to type on t pour bu t de vérifier l’efficacité du m odèle de répéteur et des élém ents de 
protection  dans un environnem ent rigoureux.

. Pour définir ce que doivent être les mesures de protection , on doit p rendre en considération les forces 
électrom otrices les plus dangereuses qui peuvent apparaître  à l’entrée ou à la sortie des répéteurs à com posants à 
état solide, même si elles ne se m anifestent que très rarem ent.

]) Voir également les Avis K.15 et K.16.
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Q uand un répéteur à com posants à état solide com portan t des parafoudres à ses bornes d ’entrée (ou de 
sortie) est soumis à une tension de choc, l’énergie (résiduelle) qui peut parvenir à ses com posants dans l’intervalle 
dé tem ps com pris entre zéro et l’am orçage des parafoudres dépend entre autres choses de la raideur du flanc de 
m ontée de l’im pulsion.

Lors de l’essai de prototype, l’énergie résiduelle devra être aussi grande que dans le cas le plus défavorable 
q u ’on peut prévoir en service.

On réalisera cette condition en choisissant une onde de choc d ’am plitude et de raideur appropriées. 
Toutefois, il est égalem ent recom m andé d ’appliquer au répéteur une im pulsion d ’am plitude inférieure à la tension 
d ’am orçage des parafoudres, afin de déterm iner com m ent le répéteur se com porte sous l’influence de l’onde de 
choc com plète.

1.4 Essais de réception

Ces essais sont destinés à m ontrer, une fois la construction de l’équipem ent term inée, que la protection 
fonctionne convenablem ent. En général, on se conten tera d ’une épreuve m oins rigoureuse que celle à laquelle est 
soum is le répéteur lors de l’essai de prototype, afin de ne pas risquer de faire subir à certains élém ents une 
détérioration  que peut-être aucun procédé de m esure ne perm ettrait de déceler. C ependant, il est laissé aux 
utilisateurs la possibilité de prescrire des essais plus rigoureux (correspondant à des conditions réelles particu 
lières).

L’utilisateur décidera si les essais de réception doivent être effectués sur chaque équipem ent ou par 
échantillonnage.

Rem arque — D ans certains cas, les utilisateurs peuvent juger utile d ’effectuer des essais supplém entaires 
qui correspondent à leurs besoins particuliers et qui, de ce fait, ne se trouvent pas parm i les essais indiqués 
ci-dessous.

2 M éthodes d’essai

2.1 M éthodes d ’essai concernant la protection des répéteurs contre les surtensions dues à des coups de foudre  
(essais en onde de choc)

On utilisera pour ces essais un d ispositif constitué selon la figure 1/K .17. Les valeurs des com posants C2 
et /?3 sont indiquées au tableau 1/K .17. Le condensateur C, devra résister à une tension de charge égale à la 
tension de crête indiquée dans ce tableau.

C2 (0 ,2  o u  2  mF)

CCITT-38812

FIGURE 1/K.17 

Schéma du générateur d’ondes de choc

Rem arque — Q uand on doit essayer des am plificateurs pou r paires sym étriques ou m icropaires coaxiales, 
il convient de lim iter, au m oyen de la résistance R3, l’intensité du couran t de court-circuit de l’équipem ent d ’essai 
à des valeurs adéquates, com pte tenu du fait que les conducteurs des lignes à paires sym étriques et des m icropaires 
coaxiales on t une plus grande résistance que ceux des lignes en câbles à paires coaxiales.

Les form es d ’ondes données p a r le tableau sont en accord avec les défin itions figurant en [1]. (Les tensions 
et form es d ’ondes se réfèrent à un générateur non chargé.)
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TABLEAU 1/K.17 
Caractéristiques des formes d’ondes à utiliser pour les essais

Répéteurs pour paires coaxiales 
(>  1,2/4,4 mm) Répéteurs pour paires symétriques Répéteurs pour micro-paires 

coaxiales (0,7/2,9 mm)

Essais de prototype Essais de réception Essais de prototype Essais de réception Essais de prototype Essais de réception

Essai 1 
Essai 2 Essai 3a) Essai 1 

Essai 2 Essai 3a) Essai 1 
Essai 2 Essai 3 Essai 1 

Essai 2 Essai 3 Essai 1 
Essai 2 Essai 3a) Essai 1 

Essai 2 Essai 3a)

Colonne n° (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (U ) (12)

Forme d’onde b) 10/700 10/700 100/700 100/700 10/700 10/700 100/700 100/700 10/700 10/700 100/700 100/700

Charge 0,1
coulomb

max. 0,1 
coulomb

0,06
coulomb

max. 0,06 
coulomb

0,03
coulomb

0,03
coulomb

0,03
coulomb

0,03
coulomb

0,1
coulomb

max. 0,1 
coulomb

0,06
coulomb

max. 0,06 
coulomb

Tensions de crête 5 kV 5 kV 3 kV 3 kV 1,5 kV 1,5 kV 1,5 kV 1,5 kV 5 kV 5 kV 3 kV 3 kV

Courant de court-circuit à la décharge 333 A 200 A 37,5 A 37,5 A 125 A 75 A

Courant de crête dans le circuit de 
téléalimentation 50 A 50 A 37,5 A 37,5 A 50 A 50 A

c 2 0,2 mF 0,2 n¥ 2 #iF 2 n ¥ 0,2 /uF 0,2 jxF 2 fiF 2 uF 0,2 pF 0,2 #xF 2 fxF 2 mF

*3 c) c) c) c) 25 fi 25 fi 25 fi 25 fi 25 fi 25 fi 25 fi 25 fi

Nombre d’impulsions 10 10 2 2 10 10 2 2 10 10 2 2

a) Pour l’essai 3 sur répéteurs pour câbles à paires coaxiales, on peut abaisser la tension de crête à un niveau tel que le courant correspondant ne dépasse pas 50 A.
b) Valeurs approximatives (voir aussi la remarque du § 2.1).
c) La résistance i?3 (0-2,5 ohms) peut être introduite pour empêcher une décharge oscillatoire. Elle peut dépasser 2,5 ohms si Ci et R i sont ajustés pour maintenir la forme d’onde 

avec la charge.



Les im pulsions sont appliquées avec polarité inversée d ’une im pulsion à l’autre, avec un intervalle d ’une 
m inute entre im pulsions successives; le nom bre d ’im pulsions à chaque point d ’essai dans les différents cas est 
indiqué par la dernière ligne du tableau 1/K .17. Les ondes de choc doivent être appliquées aux points suivants:

— Essai 1 : à l’entrée du répéteur, la sortie étan t ferm ée sur son im pédance caractéristique;

— Essai 2: à la sortie du répéteur, l’entrée étant ferm ée sur son im pédance caractéristique;

— Essai 3: (dans le sens longitudinal) entre le conducteur in térieur côté entrée et le conducteur intérieur
côté sortie du répéteur dans le cas des répéteurs pour paires coaxiales (aux bornes du circuit de
téléalim entation dans le cas des répéteurs pour paires symétriques).

Le répéteur doit être alim enté pour les essais 1 et 2; il ne doit pas être alim enté pour l’essai 3.

Pour ces essais, on peut avoir intérêt à adop ter le circuit représenté à la figure 2 /K .17 pour les paires 
coaxiales ou à la figure 3 /K .17  pour les paires symétriques. Le couplage du générateur d ’im pulsions avec le 
répéteur pourra se faire au m oyen de parafoudres ayant une tension d ’am orçage de 90 V environ, com m e illustré 
aux figures 2/K .17 et 3/K .17.

Essai 3

CCITT -  38822

Remarque — Z à spécifier suivant les caractéristiques du système à l’essai.

FIGURE 2/K.17

Exemple de montage pour l’essai de tension de choc sur des répéteurs téléalimentés 
pour câbles à paires coaxiales

Essai 3

FIGURE 3/K.17

Exemple de montage pour l’essai de tension de choc sur les répéteurs téléalimentés 
utilisés pour des câbles à paires symétriques
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2.2 M éthodes d ’essai concernant la protection des répéteurs contre les influences du courant a lterna tif dues à un
dérangement dans une ligne électrique

2.2.1 Essais en courant a lternatif aux bornes d ’entrée et de sortie du répéteur 

Une f.é.m. (de fréquence 16 2 /3 , 25, 50 ou 60 Hz) est appliquée:

— à l’entrée du répéteur, la sortie étant fermée sur une im pédance double de l’im pédance caractéristique,

— à la sortie du répéteur, l’entrée étant fermée sur une im pédance double de l’im pédance caractéristique.

La valeur, la durée de la f.é.m. et l’im pédance interne de cette source doivent être représentatives des 
conditions locales. (Cet essai n ’est spécifié que pour les répéteurs pour paires coaxiales.)

2.2.2 Essais en courant a lternatif aux bornes du circuit d ’alimentation du répéteur

Un courant a lternatif de fréquence et d ’intensité appropriées est app liqué aux bornes du circuit d ’a lim en ta
tion en énergie.

Pour les essais indiqués au § 2.2, aucune énergie n ’est appliquée au répéteur.

2.3 M éthodes d ’essai concernant la protection des répéteurs contre les perturbations dues à une tension alternative
longitudinale induite en permanence par des lignes électriques

Pour qu ’un répéteur fonctionne de façon satisfaisante en présence de tensions induites en régim e 
perm anent (voir le §3 .2  de l’Avis K.15), sa caractéristique de bru it de m odulation  doit être conform e aux 
recom m andations pour les sections principales prévues par la Com m ission d ’études XV, com m e cela est signalé au 
§ 4.3 de l’Avis K.15 et la qualité de la transm ission qu ’il assure ne do it pas se m odifier sensiblem ent (voir l’Avis 
cité en [2]) quand  il est connecté à une ligne ordinaire d ’alim entation  en énergie qui le soum et:

a) à une tension alternative de fréquence appropriée (50 Hz, 16 2 /3  Hz, etc.) appliquée:

i) aux bornes d ’entrée des signaux, ou

ii) aux bornes de sortie des signaux.

La source de cette tension alternative doit avoir, à ses points de jonc tion  au circuit d ’essai, une 
im pédance telle que les caractéristiques de transm ission de ce dernier en fonction  de la fréquence ne 
soient pas sensiblem ent m odifiées, par l’applica tion  de cette tension.

b) à un couran t a lternatif de fréquence appropriée superposé au couran t d ’alim entation  du répéteur.

L’essai spécifié en a) est à exécuter sous 60 V ou 150 V suivant les lim ites de la force électrom otrice induite 
en perm anence [3]. L’essai spécifié en b) doit être exécuté avec un couran t d ’une in tensité co rrespondan t à une 
tension de 60 V ou 150 V calculée selon la m éthode décrite dans l’Avis K.16 en se p laçan t dans les conditions les 
plus défavorables.

3 Essais à effectuer dans les différents cas

3.1 Conditions d ’essais concernant les répéteurs pour paires coaxiales

Les essais qui suivent ont été mis au po in t pour le cas où le conducteur extérieur est relié à l’enveloppe 
m étallique du câble. Cela couvre le cas où le conducteur extérieur, ayant norm alem ent un potentiel flo ttan t, 
en trera it accidentellem ent en contact avec l’enveloppe m étallique.

3.1.1 Essais de prototype

3.1.1.1 Essais aux bornes d ’entrée et de sortie du répéteur

3.1.1.1.1 Essais en ondes de choc

Ces essais auront lieu dans les conditions indiquées dans la co lonne 1 du tab leau  1/K .17.

Si la protection est assurée par les dispositifs à seuil (par exem ple, parafoudres), situés à l’entrée ou à la 
sortie du répéteur, et s’ils n ’am orcent pas dans les conditions d ’essais indiquées ci-dessus, il sera nécessaire 
d ’augm enter progressivem ent la tension de charge du condensateur C, ju sq u ’à ce qu ’ils am orcent (sans dépasser 
7 kV 2>).

Si des répéteurs utilisés pour micropaires coaxiales sont mis à l’essai, la tension maximale de crête ne doit pas dépasser 
5 kV.
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Si les parafoudres n ’am orcent pas à 7 kV 2) ou si les répéteurs soum is aux essais de pro totype ne sont pas 
m unis de parafoudres, il est possible que la form e d ’onde proposée ci-dessus ne soit pas appropriée. Une form e 
d ’im pulsion sim ulant un claquage dans le câble peut être produite  par le générateur d ’essai ci-dessus, si un 
éclateur de tension approprié  est connecté en parallèle sur le circuit. L orsqu’il y a des parâfoudres et s’ils 
am orcent lors des essais m entionnés ci-dessus, on doit réduire progressivem ent la tension de charge du 
condensateur Cu ju sq u ’à ce qu ’ils n ’am orcent plus.

3.1.1.1.2 Essais en courant a lterna tif3)

Une source qui p rodu ira  une tension de 1200 V efficaces aux bornes d ’une résistance de 150 ohm s sera 
appliquée pendan t 0,5 seconde:

— à l’entrée du répéteur, la sortie étant term inée sur une résistance de 150 ohm s;

— à la sortie du répéteur, l’entrée étan t term inée sur une résistance de 150 ohms.

L’im pédance de la source devra être telle que l’intensité des courants qui circulent soit com prise entre 
8 et 10 A.

La f.é.m. de la source devrait être telle qu ’une tension d ’au m oins 1200 Veff apparaisse aux bornes d ’une
résistance de charge de 150 ohms. La figure 4 /K .17  m ontre un exem ple de circuit d ’essai convenant pour la
fréquence 50 Hz.

0
L * 0.64 H

E -2 0 0 0  V R * 150 n

CCITT -  38840

FIGURE 4/K .l7 
Exemple de circuit pour essais en courant alternatif à 50 Hz

3.1.1.1.3 Essais avec une tension alternative induite en régime établi 

Ces essais doivent être exécutés selon le § 2.3.

3.1.1.2 Essais aux bornes du circuit de téléalimentation du répéteur

3.1.1.2.1 Essais en onde de choc

Ces essais seront effectués dans les conditions indiquées dans la colonne 2 du tableau 1/K .17.

D ans ces essais, le condensateur C, peut être chargé à 5 kV ou sous une tension plus basse, à condition 
que l’intensité de crête du couran t circulant dans le circuit d ’alim entation  atteigne 50 A.

3.1.1.2.2 Essais en courant a lternatif

Ces essais consistent à faire circuler dans le circuit de téléalim entation  un couran t a lternatif don t l’intensité 
et la fréquence correspondent au couran t a lternatif auquel on peut s’attendre en service. Ce couran t sera appliqué 
p en d an t 0,5 seconde et ne devra pas dépasser une intensité efficace de 10 A.

3.1.1.2.3 Essais avec une tension alternative induite en régime établi 

Ces essais doivent être exécutés selon le § 2.3.

Si des répéteurs utilisés pour micropaires coaxiales sont mis à l’essai, la tension maximale de crête ne doit pas dépasser 
5 kV.

Cette partie de l’Avis pourra être modifiée à la suite des études et expériences futures. Si une Administration estime que ces 
valeurs sont trop élevées pour ses besoins eu égard aux conditions locales, une valeur plus faible peut être spécifiée.
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3.1.2 Essais de réception

3.1.2.1 Essais aux bornes d ’entrée et de sortie du répéteur

Ces essais seront effectués dans les conditions indiquées dans la colonne 3 du tab leau  1/K .17.

3.1.2.2 Essais aux bornes du circuit de téléalimentation du répéteur

Ces essais seront effectués dans les conditions indiquées dans la colonne 4 du tableau 1/K .17. Pour ces 
essais, on peut charger le condensateur C, sous 3 kV ou sous une tension plus basse, à condition  que le couran t de 
crête dans le circuit de téléalim entation atteigne alors 50 A.

3.2 Conditions d ’essais concernant les répéteurs pour paires symétriques

3.2.1 Essais de prototype

3.2.1 .-1 Essais aux bornes d ’entrée et de sortie du répéteur

3.2.1.1.1 Essais en onde de choc

On utilisera pour ces essais une form e d ’onde ayant les caractéristiques indiquées dans la colonne 5 du 
tableau 1/K .17.

Lorsque la rigidité diélectrique des paires sym étriques est plus grande que celle des paires isolées au 
papier, il est conseillé d ’utiliser une tension de crête plus élevée que celle indiquée dans le tableau- 1/K .17.

L orsqu’il y a des parafoudres et s’ils am orcent lors des essais m entionnés ci-dessus, on doit réduire 
progressivem ent la tension de charge du condensateur C, ju sq u ’à ce qu ’ils n ’am orcent plus.

Remarque — L orsqu’il y a des parafoudres entre les bornes d ’entrée et de sortie du répéteur et son 
châssis, il faut connecter une des bornes au châssis avant de faire l’essai de tension transversale , afin de sim uler 
l’am orçage d ’un parafoudre.

3.2.1.1.2 Essais en courant a lternatif

Il n ’est pas spécifié d ’essai en couran t alternatif.

3.2.1.2 Essais aux bornes du circuit de tèlèalimentation du répéteur

3.2.1.2.1 Essais en ondes de choc

Ces essais seront effectués dans les conditions indiquées dans la colonne 6 du tableau 1/K .17.

3.2.1.2.2 Essais en courant a lternatif

Ces essais consistent à faire circuler dans le circuit de téléalim entation un cou ran t a lte rn a tif  auquel on peut 
s’attendre en service. Ce couran t sera appliqué pendan t 0,5 seconde.

On peut om ettre ces essais si, dans les conditions am biantes, les répéteurs ne sont pas sujets à des f.é.m. 
longitudinales induites par des lignes électriques qui donneraien t naissance à des couran ts longitudinaux.

3.2.1.2.3 Essais avec une tension alternative induite en régime établi 

Ces essais doivent être exécutés selon le § 2.3.

3.2.2 Essais de réception

3.2.2.1 Essais aux bornes d ’entrée et de sortie des répéteurs

Ces essais seront effectués dans les conditions indiquées dans la co lonne 7 du tableau 1/K .17.
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3.2.2.2 Essais aux bornes du circuit de téléalimentation du répéteur

Ces essais seront effectués dans les conditions indiquées dans la colonne 8 du tableau 1/K .17.

Références

[1] Publication n° 60-2/1973 de la C EI.

[2] Avis du C C IT T  M odulation non désirée et gigue de phase, tom e III, fascicule 111-2, Avis G .229, § 1.3.

[3] M anuel du C C IT T  Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions
nuisibles des lignes électriques, chapitre IV, alinéas 6, 7 et 35, UIT, Genève, 1963, 1965, 1974, 1978.

Avis K.18

MÉTHODE DE CALCUL DES TENSIONS INDUITES PAR LES ÉMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES ET MÉTHODE DE RÉDUCTION DES PERTURBATIONS

1 In troduction

De façon générale, il est rare qu ’on observe dans les circuits en câbles enterrés ou souterrains des 
pertu rbations causées p a r l’effet inducteur d ’ondes radioélectriques. En revanche, on a signalé à m aintes reprises 
des cas de perturbations de ce type dans les circuits en lignes aériennes, en câbles aériens ou en câbles placés à 
l’in térieur des bâtim ents.

Des perturbations sur les circuits à fréquences vocalès se produisen t parce que l’onde radioélectrique 
induite  est détectée et dém odulée par les com posants non  linéaires de l’appareil téléphonique ou par la couche 
d ’oxyde m étallique qui se form e aux épissures des conducteurs. Cette pertu rbation  consiste p rincipalem ent en un 
b ru it intelligible et, selon les rapports, elle se p rodu it ju sq u ’à environ 5 km d ’une station radioélectrique dont la 
puissance rayonnée dépasse plusieurs dizaines de kilowatts.

Sur les circuits de transm ission à courants porteurs ou sur les circuits de transm ission d ’un signal vidéo, 
l’onde radioélectrique induite dégrade directem ent la qualité de fonctionnem ent du circuit quand  sa fréquence 
tom be dans la gam m e des fréquences d ’exploitation du système de transm ission. Cette pertu rbation  se traduit 
habituellem ent p a r  un son de fréquence pure dans une voie téléphonique, et elle est inintelligible. Elle provoque 
une dégradation  du rappo rt s ig n a l/b ru it (S /B ) du système de transm ission et se p rodu it dans un rayon im portan t 
au tou r de la station radioélectrique. O n connaît peu d ’exem ples de perturbations causées aux circuits de 
transm ission d ’un signal vidéo, mais ce problèm e est appelé à p rendre de l’im portance à m esure que les services 
de transm ission de signaux vidéo deviendront plus nom breux.

Un exemple peu fréquent de perturbations causées p a r les couran ts d ’ondès radioélectriques induites est 
celui de brûlures perçues p a r le personnel chargé de la m aintenance des installations extérieures. De tels 
inconvénients n ’on t été constatés qu ’à proxim ité im m édiate de l’an tenne d ’une station radioélectrique.

2 Analyse des perturbations

Pour procéder à l’analyse théorique de la tension induite p a r  une onde radioélectrique, on adm et les 
conditions suivantes:

— la résistivité du sol est hom ogène et uniform e;

— un câble ou un fil est tendu en ligne droite à hau teur constan te au-dessus du sol;

— l’écran m étallique du câble est mis à la terre aux deux extrém ités;

— le cham p électrique de l’onde radioélectrique a une in tensité constante et un  angle d ’incidence
constan t et les variations de phase le long du câble sont uniform es;

— l’onde radioélectrique est à l’origine polarisée verticalem ent m ais, au cours de sa propagation  à la 
surface du sol, une com posante horizontale appara ît p ar suite de la conductivité du sol de valeur finie.

Les constantes et les variables utilisées pou r l’analyse théorique sont indiquées dans l’annexe A.
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2.1 Pour les lignes de télécom m unications sans écran m étallique, la com posante horizontale  du cham p 
électrique de l’onde joue directem ent le rôle d ’une force électrom otrice qui s ’applique à la ligne de télécom m unica
tions. Il en résulte un bru it induit aux extrém ités lorsque le circuit présente un déséquilibre d ’im pédance par 
rappo rt au sol. Les tensions longitudinales induites aux extrém ités d’une ligne de té lécom m unications sans écran 
m étallique sont données par les form ules (B -l) et (B-2).

2.2 Pour les câbles de télécom m unications avec écran m étallique, la com posante horizontale du cham p 
électrique de T o n d e  joue le rôle d ’une force électrom otrice qui donne naissance à un couran t indu it dans le circuit 
de retour par le sol, com posé de l’écran m étallique du câble et le sol. Sous l’action du cou ran t qui parcourt l’écran 
m étallique, l’im pédance de transfert entre les conducteurs et l’écran m étallique engendre une force électrom otrice 
induite dans les conducteurs. Cette force électrom otrice peut provoquer une pertu rbation  sur un  circuit m étallique 
du câble, selon son degré de déséquilibre par rappo rt à l’écran m étallique (ou au sol).

Les tensions longitudinales induites aux extrém ités d ’un câble de télécom m unications m uni d ’un écran 
m étallique sont données par les form ules (B-3) et (B-4). La référence [1] m ontre que les valeurs calculées au moyen 
de ces form ules concordent avec les valeurs mesurées.

2.3 Les form ules de l’annexe B sont cependant très com pliquées et font entrer en jeu  de nom breux param ètres. 
D ans ces conditions, il est utile de pouvoir calculer approxim ativem ent la valeur m axim ale de la tension 
longitudinale induite en app liquan t la form ule sim plifiée qui suit:

V2 (0) dB V2 (01 =  20 lo g io  V2 (0)

=  20 log |0 PEv (^ °S 9) Z,; -  301oglo/ -  201ogloaîo + 3 0 0  (2-1)
01

OÙ

l>  x 108 (2 -2 )
J  ' P2

2 0 n < | Z 1 R | , | Z 1 L | < | Z 01 I (2 -3 )

72 =  «2 +j02

ot2 =  &2o \ / f  x 10”3 (dB/km )

CX20 est l ’affaiblissement linéique à 1 MHz (dB/km )

/  est la fréquence de l’onde radioélectrique exprimée en Hz 

Les autres constantes e t variables sont indiquées dans l’annexe A.

La form ule (2-1), qui donne la tension longitudinale induite m axim ale en dB (0 dB =  0,775 V), est 
obtenue à partir des élém ents suivants:

La tension longitudinale induite, calculée à l’aide de la form ule de l’annexe B attein t une valeur initiale de 
crête pour une longueur de câble,

/ .  ' %  x ,0 ' .
J V2

et ensuite attein t une série de valeurs de crête. Sa valeur m axim ale ap p ara ît à l’une des prem ières crêtes pou r une 
longueur de câble,

/ >  x io 8 .
/ ’ P2

La tension longitudinale induite atteint sa valeur m axim ale à l’une des prem ières valeurs de crête à cause 
de l’affaiblissém ent que subit l’onde radioélectrique induite au cours de sa p ropagation  le long du câble (voir la 
figure 3 /K . 18).

L’erreur due à l’application  de la form ule (2-1), au lieu des form ules rigoureuses de l’annexe B, est 
indiquée dans l’annexe C.
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2.4 Q uand la configuration  de la ligne est très com plexe, il faut la diviser en plusieurs tronçons et calculer 
pour chacun d ’eux la tension longitudinale induite au m oyen des form ules (B -l) à (B-4). On com bine ensuite les 
tensions induites ainsi calculées pour chaque tronçon  de façon à ob ten ir la tension induite globale, com pte tenu 
des caractéristiques de transm ission et des conditions aux limites de la ligne considérée.

Lorsqu’on applique la form ule sim plifiée (2-1) à une ligne com plexe, on peut utiliser un modèle 
correspondant à une ligne droite pour calculer la tension longitudinale induite maxim ale. On doit com m encer les 
calculs au point situé le plus près de la station radioélectrique et la plus petite valeur d ’angle d ’incidence de l’onde 
radioélectrique doit être retenue pour ces calculs.

2.5 Q uand le cham p électrique de l’onde perturbatrice est m esuré sur le terrain , c’est cette valeur qu’on prend 
pou r E v dans la form ule (2-1).

A défaut de mesure, la form ule (2-4) fournit la valeur théorique du cham p Ey en fonction de la puissance 
d ’ém ission et de la distance de la station radioélectrique [2].

1 5 P Z .
2 k

(2-4)

ou

P
r
Zr

est la puissance d’émission de la station radioélectrique (W)
est la distance de la station radioélectrique (m )
est l’impédance intrinsèque de l ’espace libre ( «  377 £2)

de P.
La figure 1/K .18 m ontre le résultat calculé en app liquan t la form ule (2-4) en utilisant plusieurs valeurs

dB

o

CCITT -  38850

Distance jusqu'à la station radioélectrique

Remarque -  Ev est exprimé en dB (0 dB =  1 g V/m

FIGURE 1/K.18
Champ électrique de l’onde radioélectrique 
en fonction de la distance jusqu’à la station

2.6 L’angle d ’incidence de l’onde radioélectrique sur la ligne de télécom m unications dépend considérablem ent 
des circonstances.

Lorsque la ligne de télécom m unications est installée dans une région dégagée d ’obstacles, on peut utiliser 
com m e valeur de cet angle d ’incidence soit la valeur m esurée, soit la valeur calculée à partir de la position 
géographique relative de la station radioélectrique et de la ligne de télécom m unications.
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Q uand la ligne de télécom m unications est installée à proxim ité de constructions qui fon t obstacle à la 
propagation  des ondes radioélectriques, on peut adm ettre que l’angle d ’incidence est nul, et les conditions les plus 
défavorables.

2.7 On calcule com m e suit la tension longitudinale induite  aux extrém ités d ’un câble de télécom m unications 
(voir la figure 2 /K .18), à l’aide de la m éthode d ’estim ation indiquée ci-dessus.

En insérant les valeurs des param ètres P, f  a 20, P2 et 0 indiquées sur la figure 2 /K .18  et les valeurs 
calculées pour E y et Z K dans les form ules (2-1) et (2-2), on obtient les résultats suivants:

f 2(0) «  V2{1) =  - 3 5 ,0  dB

/ >  210 m

de plus, en u tilisan t 9 =  0° pour représenter les conditions les plus défavorables, on  ob tien t le résultat ci-après:

F2(0) «  V2(l)  =  - 3 2 ,0  dB 

/ >  210 m

Station radioélectrique

î P =  100 kW 
/  =  500 kHz 
r =  5 km
0 =  45°

 ̂ 0 =  10 mS/m
\ \ \

\ s
\ \ s

Câble de télécommunications 
avec écran en aluminium
Diamètre =  22 mm 
Epaisseur =  0,2 mm 

et20 — dB/km
Tir P2 =  1,4 (3q

CCITT -  38860 f l L  =  T 1R =  0

FIGURE 2/K.18
Positions relatives de la station radioélectrique et 

de la ligne de télécommunications

La figure 3 / K .l8 com pare les résultats obtenus en utilisant la m éthode de calcul sim plifiée avec les 
résultats calculés en app liquan t la form ule rigoureuse de l’annexe B où les valeurs de V2 son t exprim ées en 
fonction de la longueur de câble. Il semble que la m éthode sim plifiée est celle qui convien t le m ieux pour 
l’estim ation de la perturbation  la plus forte susceptible d ’apparaître .
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dB

CCITT -  38870

Longueur (/)

FIGURE 3/K.18
Tension longitudinale induite calculée aux extrémités du câble comme indiqué à la figure 2/K.18

2.8 Des tensions transversales qui provoquent du bruit se p roduisent à cause du défaut de symétrie du circuit
pa r rap p o rt à l’écran m étallique (ou à la terre). Si le rappo rt X entre les tensions longitudinale et transversale est
connu , le niveau de bruit peut être obtenu à partir de la valeur calculée ou de la valeur m esurée de la tension 
longitudinale induite.

V = X ■ v2

où

V2 [ F2(0) o u  V2( /)] est la tension longitudinale aux extrém ités du circuit longitudinal à circuit ouvert,

et V[ F(0) ou V( /)] est la tension transversale aux extrém ités du circuit m étallique fermé sur son 
im pédance caractéristique à ses deux extrémités. ■

Par exem ple, dans le cas illustré par la figure 2 /K .18 et pour une valeur de X égale à —40 dB, on obtient
com m e suit la valeur du niveau de bruit V:

(D ans ce cas, V2 = - 3 5  dB [0 dB =  0,775 V])

V =  - 3 5  - 4 0  dB =  - 7 5  dB

3 Réduction des perturbations

Les mesures suivantes peuvent être prises afin de réduire les perturbations:

3.1 Les perturbations causées à des circuits à fréquences vocales peuvent être réduites en insérant une capacité
de 0,01 à 0,05 pF  entre les conducteurs et la terre au niveau des bornes d ’entrée de l’équipem ent term inal ou de
l’appareil téléphonique, de façon à court-circuiter le couran t induit par les ondes radioélectriques.
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3.2 Les perturbations causées à un système de transm ission à courants porteurs et à un système de 
transm ission de signal vidéo peuvent être efficacem ent réduites par les m esures suivantes:

3.2.1 Un écran approprié  doit être incorporé au câble, par exem ple, un écran en alum inium  de 0,2 mm 
d ’épaisseur au tour d ’un câble assure une réduction de la perturbation  d ’environ 70 dB. L’écran en alum inium  doit 
être mis à la terre aux deux extrém ités, à travers une résistance de mise à la terre inférieure à I 2b. I Q, lorsque la 
conductivité du sol est elle-même inférieure à 0,1 S /m . Q uand on porte de 0,2 à 1,0 mm l’épaisseur de l’écran en 
alum inium , l’effet réducteur est augm enté de 50 à 60 dB.

3.2.2 Au niveau des épissures et des bornes de raccordem ent des câbles, les conducteurs doivent être entourés 
d ’un écran m étallique com plet.

Remarque — Si l’écran est supprim é sur une tren taine de centim ètres, la tension induite  augm ente de 
l’ordre de 30 dB, m ême s’il n ’est pas isolé électriquem ent. A l’extrém ité d ’un câble, si on supprim e éventuellem ent 
l’écran m étallique sur environ 5 cm, la tension induite augm ente d ’environ 10 dB.

3.2.3 Sur des sections exposées à des perturbations par des ondes radioélectriques, un câble sou terra in  doit être
installé ou bien des trajets de pose de câble différents doivent être utilisés.

3.2.4 Les distances entre répéteurs doivent être réduites afin d ’obtenir pour le système un rappo rt s igna l/ 
bruit (S /B ) acceptable.

3.2.5 Le déséquilibre d ’adm ittance par rappo rt à la terre de l’équipem ent term inal et des répéteurs à la fréquence 
de l’onde radioélectrique doit être am élioré (réduction).

3.2.6 Un réglage de préaccentuation  dans le système de transm ission doit être utilisé.

3.3 Pour réduire les tensions induites qui présentent un danger pour le personnel de m aintenance, il est
possible d ’insérer à intervalles appropriés des condensateurs entre les conducteurs et la terre, à l’in térieur de la 
section subissant la perturbation  afin de court-circuiter le couran t induit.

En pareils cas, il faut choisir des condensateurs de capacité appropriée pou r réduire au m inim um  
l’affaiblissem ent dans la gam m e des fréquences de transm ission tout en réalisant une mise à la terre efficace à la 
fréquence des ondes radioélectriques. En même tem ps, il faut veiller à ce que le condensateur ne soit pas 
endom m agé par des surtensions qui pourra ien t apparaître  sur les conducteurs.

ANNEXE A 

(à l’Avis K.18)

C onstantes et variables utilisées dans l’Avis K.18

A .l Le rapport P  entre la com posante horizontale et la com posante verticale du cham p électrique de l’onde 
radioélectrique à la surface du sol est donné par la form ule:

où

Eh est la com posante horizontale du cham p électrique de l’onde radioélectrique (V /m )

Ev est la com posante verticale du cham p électrique de l’onde radioélectrique (V /m ) 

er est la constante diélectrique spécifique du sol

e0 est la constante diélectrique de l’espace libre (F /m )

Z q est l’im pédance intrinsèque de l’espace libre (Q)

P0 est la constante de phase de l’espace libre (rad /m )

a  est la conductivité du sol (S /m )

(0  est la pulsation  de l’onde radioélectrique (rad /s)

/  est la fréquence de l’onde radioélectrique (Hz)
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A.2 L’im pédance de transfert Z K de l’écran m étallique d ’une enveloppe de câble est donnée par la form ule:

ou

K  t
z *  =  I Ï K k T  • *<■« (A' 2)

/?dc est la résistance linéique de l’écran m étallique en couran t continu  (Q /m )

K =  jijm ïg

p est la perm éabilité de l’écran m étallique (H /m )

g  est la conductivité de l’écran m étallique (S /m )

t est l’épaisseur de l’écran m étallique (m)

A.3 En ce qui concerne les symboles ci-après, voir la figure A -1/K .18.

0 est l’angle d ’incidence de l’onde • radioélectrique par rappo rt à la ligne de télécom m unications
(rad)

/ est la longueur du câble (m)

x  est la distance mesurée le long du câble à partir de l’extrém ité du câble proche de la station
radioélectrique (m)

-■01 est l’im pédance caractéristique du circuit de retour par le sol (Q) 

Yi est l’exposant de propagation  du circuit de retour par le sol

■Z(>2 est l’im pédance caractéristique du circuit longitudinal (Q) 

y2 est l’exposant de propagation  du circuit longitudinal

Z ,L, Z ,R sont les im pédances term inales du circuit de retour par le sol (L2) 

Z2L, Z2R sont les im pédances term inales du circuit longitudinal (Q)

_  Z 0i — Z j L est le coefficient de réflexion de courant du circuit de
IL y  a- Z  retour par le sol à x  =  0 

01 ^  IL r

p  _  z oi ~  Z 1R est le coefficient de réflexion de courant du circuit de
1R Z Q1 - f  Z 1R retour par le sol à x  = l

_  Zq2 — Z 2 L est le coefficient de réflexion de courant du circuit
2L _  Z 02 +  Z 2L longitudinal à x  =  0

r  _  2 q2 — Z 2r  est le coefficient de réflexion de courant du circuit
I >

2R Z 02 +  Z 2R longitudinal à x  =  /

V\m (x ) (pour m  =  0) est la tension sur le circuit de retour par le sol avec adap ta tion  aux deux extrém ités 

V\m (*) (pour m = L) est la tension sur le circuit de retour par le sol avec défaut d ’adap ta tion  à x  =  0

Vf m (x) (pour m = R) est la tension sur le circuit de retour p ar le sol avec défaut d ’adap ta tion  à x  =  /

V2m (x) (pour m  =  0) est la tension sur le circuit longitudinal avec adap ta tion  aux deux extrém ités 

V2m (x) (pour m  =  L) est la tension sur le circuit longitudinal avec défaut d ’adap ta tion  à x  =  0

V2m (x) (pour m = R) est la tension sur le circuit longitudinal avec défaut d ’adap ta tion  à x =  /
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Direction de propagation de
l'onde radioélectrique

\

x = 0 x = t CCITT -  38880

Sol

(Conductivité du sol : o)

FIGURE A-1/K.18
Terminaison du circuit de retour par le sol (Z1L, Z1R) 

et du circuit longitudinal (Z2u  z 2r)

ANNEXE B 

(à l’Avis K.18)

Calcul de la tension longitudinale induite

B.l Lignes de télécommunications sans écran métallique

Les tensions longitudinales induites aux extrém ités d ’une ligne de télécom m unications sans écran m étal
lique sont données par les form ules (B-1 ) et (B-2).

Tension longitudinale induite à l’extrém ité proche de la station radioélectrique: .

K ,(0 )  =  Lj0 (0) +  K1L(0) +  L 1r (0)

n i- '  n  1 _  ( y .  +  jp „  c o s  0)  /P E V cos 0 1 — e 1 0
v lo (0) =  _ Y| +  jP0 cos 0

ki l (0) =_  - r iL f1 ~ r iRe ~ 2r' ' l

1 r iL r iR e
- 2  yï t Vm (0)

y  (0 ) _ ~ r i R e Y l / n - r , L] y  
K1R IU; “  “  Z  -  =2T T  MO

l _ r i L r i R e

(B -l)
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Tension longitudinale induite à l’extrém ité éloignée de la station radioélectrique:

k , ( / ) =  vl0U)+ vlh(0 + v1R(i)
, — t y, — j c o s  0) /

, P E y  cos  0 -  jp cos 0 / 1 — e 1/ )  —  L   e Jfo ---------------------------------
2 Yi — JPo cos 0

y i L<' )  =  . f,L J  l  11 - 2 r l~ r  V10 <0>
' - r , L r 1 R e * '

- r , P [î -  r 1T e 2yiV i l )  — 1 1R ^  1 IL ^ J v  ( / )
K1 R U )  ~  , _  _  -21 , l 10

~  IL 1 R e

' ]

(B-2)

où les constantes et les variables on t le sens indiqué dans l’annexe A.

B.2 Câbles de télécommunications munis d ’un écran métallique

Les tensions longitudinales induites aux extrém ités d ’un câble de télécom m unications m uni d ’un écran 
m étallique sont données par les form ules (B-3) et (B-4).

Tension longitudinale induite à l’extrém ité proche de la station radioélectrique:

v 2 (0) =  V20 (0) +  V2L (0) +  v 2R (0)

(0 ) =  _  z .
4 Z 01

K (  +  » 1 .
I Y! — jp0 C0S 0 Yl +  JPo cos 0 )

I . e - j y . - j P o C Q s O ) 7 ^  1 1 ^

y2 -  jP o cos 0 +  l  ~  jPo cos 0 +  i -  r 1L r 1R e_2Y>1

r IL

I _  e — (Yjj +  jP0 cos 0) /

Yl +  JPo cos 0

_  ^  — jP cos 0 /  —y l
+  IL 1R e ° e ' '

1 -  e- (ri - jpocose) 'U i _ e- (r2+ V ' f e ~<r,- ( y ,  + jp0 cos 0) /

+

Yi — jP o cos 0 / )  7 2 + Y i l  Yi + j P o c o s 0

 1_________ |r  r  .-2T,/ i - e - (yi + jpocos9)/ ,
-  r i L r iR  e_2Yl /  \ ^  1RC Y j + j P o C 0 8 0

+

, ^  — jpft (cos 0) / - y , /  i - c - (T* - jPo cos G) / \ l l f- e - (V - V ^
+  r , R e 0 e 1  11 ------------------------

Tl — jPo cos 0 II h~Yt

V2L (0 )  =_  - r 2L [i -  r ,p  e 2Ï*

1 r 2L r 2R e 2 

-Y.  /

^  K20 (0)

1 ^ 2 L  r 2R e

(B-3)
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Tension longitudinale induite à l’extrémité éloignée de la station radioélectrique:

v2 U) = v2D(i)+ v2L(i )+ V2R(1)

V m  -  P E v cos 9 Z K 
20 4 Z 01

 +  ! 1 .
1^1 “  JPo C0S 0 Yi +  jPo cos 0 i

, _  e - ( V2- j P o cos0) 1

+

y 2 -  jp0 cos 0

i

e jPo cos0/  +  f  _ J  _
l  T j  -  j P o ’COS 0

+

1 _ (Y,+ jp .cos 0) /
r  ‘ ~ e 1 0 . r  r  e_J|,»cos0l u  -  +  1 IL 1 1R e

1 -  r i L r i R e_2T' '  j  1L r , +  jpo c o s 0

c- Y, /  I | - e - ' ^ - V W  ^ _ r , ; +

e 7 ] -  jP0 cos 9 i l  V2 -  V1 e

f p_ ( y i + J|V ° S e) ' I /
_i_ 1 _     i   r  r  e  -2 7 , / .

I  Y j + j p o c o s e  *1 -  r iL r i R e ~ 2V  \  1L 1R 

. l - e - (yi+ jpocos9) / -jpoco»e/ — Yj / l - e - (Ŷ jP°c" 9) A)
Y l +  j P o COS0 1R e  6 — jP0 C0S 0 l i

l - e - (y2+Yl ) /  y /
* ------------ ; — e rl

y  2 +  y i

- Y, /

2L 1 2R

F 2R ( / )  =
_ ~ r 2 R [ 1 ~ r 2 L e 2Y2/] y  ( i \

—2Y~ /  v 2 0 K l }
* ^2L ^2R e 2

(B -4)

où les constantes et les variables ont le sens indiqué dans l’annexe A.

ANNEXE C 

(à l’Avis K.18)

E rreu r entra înée par l’application de la form ule sim plifiée (2-1)

La form ule sim plifiée (2-1) peut être utilisée lorsque 3 d B /km  <  a 20 <  30 d B /k m , 1,2 p0 <  p2 <  3 (3(), 
500 kH z <  f  < 1,6 M H z, 10 mm <  d  < 50 mm, 0° <  0 <  90°, 0,1 m S /m  <  a  <  500 m S /m  et — 1 <  T <  1. 
Ces conditions sont considérées com m e suffisantes pour les câbles aériens.

L’erreur entraînée par l’application  de la form ule (2-1) au lieu de la form ule rigoureuse de l’annexe B 
dépend  p lu tô t de a  et T que d ’autres param ètres. La figure C - l / K . l 8 donne un exem ple de cette relation. L’erreur 
est indiquée dans le tableau C -1/K .18 pour les gam m es de o  et F de la figure C -2/K .18. O n ne tien t com pte ici 
que de la gam m e T, >  0, étan t donné que | Z, | <  Z01 est facile à obtenir. D ans la figure C -2 /K .18 , la gam m e (I) 
est le cas habituel, tandis que les gam mes (II) et (IV) sont des cas peu fréquents et que la gam m e (III)  est difficile 
à réaliser. D ans une gam m e où se produ it une erreur im portan te  (par exem ple, les gam m es II, III et IV), ou 
lorsque la longueur de câble est trop  courte pour satisfaire aux conditions de la form ule (2-2), il est souhaitable de 
procéder aux calculs en app liquan t la form ule rigoureuse de l’annexe B.
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|Zoi| = 200 Q- 

|Z6i| = 300 fi

200 ü 20 fi

300 fi 20 n

20 < |Z1L|,|Z 1R|<  |Z01|

CCITT-38890

FIGURE C-1/K.18 

Exemple de relation entre la tension longitudinale induite et (a, r )

m S/m

Zoi |Zll
—  20

FIGURE C-2/K.18 
Gammes de (a, r )

0 n/km
CCITT -  38900

TABLEAU C-l/K.18

Erreur entraînée par l’application de la formule (2-1) au 
lieu de la formule rigoureuse de l’annexe B

Gamme Erreur

(I) (cas habituel)

(II) (cas rare)
(III) (cas rare)

(IV) (cas rare)

±5 dB 

±8 dB 
de - 5  à +15 dB 

de - 5  à +23 dB
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ANNEXE D

(à l’Avis K.18)

Influence, sur le champ électrique m esuré de Tonde, 
des conditions au voisinage de la ligne de télécom m unications

(R apport de la NTT)

Le cham p électrique de Tonde radioélectrique n ’est pas affecté p a r les conditions au voisinage de la ligne 
de télécom m unications et il est en bon accord avec la valeur prévue par la théorie (voir la figure D -1/K .18).

En revanche, ces conditions exercent une très forte influence sur l’angle d ’incidence de Tonde radioélec
trique par rapport à la ligne de télécom m unications, mais il est très difficile d ’en évaluer quantita tivem ent les 
effets. C ependant, en zone dégagée, cet angle d ’incidence correspond sensiblem ent à la valeur calculée d ’après 
l’em placem ent relatif de la station radioélectrique et de la ligne de télécom m unications (voir la figure D -2/K .18).
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E  =  1 7 7 - 2 0  lo g io  r

0  dB  =  1 n  V /m

,

S .  o

b QD

A

^ S a  c )
□

O
\ o

^  '

>
> t e

° ° 0 I
CP

□

q S °  v  

o o  
o

ù

2

■
5 10

D is tan c e  (r )
20 50 100 km

CCITT-38910

o Z o n e  dég ag ée , san s  c o n s tr u c t io n s  e x e r ç a n t  u n  e f f e t  p r o te c te u r

□ Z o n e  u rb a in e  avec n o m b re u s e s  c o n s tr u c t io n s  e x e r ç a n t  u n  e f f e t  
p ro te c te u r

a  R o u te  lo n g ée  p a r  q u e lq u e s  lignes

FIGURE D-1/K.18
Rapport entre le champ électrique de l’onde et la distance (r) 

jusqu’à la station radioélectrique
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ANNEXE E

(à l’Avis K.18)

Exem ples de rapport de conversion X en tre  tension 
longitudinale induite et tension transversale

Les tensions longitudinale et transversale (de bruit) induites par les ondes radioélectriques dans les câbles 
aériens ont été mesurées dans des cas concrets.

La figure E -1/K .18 donne des exemples de valeur du rapport de conversion X établi sur la base de valeurs 
m esurées de la tension longitudinale V2 et de la tension transversale V (X = V — V2 dB).
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FIGURE E-1/K.18 
Exemples de rapport de conversion X.
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A N N E X E  F

(à l’Avis K.18)

Exemples de perturbations par. une onde radioélectrique 
et dispositions adoptées dans divers pays

(Sur la base du rapport du R apporteu r spécial présenté à la réunion 
de 1978 de la Com m ission d ’études V)

Divers exem ples de perturbations par induction causées p ar une onde radioélectrique à divers systèmes de 
télécom m unications sont récapitulés dans le tableau F -1/K .18, ainsi que les mesures de protection pertinentes..

Il est rare que l’on observe des perturbations par induction  provoquées par une onde radioélectrique dans 
le cas de circuits en câbles souterrains.

TABLEAU F-1/K.18
Perturbations par inductions provoquées par une onde radioélectrique et dispositions adoptées

Nature du 
circuit

Onde inductrice Zone affectée 
et valeur du 

champ électrique

Etat du circuit 
affecté par 

la perturbation
Perturbation Mesures de protection

Fréquence Puissance

Circuit à
fréquences
vocales

Ondes km 
et hm 
(essentiel
lement 
ondes de 
radio
diffusion)

supérieure 
à plusieurs 
dizaines 
de kW

Dans un rayon 
de 5 km autour 
de la station 
radioélectrique 
(plusieurs V/m)

-  Câble aérien 
(à enveloppe 
essentielle
ment en 
matière plas
tique, avec ou 
sans écran 
métallique, 
ou à enve
loppe en 
plomb)

-  ligne aérienne

Bruit démodulé 
intelligible 
provenant du 
programme de 
radiodiffusion, 
parfois inintelli
gible

-  Insertion de capacités 
(aux bornes d’entrée 
de l’appareil télé
phonique)

-  Remplacement par 
un câble à écran 
métallique

-  Mise sous écran de
la ligne d’introduction

-  Insertion dans le 
circuit de bobines 
d’arrêt

Circuit de 
transmis
sion à 
courants 
porteurs 
et circuit 
de trans
mission de 
signal 
vidéo

Ondes km 
et hm 
(princi
palement 
hm)

supérieure 
à plusieurs 
kW

-  Jusqu’à 
plusieurs 
dizaines de 
km

-  Dans le cas 
de systèmes 
à courants 
porteurs 
d’abonnés, 
on a signalé 
des pertur
bations 
jusqu’à près 
de 1000 km 
(0,03 à
1,8 V/m)

-  Essentielle
ment câble 
aérien avec 
écran métal
lique (paires 
symétriques, 
paires co
axiales)

-  Câblage dans 
des bâtiments 
(entre le. 
multiplex et 
l’antenne, 
entre étages 
de démodu
lation)

-  Ligne aérienne

Tonalité à une 
seule fréquence 
ou bruit inintel
ligible dans une 
voie téléphonique 
démodulée 
(dégradation du 
rapport S/B dans 
le système de 
transmission)

-  Amélioration de 
l’efficacité de l’écran 
dans le câble, le 
câblage, etc.

-  Amélioration de la 
mise à la terre de 
l’enveloppe du câble, 
du répéteur, de l’équi
pement terminal, etc.

-  Adoption d’un câble 
souterrain

-  Adoption d’un trajet 
de pose du câble 
différent

-  Augmentation du 
niveau de signal, 
diminution de l’espa
cement des répéteurs

-  Correction du dé
séquilibre d’admit- 
tance de la paire 
par rapport au sol

Echauffe- 
ment 
par induc
tion causé 
par fré
quences 
radio
électriques

Ondes hm 
(radio
diffusion)

Au voisinage 
immédiat de 
l’antenne de la 
station radio- 
électrique

-  Ligne aérienne
-  Ligne d’in

troduction

Brûlures 
imputables aux 
fréquences 
radioélectriques

— Insertion de conden
sateurs entre les 
conducteurs et le sol
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Avis K.19

UTILISATION DE TRANCHÉES, CANALISATIONS COMMUNES 
AUX CÂBLES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS ET AUX CÂBLES ÉLECTRIQUES

1 Observations générales

L’utilisation de tranchées, conduites com m unes aux câbles de télécom m unications et aux câbles électriques 
peut, dans des conditions favorables, offrir les avantages suivants:

— réduction des coûts globaux;

— utilisation plus rationnelle de l’espace disponible pour les services à réseaux souterra ins;

— réduction des travaux de réfection des chaussées et, par conséquent, réduction des gênes causées à la 
circulation;

— la séparation  entre câbles d ’énergie et câbles de télécom m unications est précisém ent m ieux assurée.

2 Sécurité électrique

Si les câbles électriques et les câbles de télécom m unications ne sont pas faciles à distinguer les uns des 
autres, il convient de les marquer clairem ent.

Les câbles électriques devraient en général être enterrés à une p ro fondeur plus grande que les câbles de 
télécom m unications.

Les câbles électriques et les câbles de télécom m unications devraient être séparés p ar un espacem ent 
adéquat en fonction:

a) de la tension du câble électrique,

b) du type de câble électrique,

c) du type de câble de télécom m unications,

d) de la nature du matériel utilisé pour la séparation.

L’espacem ent m inim um  est souvent stipulé dans les norm es nationales.

Les norm es nationales peuvent aussi autoriser des espacem ents réduits dans les conditions suivantes:

— le câble électrique ayant un conducteur neutre concentrique est utilisé en basse tension  et le câble de
télécom m unications est m uni d ’une arm ure mise à la terre, ou

— les câbles sont séparés par un rem plissage en béton ou au tre  m atériau sim ilaire.

Si l’excavation m anuelle présente des risques pour le personnel, les câbles électriques à haute tension 
doivent être protégés p ar des couches de m atériaux appropriés (briques, béton, etc.).

3 Induction électromagnétique

Pour éviter les risques élevés inadm issibles et les perturbations causés aux câbles de té lécom m unications 
p a r les câbles électriques, il convient d ’observer les indications données dans les Directives. En général, ces effets 
se p roduisent surtout lorsque:

a) le câble électrique appartient à un réseau possédant un neutre directem ent relié à la terre;

b) les conducteurs de chaque phase de la ligne électrique em prun ten t des câbles d istincts (câbles triphasés 
à âm e unique); ou
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c) les courants passant dans les lignes électriques ont un  niveau d ’harm onique élevé.

O n ne constate pas de risques ni de perturbations lorsque:

— le câble électrique fonctionne dans des conditions d ’exploitation  norm ales et lorsque, dans le cas des 
câbles triphasés à âm e unique, les câbles de chaque phase sont correctem ent disposés et torsadés, ou

— la longueur du parrallélism e est relativem ent courte (par exemple de quelques centaines de mètres 
seulem ent).

Une disposition et une torsion correcte des conducteurs de phase du système de câbles d ’énergie sont 
efficaces pour obtenir une réduction de l’induction  électrom agnétique.

Les autres conducteurs m étalliques partageant la même canalisation  (par exem ple les conduites ou les 
revêtem ents en béton) exercent généralem ent un effet réducteur sur les tensions longitudinales induites. L’am pleur 
de ce facteur d ’écran dépend, dans une large m esure, de la d isposition des diverses installations dans la 
canalisation  et du m ode de construction  de la canalisation  et, p ar conséquent, il n ’est possible de le déterm iner 
que de cas en cas.

4 Autres dangers

L’utilisation de tranchées et de canalisations com m unes peut accroître les dangers auxquels est exposé le 
personnel des télécom m unications, p ar exemple:

— heurts de câbles électriques au cours d ’une excavation;

— difficultés d ’accès et problèm es d ’isolem ent pendan t le travail à l’intérieur des galeries;

— explosions dues à des fuites de gaz lorsque les canalisations de gaz se trouvent dans des canalisations
com m unes;

— accum ulation d ’air vicié dans les galeries souterraines.

L’arrangem ent de travail conclu entre toutes les entreprises intéressées devrait spécifier des m éthodes de
travail adéquates et sûres perm ettant d ’élim iner les dangers en question.

5 Limites pratiques

Pour que l’utilisation de tranchées et de tunnels com m uns soit couronnée de succès, il est nécessaire que 
toutes les parties concernées fassent preuve d ’un esprit de discipline. Il convient de définir avec précision les 
devoirs et responsabilités incom bant à chaque partie. Il se peu t que des mesures spéciales s’avèrent nécessaires 
pou r surm onter la difficulté liée au fait que l’espace souterrain est lim ité et pour faciliter la m aintenance ultérieure 
des câbles; il convient de convenir de ces mesures spéciales avant le début des travaux com m uns de construction.
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PARTIE II

Avis de la série L

PROTECTION DES ENVELOPPES 
DE CÂBLE ET DE POTEAUX



P A G E  INTENTIONALLY LEFT BLANK

P A G E  L A ISSEE  EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



Avis L.l

PROTECTION CONTRE LA CORROSION

Le CCITT, 

considérant

(a) que la recherche des défauts sur les câbles souterrains et la répara tion  de ces défauts peuvent en tra îner 
des frais im portan ts;

(b) que les in terrup tions de service susceptibles d ’être provoquées par la présence de ces défauts doivent 
être évitées avec le plus grand soin;

(c) que, même après une réparation  faite aussi bien que possible, la qualité du câble peut être dim inuée et 
sa durée de vie norm ale peut être réduite,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que, lors de l’établissem ent dé leurs lignes en câble, les A dm inistrations et exp loita tions privées on t intérêt 
à s’inspirer du M anuel du C C IT T  Recom mandations concernant la construction, l'installation et la protection des 
câbles de télécommunications dans les réseaux publics, U IT, Genève, révision, 1974, m odifications et ad jo n c
tions, 1977.

Avis L.2

IMPRÉGNATION DES POTEAUX EN BOIS

Le C C IT T  attire l’attention  sur l’intérêt économ ique que présente l’im prégnation  des poteaux en bois, 
supports de lignes aériennes de télécom m unications.

Afin de fourn ir aux A dm inistrations des télécom m unications, et spécialem ent à celles d on t les réseaux sont 
les m oins développés, quelques indications sur les procédés d ’im prégnation  de ces poteaux, un m anuel intitulé 
Protection des poteaux en bois des lignes aériennes de télécommunications, U IT, G enève, 1974 a été établi p a r le 
C C ITT.

Ce m anuel est fondé sur un avant-projet rédigé au cours de la période 1968-1972 par l’A dm inistra tion  
argentine, puis am endé et com plété d ’après des in form ations fournies p ar les A dm inistrations de la R.F. d ’A lle
m agne, de l’Australie, du Chili, de la France, de l’Italie, du R oyaum e-U ni et de la Suisse.

Avis L.3 (M ar del Plata, 1968)

ARMURE DÉS CÂBLES

1 Type de l'arm ure

1.1 Les types d ’arm ure les plus courants sont les suivants:

a) armure form ée de ruban. — Cette arm ure consiste en un ou plusieurs rubans d ’acier enroulés en hélice 
au tou r de l’enveloppe du câble, les spires du ruban se recouvrant partiellem ent l’une l’autre.

b) armure form ée de fds. — Cette arm ure se com pose de fils d ’acier à section circulaire ap latie  ou 
trapézoïdale, enroulés en hélice au tour de l’enveloppe du câble. La longueur du fil nécessaire est 
relativem ent im portante.

1.2 Ces deux types d’arm ure sont utilisés conjointem ent avec d ’autres m oyens de protection  extérieure (couche
de ju te , de m atière plastique) soit pour des raisons de construction, soit pour des raisons m écaniques, soit pou r
assurer une protection contre la corrosion.
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2 Choix de l’armure

En décidant d ’utiliser ou non une arm ure et en choisissant parm i les différentes possibilités de construc
tion , on tiendra le plus grand com pte des conditions locales de pose, telles que:

a) la pose des câbles dans des conduites ou directem ent dans le sol;

b) l’em placem ent de la tranchée le long des routes ou en terrain  privé;

c) les m atériaux utilisés pour réaliser l’enveloppe du câble;

d) la présence d ’autres câbles sur le même parcours, existants ou envisagés dans l’avenir;

e) la nature du sol: rocheux, sablonneux, corrosif ou non, et la présence de m icro-organism es;

f) la profondeur de la tranchée, qui en tou t cas doit être d ’au m oins 50 cm et, pour les câbles 
im portants, d ’au m oins 80 cm ;

g) le danger d ’induction;

h) le risque d ’attaque par les rongeurs ou les insectes;

i) l’exposition à la foudre;

j) l’im portance de la liaison, qui peut justifier des précautions spéciales. L’arm ure de fils d ’acier apporte
alors une protection supplém entaire, notam m ent dans les cham bres de tirage;

k) la longueur de tirage, si elle est im portante (traversées sous-fluviales, par exemple) (ces cas étan t peu
fréquents, il ne para ît pas utile d ’envisager la construction  d ’un nouveau type de câble terrestre avec 
élém ent de tirage central).

3 Protection fournie

Pour les câbles en pleine terre, l’arm ure contribue à la sécurité de l’installation  et du fonctionnem ent. Elle 
assure en effet la protection des câbles contre:

a) les accidents m écaniques pouvant être causés par les pierres, les engins de terrassem ent ou les outils à 
m ain;

b) les rongeurs et les insectes;

c) la corrosion chim ique ou électrolytique;

d) les effets des décharges atm osphériques;

e) les phénom ènes d ’induction dus au voisinage de lignes d ’énergie.

4 Armure en feuillards de fer

L’arm ure en feuillards de fer est préférable lorsque les dom m ages envisagés sont dus aux pointes des outils 
de terrassem ent, aux pierres à angles vifs, etc. Elle constitue de plus un blindage m agnétique protégeant les 
circuits, ce qui est loin d ’être le cas de l’arm ure en fils de fer enroulés au tour du câble en raison des entrefers, ce 
qui réduit notablem ent le couplage m agnétique entre l’enveloppe arm ée et les conducteurs du câble.

5 Armure en fils de fer

L’arm ure en fils de fer perm et au câble de résister à des tractions beaucoup plus im portantes. Elle est en 
conséquence particulièrem ent utile lorsque la longueur de tirage du câble est très grande ou lorsque les conditions 
d ’utilisation  (affaissem ent du sol dans les régions m inières, câbles traversan t des étendues d ’eau ou des m arécages, 
câbles posés dans des puits aboutissant à un em placem ent situé à une altitude très inférieure à celle du terrain  
env ironnan t) exercent sur le câble une traction  considérable.

6 Type général d’armure

Pour les câbles ayant une enveloppe m étallique de plom b ou d ’alum inium , le type d ’arm ure le plus 
couram m ent em ployé com porte deux feuillards d ’acier enroulés en hélice entre des couches de pap ier et de ju te  
im prégnés, avec protection  extérieure de fils de ju te  ou produits sim ilaires. Ce type d ’arm ure assure une bonne 
pro tection dans les cinq cas énum érés au § 3.
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Pour les câbles à enveloppe de m atière plastique, on peut utiliser une arm ure légère form ée de rubans 
m étalliques (acier, alum inium  ou cuivre) placés entre deux gaines de m atière plastique (polyéthylène ou 
polychlorure de vinyle). Les câbles ainsi construits sont protégés dans une certaine m esure contre les accidents 
m entionnés aux alinéas a) et d) du § 3 et surtout contre les risques m entionnés aux alinéas b) et c) du m ême 
paragraphe.

7 Armure pour les câbles importants

Les câbles les plus im portan ts d ’un réseau à grande distance son t certainem ent le mieux protégés par une 
enveloppe m étallique étanche et p a r l’arm ure classique décrite ci-dessus, m ais le prix de cette pro tection  est 
relativem ent élevé.

On peut dim inuer le prix de revient des câbles en em ployant une enveloppe d ’acier m ince soudée, protégée 
de la corrosion par des produits b itum ineux et par une gaine de m atière plastique. Les câbles sont ainsi protégés, 
bien q u ’à un degré m oindre, contre les risques m entionnés aux alinéas a), b), c), d) du § 3; une certaine protection  
contre l’induction peut être obtenue en in terposan t des élém ents conducteurs de cuivre ou d ’alum inium  sous 
l’enveloppe d ’acier.

8 Câbles tirés en conduites

L’expérience a m ontré que les câbles dépourvus de toute arm ure, à paires sym étriques, à paires coaxiales 
ou mixtes, peuvent être tirés en conduites ju sq u ’à des longueurs de 300 mètres, à condition  de répartir l’effort de 
traction  entre les conducteurs et les élém ents de l’enveloppe. L’arm ure de fils d ’acier utilisée autrefois peut ainsi 
être supprim ée, sau f dans certains cas particuliers (liaisons im portantes, grandes longueurs de tirage: traversées 
sous-fluviales, p a r exemple).

9 Considérations relatives à la corrosion — câbles à enveloppe métallique

L’arm ure, form ée de ruban  ou de fils, joue un rôle im portan t dans la pro tection  contre la corrosion, 
surtout parce qu ’elle perm et de m aintenir en bon état les gaines de m atières im prégnées auxquelles elle est 
superposée et d ’éviter ainsi à l’enveloppe m étallique les effets d ’une aération  différentielle, p a r exemple.

10 Rongeurs et insectes

Les dégâts causés par les rongeurs sont assez im portan ts dans certaines parties du m onde. R ecourir aux 
arm ures de ruban  ou de fils constitue une protection  efficace, mais onéreuse. Le C C IT T  étudie l’em ploi éventuel 
d ’un câble m oins coûteux avec couches protectrices superposées (par exem ple, polyéthylène alum inium  mince, 
acier revêtu, polyéthylène). Les insectes peuvent pénétrer dans la couche extérieure de polyéthylène, mais se 
heurtent à la couche de m étal. A supposer q u ’ils ne puissent la percer, le m étal risque alors d ’être corrodé, ce qui 
n ’est toutefois pas grave si la couche m étallique est enrobée sur ses deux faces par le polyéthylène. En plus de la 
protection obtenue contre les rongeurs et les insectes, ce type de construction  peu t apporter une résistance 
supplém entaire à la traction  pour un prix relativem ent m odique.

11 Régions tropicales

D ans les régions tropicales, on prêtera une attention  particulière aux § 6 et 7 et au danger présenté par les 
m icro-organism es.

D ’une m anière générale, il n ’est judicieux de se dispenser d ’une arm ure que:

— lorsque le câble est posé en conduite;

— lorsque aucun blindage m agnétique n ’est nécessaire, ou lorsque ce b lindage est assuré à l’aide d ’une 
couche de métal quelconque incluse à cette fin dans le revêtem ent du  câble;

— lorsqu’il n ’existe pas de risque de corrosion ou lorsque la pro tection  contre la corrosion est assurée au 
m oyen d ’une couche protectrice quelconque incluse à cette fin dans le revêtem ent du câble;

— dans le cas de câbles posés en pleine terre, lorsque le sol est hom ogène et ne contient ni silex ni 
roches susceptibles d ’endom m ager le câble et lo rsqu’on ne cra in t aucune attaque des rongeurs ou des 
insectes.

Même dans les cas énum érés ci-dessus, il peut cependant se faire que les conditions locales spéciales 
justifient l ’arm ure des câbles.
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Avis L.4 (Genève, 1972, révisé à Genève, 1976)

ENVELOPPES DE CÂBLE EN ALUMINIUM

1 C onsidérations générales

A la suite des progrès réalisés dans la technologie de l’alum inium , on utilise de plus en plus des 
enveloppes de câble en alum inium , don t les caractéristiques intéressantes peuvent au jou rd ’hui être mises entière
m ent à profit.

Ces caractéristiques sont notam m ent:

— faible densité (presque le quart de celle du plom b);

— résistance m écanique bien supérieure à celle du plom b, ce qui perm et d ’alléger l’enveloppe, non 
seulem ent parce que l’alum inium  est m oins dense que le plom b, mais encore parce que l’enveloppe 
d ’alum inium  est plus mince que celle de plom b;

— très grande insensibilité aux vibrations;
— forte conductivité, ce qui perm et d ’am éliorer le facteur réducteur et la protection contre les surtensions 

d ’origine atm osphérique.

L’expérience a m ontré que, bien que l’alum inium  soit un métal plus rigide que le plom b, la pose d ’un 
câble à enveloppe d ’alum inium  n ’est pas sensiblem ent plus difficile.

Toutefois, l’alum inium  étant plus sensible que le plom b à la corrosion électrochim ique et électrolytique, les 
enveloppes en aluminium et les sections de raccordem ent des longueurs de fabrication en usine (m anchons et 
sections de câble adjacentes) doivent être protégées extérieurem ent par un revêtem ent en m atière plastique de la 
deuxièm e catégorie [1].

Il découle de ce qui précède q u ’une enveloppe en alum inium  offre de nom breux avantages sur une 
enveloppe en plom b. Il est donc souhaitable de généraliser l’em ploi de l’alum inium  pour les enveloppes des 
câbles, pour autant que ces câbles ne soient pas plus chers que ceux à enveloppe en plom b et que les enveloppes
en aluminium satisfassent mieux aux conditions techniques. L 'utilisation de câbles à enveloppe en alum inium
présente un intérêt particulier dans le cas des réseaux in terurbains.

2 Types d’enveloppe en alum inium

2.1 Enveloppes obtenues par extrusion

Pour fabriquer une enveloppe de ce type, on réalise l’extrusion de l’alum inium  directem ent sur l’âm e du 
câble. La boudineuse utilisée peut être à m arche continue ou non. Dans la négative, il faut s’assurer que les zones 
affectées par les reprises d ’extrudage ne causent pas de difficultés.

2.2 Enveloppes soudées

Pour fabriquer une enveloppe de ce type, on enroule au tour de l’âm e du câble un feuillard en alum inium  
que l’on referme sur lui-même par un jo in t longitudinal soudé.

2.3 Choix de la fo rm e et de l'épaisseur des enveloppes

Après extrusion ou soudage de l’enveloppe, cette dernière peut être ou bien rétreinte sur l’âm e du câble 
(enveloppe lisse) ou bien ondulée par divers procédés (enveloppe ondulée).

Les critères à appliquer pour savoir s’il faut onduler l’enveloppe sont: le d iam ètre de l’âm e, le rayon de 
courbure minim al im posé au câble pendan t la pose et les caractéristiques m écaniques de l’alum inium  utilisé [2]. 
Un critère approx im atif est qu ’un câble doit être mis sous enveloppe ondulée si le d iam ètre de son âm e dépasse 
40 mm.

Com m e il a été dit au § 1, l’épaisseur de métal utilisée pour une enveloppe en alum inium  est généralem ent 
m oindre que pour les enveloppes en plom b.

Le tableau 1/L.4 indique les épaisseurs recom m andées, bien que sept des valeurs données dans le tableau
soient valables aussi bien pour les enveloppes obtenues par extrusion que pour les enveloppes soudées; toutefois, 
les enveloppes obtenues par extrusion ne peuvent pas être inférieures à 0,9 mm et les enveloppes soudées ne 
peuvent pas être supérieures à 1,4 mm, épaisseur m axim ale se p rê tan t au soudage par les procédés connus.

L’utilisation d ’épaisseurs inférieures à celles qui sont indiquées dans le tableau 1/L .4 n ’est pas exclue. 
Inversem ent, dans le Cas de câbles à paires coaxiales non arm és, on peut être am ené à utiliser une enveloppe 
systém atiquem ent plus épaisse pour am éliorer la protection  m écanique. Cette augm entation d ’épaisseur peut 
atteindre ju sq u ’à 0,3 mm environ.

N aturellem ent, dans des cas particuliers (par exem ple, si le facteur réducteur doit être très élevé), on peut
p rendre des épaisseurs de métal différentes de celles indiquées dans le tableau 1/L.4.
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TABLEAU 1/L.4 
Epaisseurs recommandées

Diamètre de l’âme (mm) Epaisseur de métal (mm)

Minimum Maximum Enveloppe lisse Enveloppe ondulée a)

_ 10 0,7 à 1,0 0,5 à 0,9
10 15 0,7 à 1,0 0,6 à 0,9
15 20 0,9 à 1,0 0,7 à 0,9
20 25 1,1 0,8 à 0,9
25 30 1,1 à 1,2 0,9
30 35 1,1 à 1,3 0,9 à 1,0
35 40 1,1 à 1,4 1,1
40 45 1,5 1,1 à 1,2
45 50 1,6 1,1 à 1,2
50 60 1,1 à 1,3
60 70 1,1 à 1,4
70 80 1,3 à 1,5

a) Si Ton désire obtenir, avec une envoloppe ondulée, approximativement le 
même facteur réducteur qu’avec une enveloppe lisse, il faut utiliser la même épais
seur que si l’enveloppe était lisse.

3 Revêtements pro tecteurs

Com m e il a été signalé plus haut, l’alum inium  en milieu souterrain  est plus sensible que le plom b à la 
corrosion électrochim ique et électrolytique, aussi convient-il de protéger en usine les enveloppes de câble en 
alum inium  et les sections de raccordem ent (m anchons et sections de câble adjacentes) des longueurs de fabrication  
par un revêtem ent im perm éable de la deuxièm e catégorie, conform ém ent à [1],

Les m atières plastiques qu’on peut utiliser actuellem ent com m e m atériau pour le revêtem ent pro tecteur sont 
de deux sortes:

a) le polychlorure de vinyle (PCV);

b) le polyéthylène.

Les caractéristiques générales du polyéthylène et sa faible perm éabilité à la vapeur d ’eau assurent une 
m eilleure protection à l’alum inium , et l’on do it lui donner la préférence.

Pour que l’hum idité qui pourra it avoir pénétré à travers le revêtem ent p ro tecteur (par exem ple, si celui-ci 
présente un défaut) ne se répande pas à la surface de l’enveloppe, étendan t de ce fait la zone de corrosion, il 
im porte d ’y appliquer une couche d ’étanchéité, constituée par un ruban adhésif ou un m élange approprié .

Cette couche d ’étanchéité doit bien adhérer à l’alum inium , surtou t si le revêtem ent est en PCV puisque ce 
m atériau, contrairem ent au polyéthylène, n ’épouse pas intim em ent l’enveloppe après extrusion.

Si l’enveloppe est ondulée, ses creux doivent être rem plis suffisam m ent par le m élange bitum ineux pour 
que celui-ci soit en contact continu  avec le revêtem ent externe.

Il convient de contrô ler l’efficacité de la couche d ’étanchéité par des essais spéciaux. Un essai couran t 
consiste à enlever une partie du revêtem ent protecteur d ’un échantillon  de l’enveloppe en alum inium  et à 
soum ettre ce dernier à une attaque électrolytique utilisant une force électrom otrice extérieure. Au bou t d ’un certain 
tem ps, on vérifiera si les effets de corrosion sont bien limités à la zone qui a été dépouillée du revêtem ent 
protecteur. Pour voir si le revêtem ent protège efficacem ent l’enveloppe, on peut contrô ler par un  essai l’adhérence 
du m élange bitum ineux à l’enveloppe en alum inium  et au revêtem ent en m atière plastique.

Pour assurer l’efficacité perm anente du revêtem ent protecteur lorsque les câbles sont posés dans des 
régions exposées à la foudre (notam m ent pour éviter les perforations causées par cette dernière), il convient de 
ten ir com pte des indications données dans le m anuel cité en [3].
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4 Raccordem ent des enveloppes en alum inium

Il s’agit là d ’une opération  plus difficile que dans le cas des enveloppes de plom b, encore que les
difficultés aient été considérablem ent am oindries par le perfectionnem ent de la technique.

Il existe plusieurs m éthodes pour le raccordem ent des enveloppes en alum inium :

— utilisation de m anchons en plom b;

— utilisation d ’anneaux ou de cônes en plom b, qui sont soudés par une m éthode norm ale ou fixés à 
l’enveloppe d ’alum inium  au m oyen d ’une colle spéciale, ce qui perm et de les souder ensuite aux 
m anchons en plom b;

— utilisation de m anchons en alum inium  raccordés à l’enveloppe d ’alum inium  par soudage à pression 
(explosion, pression ou soudure à froid);

— autres m éthodes, y com pris l’em ploi de rubans adhésifs et de pâtes époxydes.

La m éthode appliquée pour le raccordem ent des enveloppes en alum inium  doit satisfaire aux conditions
recom m andées dans le m anuel cité en [4].

Si un câble à enveloppe en alum inium  est soumis à de fortes variations de tem pérature, les contrain tes qui 
y p rennen t naissance quand il se contracte ne doivent pas être supportées par ses jo in ts, car ceux-ci risqueraient 
de lâcher, en particulier si l’enveloppe du câble n ’est pas ondulée.

5 P rotection  cathodique

On ne dispose que d ’un petit nom bre de résultats expérim entaux isolés perm ettant de connaître l’efficacité 
de la protection cathodique pour les enveloppes en alum inium .

Références

[1] M anuel du C C ITT  Recom mandations concernant la construction, l ’installation et la protection des câbles de
télécommunications dans les réseaux publics, § 6.3, UIT, Genève, révision, 1974, m odifications et ad jonc
tions, 1977.

[2] Ibid., § 5.4.4.

[3] M anuel du C C IT T  Protection des lignes et installations de télécommunication contre la foudre, U IT, Genève,
1974, 1978.

[4] M anuel du C C IT T  Raccordement des câbles sous enveloppe en matière plastique, U IT, G enève, 1978.

Avis L.5 (Genève, 1972)

RÉALISATION D’ENVELOPPES DE CÂBLE EN MÉTAUX 
AUTRES QUE LE PLOMB OU L’ALUMINIUM

1 Types de câbles à enveloppe m étallique

1.1 La solution de rechange la plus couran te à l’enveloppe en plom b ou en alum inium , s’agissant d ’enveloppes
m étalliques, est celle en tôle d ’acier ondulée. Pour constituer une enveloppe en acier ondulé, on form e un long 
feuillard  en acier au tour de l’âm e du câble, on en soude les bords pour constituer un tube à jo in t longitudinal, par 
un procédé approprié  (soudage électrique à l’arc en atm osphère inerte, soudage électrique par résistance ou par 
induction), puis on im prim e des ondulations à ce tube. Pour protéger l’enveloppe ainsi constituée, on y applique, 
de façon à rem plir com plètem ent les creux des ondulations, un p roduit an ticorrosion spécial visqueux, dans lequel 
sont noyés un ou plusieurs rubans en m atière plastique. Pour obtenir un câble lisse, on procède à l’extrusion d ’un 
revêtem ent externe en m atière plastique sur l’enveloppe-en acier enduite du p rodu it protecteur.

1.2 Pour protéger le câble décrit au § 1.1 contre les courants induits, on peut appliquer à son âm e, c’est-à-dire
sous l’enveloppe en acier ondulé, longitudinalem ent ou hélicoïdalem ent, des rubans en alum inium  ou en cuivre. 
U ne au tre  solution consiste à rem placer l’enveloppe en acier ondulé par une enveloppe en cuivre ondulé.
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2 Fabrication

2.1 On form e le feuillard m étallique au tour de l’âm e du câble, on en soude les bords pou r constituer un tube 
de grande longueur à jo in t longitudinal et, enfin, on im prim e des ondulations à ce tube.

2.2 L’acier nu étant particulièrem ent sensible à la corrosion, on le protège généralem ent p a r une couche d ’un 
produit dans lequel peuvent être noyés des rubans en m atière plastique, de façon telle que les ondu la tions soient 
entièrem ent remplies. O n procède ensuite à l’extrusion, sur cette couche protectrice, d ’une gaine externe en 
polyéthylène ou en un m atériau analogue de classe II [1],

2.3 II est norm alem ent inutile d ’arm er le câble, mais cela peut être nécessaire dans des cas particuliers.

3 D om aines d 'u tilisation

Les enveloppes en acier ou en cuivre ondulé sont applicables à n ’im porte quel type de câble de
télécom m unications, eu égard aux considérations suivantes:

a) com pte tenu de tous les facteurs (par exem ple, frais de pose, encom brem ent dans les conduites, coût
de revient du câble) et bien que leur d iam ètre total soit supérieur à celui des câbles à enveloppe en
m atière plastique, plom b ou alum inium  non ondulé, les câbles de télécom m unications à enveloppe en
acier sont plus économ iques que ceux à enveloppe en p lom b;

b) l’enveloppe en acier n ’est pas sensible aux vibrations dues à la circulation routière ou ferroviaire;

c) une enveloppe m étallique ondulée a une souplesse satisfaisante;

d) m unie d ’une gaine externe lisse, une enveloppe m étallique ondulée est facile à m anipuler lors des 
opérations de pose;

e) un même type de câble peut être enterré d irectem ent dans le sol ou tiré en conduite;

f) une enveloppe m étallique ondulée résiste à des efforts d ’écrasem ent m odérés et protège l’âm e du câble
contre la p lupart des dégradations m écaniques dues à des pierres ou à des outils d ’excavation;

g) si le revêtem ent protecteur en m atière p lastique des câbles à enveloppe en acier est endom m agé, on
peut s’attendre à une corrosion rapide.

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Recom m andations concernant la construction, l ’installation et la protection des câbles de
télécommunications dans les réseaux publics, § 6.3, UIT, Genève, révision, 1974, m odifications et ad jonc
tions, 1977.

Avis L.6 (Genève, 1972)

MÉTHODES DE MAINTIEN DES CÂBLES SOUS PRESSION GAZEUSE

Le C C IT T  attire l’attention  sur les am éliorations en service q u ’il est possible de réaliser en pro tégeant les 
câbles de télécom m unications contre la pénétration  de l’hum idité lorsque l’enveloppe est perforée ou endom m agée. 
Afin d ’assurer la protection  des circuits contre les in terrup tions ju sq u ’au m om ent où les répara tions sont 
effectuées, le C C IT T  recom m ande que les A dm inistrations adm ettent qu ’il serait avantageux de suivre les 
directives contenues dans le m anuel Protection des câbles de télécommunication par maintien sous pression gazeuse, 
U IT , G enève, 1970.

Avis L.7 (Genève, 1976)

APPLICATION DE LA PROTECTION CATHODIQUE COMMUNE

1 C onsidérations générales

Par «protection cathodique com m une de diverses structures m étalliques sou terra ines» , on en tend  une 
protection  que l’on réalise contre la corrosion en u tilisant des dispositifs protecteurs com m uns à ces structures.
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Un système de protection com m un pour plusieurs structures m étalliques souterraines com prend des liaisons 
électriques entre ces structures ainsi que des dispositifs protecteurs com m uns satisfaisant aux conditions de la 
protection et du drainage électrique cathodiques.

Les m éthodes de protection com m une augm entent la fiabilité des structures enterrées, am éliorent l’efficacité 
des dispositifs de protection cathodique et réduisent aussi le coût total ainsi que les frais d ’entretien du système de 
protection.

2 Conditions d’application de la protection cathodique commune

Il est com m ode d ’appliquer une protection cathodique com m une des installations m étalliques souterraines 
quand  des structures différentes s’approchent les unes des autres ou s’entrecroisent et q u ’il faut éviter les effets 
nuisibles d ’une structure protégée sur les structures voisines non protégées, pourvu que cela soit économ ique et 
q u ’il n ’y ait pas de m eilleur m oyen d ’éviter cette influence. L’influence nocive que la po larisation  cathodique 
d ’une installation protégée exerce sur les structures m étalliques voisines se m anifeste quand:

a) les potentiels m esurés sont inférieurs ou supérieurs aux valeurs recom m andées,

b) le risque de corrosion des structures m étalliques souterraines voisines est accru.

Une protection com m une de câbles de télécom m unications et d ’autres structures peut raisonnablem ent 
s’appliquer si:

a) la distance entre structures souterraines voisines ne dépasse pas une cinquantaine de mètres,

b) les installations enterrées se croisent,

c) la couche du sol ou les anodes réactives d ’un système de protection cathodique on t une influence
nocive sur des installations voisines non protégées.

C onform ém ent au m anuel cité en [1], une protection  com m une de câbles de télécom m unications et de 
câbles d ’énergie peut être envisagée quand  le potentiel du câble de télécom m unications, par rap p o rt à la terre, ne 
dépasse pas la tension de sécurité im posée par les règles, locales ou nationales, de sécurité dans le cas où le réseau 
de distribution d ’énergie est affecté d ’un défaut p rovoquan t une mise à la terre ou un court-circuit.

La protection cathodique com m une doit p roduire, sur les installations protégées, des potentiels qui restent 
dans les limites indiquées en [1].

D ans le cas de protection com m une, on peut avoir la faculté d ’utiliser des dispositifs qui lim itent 
au tom atiquem ent l’intensité du couran t qui ém ane de l’équipem ent de protection cathodique.

3 Conditions concernant les liaisons de connexion

O n utilise des liaisons spéciales pour établir un contact électrique entre installations pourvues d ’une 
protection  com m une. Les liaisons peuvent être directes ou établies au m oyen d ’une résistance (afin de lim iter 
l’intensité) ou bien polarisées.

On peut utiliser les liaisons directes dans les cas suivants:

a) quand  des structures m étalliques souterraines du même type se croisent ou s’approchen t les unes des 
autres,

b) quand  l’établissem ent de liaisons entre structures de types différents ne réduit pas l’efficacité du 
système de protection  cathodique prim aire.

Les liaisons à résistance, qui lim itent l’intensité appliquée à divers types d ’installation , sont à utiliser 
quand  il convient d ’agir sur les potentiels qui apparaissen t sur ces structures.

Les liaisons polarisées sont à utiliser:

a) dans des systèmes com m uns de drainage et de protection  cathodique,

b) pour em pêcher un couran t de circuler d ’une canalisation  vers une installation  de télécom m unications,

c) pour pallier une défaillance de l’équipem ent de protection  cathodique.

Les liaisons ne doivent pas être établies entre structures enterrées et câbles ou équipem ents de distribution  
d ’énergie enterrés, à m oins qu ’il ne soit p rudent d ’agir ainsi en cas de défaillance sur le système de distribution  
d ’énergie et que cette disposition  ne soit conform e aux règles de sécurité locales et nationales.
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4 Surveillance de fonctionnem ent des dispositifs de protection  cathodique com m une

Le fonctionnem ent des dispositifs de protection cathodique com m une doit faire l’objet d ’une surveillance, 
qui s’exerce par les m oyens suivants:

a) inspection périodique des dispositifs et équipem ents de protection;

b) m esures périodiques des différences de potentiel d ’in teraction , l’équipem ent de protection  étan t 
successivem ent mis en circuit et hors circuit sur toutes les installations faisant partie du système de 
protection  com m une, conform ém ent aux procédures locales admises.

Lorsqu’on effectue des essais ou des m odifications sur le système de protection cathodique com m une, il est 
bon que ces opérations s’effectuent en présence ou avec l’accord des représentants des organism es d ’exploitation  
dont les structures souterraines sont incorporées dans le système de protection com m une.

Référence

[1] M anuel du C C IT T  Recom mandations concernant la construction, l'installation et la protection des câbles de 
télécommunications dans les réseaux publics, U IT, Genève, révision, 1974, m odifications et ad jonc
tions, 1977.

Avis L.8 (Genève, 1976)

CORROSION PROVOQUÉE PAR DES COURANTS ALTERNATIFS

Des expériences entreprises en laborato ire et des observations recueillies au cours de contrôles de
réalisations industrielles ont m ontré que des courants alternatifs risquent de provoquer des corrosions.

Toutefois, d ’autres expériences sur le plom b exprim ant les effets com paratifs des couran ts continu  et 
a lternatif par perte de poids laissent apparaître  que le couran t a lternatif n ’exerce qu ’une action co rrodan te  très 
faible par rapport au couran t continu. L’effet de corrosion se présente sous form e de piqûre.

Deux rem arques sont cependant à faire:

— tout en ne se produ isan t que rarem ent, la corrosion par couran t a lte rn a tif  est plus facilem ent 
provoquée lorsque la fréquence du couran t dim inue et devient inférieure à la fréquence de d istribution  
habituelle (50 ou 60 Hz);

— des effets de redressem ent du courant peuvent se p roduire, ils sont dus à la natu re des sols ou à la 
présence d ’oxydes ou de polluants divers à la surface des m étaux.

Il n ’ est pas possible de connaître pratiquem ent les densités de couran t ni les tensions pour lesquelles la 
corrosion se produit. Le caractère le plus souvent très ponctuel des défauts, les réactions anodiques et cathodiques 
sur une même surface des m étaux, enfin les variations des caractéristiques chim iques du milieu font que la notion  
ou la définition d ’une densité de couran t critique ne peut pas pour l’instan t être précisée.

On peut avancer qu ’une faible tension alternative n ’est généralem ent pas un danger pou r l’acier ni pour le 
p lom b, mais peut dans certains cas provoquer une corrosion sur l’alum inium .
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